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Volume gratuit : votre aide est requise pour l’améliorer 
 

Lorsque vous trouvez une erreur ou souhaitez proposer une amélioration, veuillez 

svp en aviser le professeur Nicolas Boivin : Nicolas.Boivin@uqtr.ca 

 

 

Chères étudiantes, chers étudiants et autres utilisateurs, 

 

Comme vous le savez, depuis plusieurs années déjà nous avons fait le choix de vous offrir 

l’entièreté de notre matériel pédagogique en fiscalité sous forme de 

ressources éducatives libres. Ainsi, vous pouvez compléter l’ensemble de vos cours de 

fiscalité sans devoir débourser un sou. 

 

Cette valeur de gratuité nous est chère car nous croyons, entre autres, qu’elle facilite la 

transmission des connaissances pour l’étudiant en éliminant les coûts pour ce dernier 

(édition, impression, manutention, droits d’auteur). Nous apportons annuellement des 

modifications au contenu du matériel pédagogique afin qu’il demeure à jour. Ce choix nous 

oblige cependant à nous priver du travail d’un éditeur professionnel (privé). Ce dernier 

réviserait l’entièreté du contenu du matériel pédagogique et corrigerait la quasi-totalité des 

erreurs, en échange des droits ($) de vous vendre le matériel. Contrairement à d’autres 

professeurs, nous n’avons pas retenu cette dernière option. 

 

Une autre valeur importante pour nous (et pour vous) est celle de la collaboration. C’est 

dans cet esprit que nous sollicitons votre aide afin de nous aviser des erreurs que vous 

trouvez dans le matériel pédagogique (orthographe, grammaire, calculs et autres 

améliorations). 

 

Lorsque vous trouvez une erreur ou souhaitez proposer une amélioration, veuillez 

svp en aviser le professeur Nicolas Boivin : Nicolas.Boivin@uqtr.ca 

 

Ainsi, grâce à ce travail « d’éditeur collectif », TOUS les étudiants présents et futurs 

profiteront gratuitement d’un matériel pédagogique de grande qualité. 

 

« Nous croyons que c'est dans le partage et la collaboration que nous réalisons de grandes 

choses, et non dans la fermeture et la protection des acquis » 

- FISCALITÉuqtr.ca 

 

Bon apprentissage ! 

 

Vos auteurs et professeurs, 

 

Nicolas Boivin 

Nicolas Lemelin 

Marc Bachand 

 

* Promouvoir les ressources éducatives libres  

mailto:Nicolas.Boivin@uqtr.ca
mailto:Nicolas.Boivin@uqtr.ca
https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/public/gscw031?owa_no_site=1730&owa_no_fiche=571&owa_bottin=


Avant-propos 

Nous sommes les auteurs de la Collection Fiscalité Expliquée. Cette collection comporte 

5 volumes3 qui totalisent plus de 2 000 pages. Elle est diffusée uniquement en format 

numérique et offerte gratuitement à tous les étudiants et enseignants sur le site Internet 

FISCALITÉuqtr.ca, en vertu des termes de la licence Creative Commons. 

 

La collection est rédigée avec une approche « explicative » et imagée, ce qui amène une vision 

complètement différente à l'apprenant de chacun des sujets traités. La forme adoptée tente le 

plus possible d'expliquer la logique propre à chacun des sujets traités, tente de les rassembler 

en une suite logique, en une séquence qui a un début et une fin clairement définis et attendus. 

L'approche utilisée a pour objectif final de démontrer à l'apprenant la nécessité de chacune des 

règles fiscales traitées, de les rattacher continuellement à un fil conducteur et de tenter, aux 

meilleures connaissances des auteurs, d'en expliquer la provenance politique. Plusieurs choix 

éditoriaux en font foi, tels l'utilisation importante des images (bulles explicatives, arbres de 

décision, ligne de temps, organigrammes, documents légaux, chutes d'informations, cadres 

conceptuels, ensembles / sous-ensembles) et des liens hypertextes insérés permettant le 

déplacement d'un endroit à un autre à l'intérieur des volumes de la collection. Il s'agit de 

quelques exemples des différentes approches pédagogiques (visuelles) utilisées. 

 

Les volumes de la Collection Fiscalité Expliquée sont de plus interactifs. Vous cliquez sur un 

élément d'une table des matières et vous rejoignez aussitôt la rubrique correspondante. Des 

signets ainsi qu'un outil de recherche sont disponibles (dans Adobe Reader) afin de faciliter la 

navigation à l'intérieur des volumes. De plus, ces derniers comportent plusieurs liens 

hypertextes que nous avons insérés de façon judicieuse. Ces liens permettent, en un seul clic, 

de se déplacer d'un endroit à l'autre à l'intérieur d'un volume, de migrer vers un endroit d'un 

autre volume de la collection ou d’atteindre une capsule vidéo explicative (tout le matériel 

pédagogique étant disponible librement sur le Web). 

 

Nous publions dans le même esprit (gratuit, Web) plusieurs autres ouvrages complémentaires 

aux Collection Fiscalité Expliquée et Collection Finances Personnelles, tels : 

 

• La Banque de Questions Informatisée (B.Q.I.) en fiscalité (236 questions et solutions 

disponibles gratuitement sur le Web) : http://BQI.FISCALITEuqtr.ca;  

 

• wikiFISC (une plate-forme Web de questions / réponses) mise à la disposition des 

étudiants qui rencontrent des interrogations / difficultés de compréhension suite à 

l'utilisation du matériel pédagogique offert par FISCALITÉuqtr.ca: 

http://wikiFISC.FISCALITEuqtr.ca; 

 

• Des Cours en ligne (capsules vidéo portant sur des sujets de fiscalité, captations vidéo 

des cours en classe, cours en ligne crédités [aussi ouverts et gratuits pour tous], MOOC 

sur la littératie financière et fiscale) : http://Cours.FISCALITEuqtr.ca; 

                                                 
3 Conformité fiscale des particuliers et des entreprises, Tome I et Tome II, Réorganisations et 

planification fiscale, Fiches Fiscales et Integrated TaxMap. 

http://bqi.fiscaliteuqtr.ca/
http://wikifisc.fiscaliteuqtr.ca/
http://cours.fiscaliteuqtr.ca/


• IntelliConnect et les logiciels Taxprep (produits professionnels offerts gratuitement) : 

http://CCH.FISCALITEuqtr.ca ; 

 

• L'animation judicieuse (journalière) de réseaux sociaux portant sur l'actualité fiscale et 

économique : 

o http://Facebook.FISCALITEuqtr.ca; 

o http://Twitter.FISCALITEuqtr.ca; 

o http://Youtube.FISCALITEuqtr.ca. 

 

• L'animation d’une émission en baladodiffusion (podcast) appelée Domaine Public : 

http://Balado.FISCALITEuqtr.ca 

 

Nous estimons notre empreinte écologique positive à 1 015 000 pages non imprimées par 

année (284 KM / 81 arbres conservés / 42 000 $ épargnés par les étudiants). 

Découvrez notre empreinte écologique positive : http://Empreinte.FISCALITEuqtr.ca. 

 

Notre déploiement pédagogique a été primé à quelques reprises 

http://Distinctions.FISCALITEuqtr.ca : 

 

• Récipiendaires d'une mention au concours des Prix du ministre de l'Enseignement 

supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie; 

 

• Récipiendaire du Prix d'excellence en enseignement (volet réalisation) (UQ) 

[professeur Nicolas Boivin]; 

 

• Récipiendaire du Prix d'excellence CPA - Enseignement [professeur Nicolas Boivin]; 

 

• Récipiendaire du Prix d'excellence en enseignement (UQTR) 

[professeur Nicolas Boivin]. 

 

Nous avons également présenté cette initiative lors de certaines conférences. 

http://Conferences.FISCALITEuqtr.ca. 

 

Le professeur Boivin, à titre d'expert, participe régulièrement à des émissions d'affaires 

publiques à la télévision (dont Le Téléjournal et Groupe TVA), à la radio (dont sur les ondes 

de ICI Radio-Canada première) et à des articles dans les journaux (dont La Presse et 

Les affaires) : http://Entrevues.FISCALITEuqtr.ca. 

 

Essentiellement, c'est ce qui fait la couleur distinctive du déploiement dans l'Internet de 

FISCALITÉuqtr.ca dans le marché actuel des volumes pédagogiques universitaires. Nos 

volumes de fiscalité et autres outils d'apprentissage, en plus d'être gratuits, sont innovateurs si 

on les compare aux autres volumes présentement sur le marché. 

 

 

 

Professeurs Boivin - Lemelin - Bachand 

http://cch.fiscaliteuqtr.ca/
http://facebook.fiscaliteuqtr.ca/
http://twitter.fiscaliteuqtr.ca/
http://youtube.fiscaliteuqtr.ca/
http://balado.fiscaliteuqtr.ca/
http://empreinte.fiscaliteuqtr.ca/
http://distinctions.fiscaliteuqtr.ca/
http://conferences.fiscaliteuqtr.ca/
http://entrevues.fiscaliteuqtr.ca/


Utilitaires 

Navigation interactive 
 
 
Les volumes de la Collection Fiscalité Expliquée sont interactifs. Vous cliquez sur un 
élément d'une table des matières et vous rejoignez aussitôt la rubrique correspondante. 
Des signets ainsi qu'un outil de recherche sont disponibles (dans Adobe Reader) afin de 
faciliter la navigation à l'intérieur des volumes. 
 
Afin de profiter au maximum de ces liens hypertextes insérés, vous pouvez télécharger 
sur votre ordinateur le volume (format .PDF) et ensuite l'ouvrir avec l'application gratuite 
Adobe Reader plutôt que de le consulter en ligne par le biais de votre navigateur Web. 
 
Aussi, il existe plusieurs outils permettant d’annoter des volumes numériques tels ceux de 
la Collection Fiscalité Expliquée. Nous en avons recensé quelques-uns pour vous : 
http://Annoter.FISCALITEuqtr.ca  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://annoter.fiscaliteuqtr.ca/


Navigation interactive (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plus de 150 vidéos disponibles 
http://Cours.FISCALITEuqtr.ca  
 
       326 questions et solutions 
       http://BQI.FISCALITEuqtr.ca 
 
        Accès au Forum de discussion 
        http://wikiFISC.FISCALITEuqtr.ca 
 
 

Accès gratuit à l’ensemble 
de notre matériel 
pédagogique ! 

http://cours.fiscaliteuqtr.ca/
http://bqi.fiscaliteuqtr.ca/
http://wikifisc.fiscaliteuqtr.ca/
http://BQI.FISCALITEuqtr.ca
http://wikifisc.uqtr.ca/
http://cours.fiscaliteuqtr.ca/


 

 

Aide-mémoire (dates 20XX et autres) 

 

 

Nous joignons ici un Aide-mémoire qui vous permet de retracer rapidement toutes les 

dates réelles auxquelles font référence les dates symboliques utilisées dans le volume. 

Veuillez prendre note que pour l’édition actuelle, l’année de référence 20XX représente 

l’année 2024. 

 

 

  

Années réelles Années symboliques

Utilisées dans la

Collection Fiscalité Expliquée

2014 20NN

2015 20OO

2016 20PP

2017 20QQ

2018 20RR

2019 20SS

2020 20TT

2021 20UU

2022 20VV

2023 20WW

2024 20XX
2025 20YY

2026 20ZZ

2027 20AA

2028 20BB

2029 20CC

2030 20DD

2031 20EE

2032 20FF

2033 20GG

2034 20HH

Référence entre les années réelles et les années symboliques utilisées



 

 

Liste des abréviations 

AAPE Action admissible de petite entreprise 

AE Assurance emploi 

ANV Actions non votantes 

ARC Agence du revenu du Canada 

ART. Article 

AV Actions votantes 

BAA Bien agricole admissible 

BFT Bénéfice tiré d’activités de fabrication et de transformation 

BIA Bien en immobilisation admissible 

BMD Bien meuble déterminé 

BPA Bien de pêche admissible 

BUP Bien à usage personnel 

CC Coût en capital 

CÉLI Compte d'épargne libre d’impôt 

CÉLIAPP Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété 

CII Crédit d’impôt à l’investissement 

CNESST Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 

CTI Crédit de taxes sur les intrants 

DAPE Déduction accordée aux petites entreprises 

DBFT Déduction au titre des bénéfices de fabrication et de transformation 

DCA Dépense en capital admissible 

DGC Déduction pour gains en capital 

DIG Déduction d'impôt générale 

DPA Déduction pour amortissement 

EPSP Entreprise de prestation de services personnels 

FE Facteur d’équivalence 

FERR Fonds enregistré de revenu de retraite 

FNACC Fraction non amortie du coût en capital 

FRIP Fraction remboursable de l’impôt de la Partie I 

GC Gain en capital 

GCI Gain en capital imposable 

GNI Gain net imposable sur biens meubles déterminés 

IA Immobilisation admissible 

IMR Impôt minimum de remplacement 

IMRTD Impôt en main remboursable au titre de dividendes 

IT Bulletin d’interprétation [ARC] 

JVM Juste valeur marchande 

KM Kilomètre 

LI ou L.I. Loi sur les impôts du Québec 

LIR ou 

L.I.R. 
Loi de l’impôt sur le revenu du Canada 

OAA Option d’achat d’actions 

PA Pension alimentaire 

AAPE 

N’oubliez pas 

d’utiliser l’outil de 

recherche au besoin 



 

 

PA Perte agricole 

PAC Pertes autres qu’une perte en capital 

PAE Pension alimentaire pour enfants 

PAR Perte agricole restreinte 

PAR Paragraphe 

PBR Prix de base rajusté 

PC Perte en capital 

PCD Perte en capital déductible 

PCN Perte en capital nette 

PD Produit de disposition 

PDTPE Perte déductible au titre d’un placement d’entreprise 

PNCP Pertes nettes cumulatives sur placement 

PSV Prestation de la sécurité de la vieillesse 

PTPE Perte au titre d’un placement d’entreprise 

REEA Revenu d’entreprise exploitée activement 

REÉÉ Régime enregistré d’épargne-étude 

REÉR Régime enregistré d’épargne-retraite 

RI Revenu imposable 

RIM Revenu imposable modifié 

RIR ou 

R.I.R. 
Règlement de l’impôt sur le revenu du Canada 

RPA Régime de pension agréé 

RPAC Régime de pension agréé collectif 

RPDB Régime de participation différée aux bénéfices 

RPT Revenu de placement total 

RQAP Régime québécois d’assurance parentale 

RRQ Régime de rentes du Québec 

RS&DE Recherche scientifique et développement expérimental 

RTD Remboursement au titre de dividendes 

RTI Remboursement de la taxe sur les intrants 

RVÉR Régime volontaire d'épargne-retraite 

SCI Société canadienne imposable 

SDP Société de personnes 

SEPE Société exploitant une petite entreprise 

SPCC Société privée sous contrôle canadien 

TPS Taxe sur les produits et services [Canada] 

TVQ Taxe de vente du Québec 

 

 

Dans ce volume, les termes exprimés avec la fonte italique soulignée représentent des 

termes pour lesquels il existe une définition dans la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada 

(L.I.R.).6 Le numéro de la disposition fiscale où se retrouve la définition est indiqué.  

                                                 
6 Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1 (5e supplément) 































































































































































































































































































































































































































































http://www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs02719.html
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5.4 Sens de revenu 

 

• Le revenu pour fins fiscales correspond à la définition du code civil 

[108(3)] 

 

• Le revenu civil est défini aux articles 909 et 910 C.c.Q. 

 

• Exemples de revenu fiscal généralement considéré comme du capital aux 

fins civiles 

o Gain (perte) en capital 

o Dividende présumé sur rachat d’actions 

o Dividende de liquidation 

o Dividendes en actions (la plupart du temps) 

 

• La distinction est importante, car les bénéficiaires détenant une 

« participation aux revenus » diffèrent parfois des bénéficiaires détenant 

une « participation au capital » de la fiducie. 

 

• En l’absence d’une précision dans l’acte de fiducie, certains revenus au 

sens fiscal tel les gains en capital sont imposables au niveau de la fiducie 

et appartiennent aux bénéficiaires du capital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Particularité 

 

o Lorsque l’acte de fiducie ne précise pas que le gain en capital fait 

partie du revenu de la fiducie payable aux bénéficiaires, le gain en 

capital devra être imposé dans la fiducie, sauf si le choix du 

bénéficiaire privilégié est fait. [IT-381R3 par.3 et par.1b)] 

  

Pour que le gain en capital soit considéré 

comme du revenu et qu’il puisse être attribué 

au bénéficiaire détenant une participation aux 

revenus, il faut qu’il y ait une clause qui le 

prévoit dans l’Acte de fiducie. 
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6. Calcul du revenu imposable d’une fiducie 

 

• Comme la fiducie est réputée être un particulier, elle a droit à toutes les 

déductions qui sont normalement prévues pour un particulier si la fiducie 

satisfait aux conditions d’applications.  

 

o TOUTEFOIS, une fiducie n’a pas le droit à la déduction pour gains 

en capital. 

 

• Essentiellement, la principale déduction que vous allez rencontrer est les 

reports de pertes prévus à l’article 111. 

 

7. Calcul de l’impôt d’une fiducie 

 

• Succession assujettie à l’imposition à taux progressifs 

 

o Selon la table d’impôt applicable aux particuliers pour les 

36 premiers mois d’existence. Par la suite, le taux maximum 

d’impôt.  

 

Définition : Succession assujettie à l’imposition à taux progressifs 

Une succession qui est une fiducie testamentaire pour les 

36 premiers mois suivant la date du décès du particulier. 

[248(1)] 

 

• Fiducie admissible pour personne handicapée9 

 

o Selon la table d’impôt applicable aux particuliers 

 

Définition : Fiducie admissible pour personne handicapée 

Fiducie testamentaire ayant un bénéficiaire admissible au 

crédit d’impôt pour personnes handicapées. [122(3)] 

 
9 « Une fiducie admissible pour personne handicapée (FAPH) est assujettie aux faibles taux d’imposition 

marginaux (préambule du par.122(1)), mais elle devra payer un impôt de récupération si une personne autre 

qu’un bénéficiaire optant handicapé retire un avantage de la fiducie (122(1)c) et 122(2)). » Loi du Praticien, 

Carswell, 32e édition, notes de David Sherman, par. 122(3) « fiducie admissible pour personne 

handicapée ». 
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• Autres fiducie 

 

o Taux fixe de 33 % au fédéral. Il faut toutefois soustraire l’abattement 

du Québec de 16,5 %. 

 

o Taux fixe de 25,75 % au Québec 

 

o Le taux combiné est donc de :  

Fédéral      33,000 % 

Abattement du Québec (16,5 % × 33,00 %)  -5,445 

Québec      25,750 

       53,305 % 

 

• La fiducie n’a pas droit aux crédits d’impôts personnels, sauf le crédit pour 

dons de bienfaisance, le crédit pour dividendes et le crédit pour impôt 

étranger. 

 

• La fiducie est assujettie à l’impôt minimum de remplacement. 

 

• RAPPEL des tables d’impositions 

 

Table 2024 

 

Fédéral  Provincial (Québec) 

Revenu imposable 

($) 

Taux 

d’imposition 

 Revenu imposable 

($) 

Taux 

d’imposition 

0 – 55 867 15 %  0 – 51 780 14 % 

58 868 – 111 733 20,5 %  51 781 – 103 545 19 % 

111 734 – 173 205 26 %  103 546 – 126 000 24 % 

173 206 – 246 752 29 %  126 001 et plus 25,75 % 

246 753 et plus 33 %    
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EXERCICE 9-5 : Calcul du revenu net et de l’impôt à payer 

 

Jean forme une fiducie entre vifs en faveur de sa fille Julie, qui a 22 ans. 50 % du revenu 

de la fiducie doit être payé annuellement à Julie et l'autre 50 % s'accumule dans la 

fiducie.  Lorsque Julie aura 32 ans, tout le capital de la fiducie lui sera remis.  Comme il 

s'agit d'une fiducie non testamentaire, l'année d'imposition correspond à l'année civile. 

 

Le 31 décembre de l'année en cours le revenu de la fiducie comprend exclusivement des 

intérêts pour un montant de 90 000 $. 

 

 

ON DEMANDE : 

 

1) Déterminez le revenu imposable et l'impôt à payer pour la fiducie. 

 

2) Déterminez le revenu pour la bénéficiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Fiducie 

Bénéficiaire 

Julie, la fille de Jean 

(22 ans) 

50 % du revenu est payé annuellement 

 

L’autre 50 % s’accumule dans la 

fiducie et sera remis à Julie lorsqu’elle 

aura atteint l’âge de 32 ans. 

Revenu = 90 000 $ d’intérêts 

Acte de fiducie 
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SOLUTION DE L'EXERCICE 9-5 

 

 

 

 

UUUU1. Pour la fiducie : 

 Revenu 90 000 $ 

 Moins : Revenu payable 50 %  x 90 000 $ [104(6)] UUUU45 000 

 Revenu imposable 45 000 $ 

 

 UUUUCalcul de l'impôt à payer 

 Impôt fédéral 33 % x 45 000 $ 14 850 $ 

 Moins : Abattement 16,5 % x 14 850 $ = UUU-2 450 

 Impôt fédéral à payer  12 400 $ 

 

 Impôt provincial :              25,75 % x 45 000 $ 11 588 $ 

   

 

UUUU2. Pour Julie : 

 Revenu provenant de la fiducie à inclure dans ses revenus 45  000 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il sera habituellement préférable 

d’attribuer tout le revenu de la fiducie à 

un bénéficiaire puisque la fiducie est 

imposée au taux d’imposition 

supérieur. 

Le revenu attribué à 

un bénéficiaire est 
déductible 
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8. Synthèse de l’imposition d’une fiducie 

 

Revenu net de la fiducie selon l’article 3   XX 

Moins :   

• Somme payée ou payable aux bénéficiaires  (XX) 

• Somme dépensée pour la maintenance « impenses » ou 

l’entretien d’un bien dont un bénéficiaire a la jouissance 

 

(XX) 

• Somme attribuée aux bénéficiaires privilégiés selon un 

choix conjoint avec la fiducie 

 

(XX) 

Revenu net de la fiducie   XX 

 

Report de pertes            (XX) 

Revenu imposable de la fiducie           XX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUCCESSION ASSUJETTIE À L’IMPOSITION À 

TAUX PROGRESSIF 

Fédéral 

Impôt selon les tables [117(2)]        XX 

Crédit pour dons de bienfaisance [118.1]      (XX) 

Crédit pour dividendes [121]                           (XX) 

Impôt fédéral de base                                         XX 

Abattement du Québec de 16,5 % [120(2)]    (XX) 

Crédit pour impôt étranger [126(1) et (2)]      (XX) 

Impôt fédéral à payer                                         XX 

Québec 

Impôt selon les tables [750]    XX 

Crédit pour dividendes [767]   (XX) 

Impôt à payer au Québec     XX 

AUTRES FIDUCIES 

 

Fédéral 

Revenu imposable × 33 % [122]        XX 

Crédit pour dons de bienfaisance [118.1]      (XX) 

Crédit pour dividendes [121]                           (XX) 

Impôt fédéral de base                                         XX 

Abattement du Québec de 16,5 % [120(2)]    (XX) 

Crédit pour impôt étranger [126(1) et (2)]      (XX) 

Impôt fédéral à payer                                         XX 

Québec 

Revenu imposable × 25,75 %     XX 

Crédit pour dividendes [767]   (XX) 

Impôt à payer au Québec     XX 

Les crédits 

personnels de 

l’article 118 ne sont 

pas admis pour une 

fiducie [122(1.1)] 

Une fiducie est 

assujettie à l’impôt 

minimum de 

remplacement 

Une fiducie ne peut pas 

attribuer de pertes aux 

bénéficiaires 
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9. Imposition des bénéficiaires d’une fiducie 

 

9.1 Règle générale 

 

• Le bénéficiaire doit inclure dans son revenu la partie du revenu de la 

fiducie qui lui est devenu payable au cours de l’année, soit : 

[104(13) à (13.2)] 

 

o Sommes payées 

o Sommes payables 

o Sommes pour impenses et  

entretien [105(2)] 

o Avantage imposable selon 105(1) 

o Choix de bénéficiaire privilégié [104(14)] 

 

 

• Principe de conduit 

 

o Sauf exception10, le revenu d’une source gagné par la fiducie et 

imposable dans les mains du bénéficiaire conserve sa nature entre les 

mains de celui-ci. 

 

9.2 Règles détaillées 

 

Les éléments qui suivent, qui proviennent d’une fiducie, conservent leur nature : 

 

• Dividende non imposable sur le compte de dividende en capital (CDC) 

[104(20)] 

 

o Ce dividende n’est pas imposable au niveau de la fiducie ni dans les 

mains du bénéficiaire auquel il doit être attribué. 

 

 

 
10 À l’exception du revenu d’entreprise (gagné directement par la fiducie ou indirectement via une société 

de personnes). Le revenu d’entreprise attribué à un bénéficiaire sera considéré comme du revenu de biens 

[108(5)a)]. Pour une société par actions, l’impact sera important, car le revenu de biens est imposé à des 

taux d’imposition plus élevé que le revenu d’entreprise. 

Essentiellement, il s’agit des 

montants qui ont été déduits 

dans le calcul du revenu net 

de la fiducie.  

 

Les montants déduits dans la 

fiducie sont imposables dans 

les mains du bénéficiaire. 
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• Dividendes de société canadienne imposable et crédit d’impôt pour 

dividende [104(19)] 

 

o Si la fiducie s’impose sur le dividende, elle doit majorer le dividende 

et elle a droit au crédit d’impôt. 

 

o Si la fiducie attribue le dividende à un bénéficiaire, la fiducie n’a pas 

besoin de majorer le dividende et elle pourra prendre sa déduction à 

titre de montant payé/payable. 

 

o Lorsque le bénéficiaire se fait attribuer le dividende, il doit majorer 

le dividende et il a droit au crédit d’impôt. 

 

 

 

 

• Gain en capital imposable [104(21)] 

 

o Les gains en capital imposables nets attribués par la fiducie à un 

bénéficiaire seront imposés au niveau du bénéficiaire et non au 

niveau de la fiducie. 

 

o Ces gains seront admissibles à la DGC si le bien dont on a disposé 

dans la fiducie se qualifiait à titre de AAPE, de BPA ou de BAA. 

 

• Revenu de source étrangère [104(22)] 

 

o Le bénéficiaire qui se fait attribuer du revenu d’entreprise étranger 

devra l’inclure à son revenu et aura droit au crédit d’impôt pour 

impôt étranger sur le revenu d’entreprise. 

 

o Le bénéficiaire qui se fait attribuer du revenu étranger ne provenant 

pas d’une entreprise devra l’inclure à son revenu et aura droit au 

crédit d’impôt pour impôt étranger sur le revenu non tiré d’une 

entreprise. 

  

Rappelons que les pertes en capital 

ne peuvent pas être attribuées. 

[104(21)] 
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9.3 Particularités 

 

• En vertu du paragraphe 105(2), un bénéficiaire doit inclure dans son revenu 

un pourcentage raisonnable des dépenses payées par la fiducie pour 

l’entretien et les taxes d’une propriété utilisée par le bénéficiaire. Ces 

dépenses sont déductibles du revenu de la fiducie en vertu de 104(6)b) au 

titre de revenu payable. 

 

• Choix du bénéficiaire privilégié : à l’encaissement, le revenu accumulé 

(capitalisé) attribué est non imposable. 
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EXERCICE 9-6 : Illustration de l’imposition d’une fiducie et de son 

bénéficiaire → le cas du dividende 

 

Une fiducie a les revenus suivants : 

 Intérêts de source canadienne     20 000 

 Dividendes autres que déterminés de SCI   40 000 

 Revenu de location       50 000 

 

L’Acte de fiducie prévoit qu’Alain Chantelois doit recevoir à 60 % des revenus de 

la fiducie annuellement. 

 

 

 

 

 

SOLUTION DE L’EXERCICE 9-6 

 

Revenu de la fiducie 

 Intérêts          20 000 

 Dividendes [(16 000 × 1,15) + (24 000 × 1)]     42 400 

 Revenu de location         50 000 

          112 400 

 Moins : Somme payée au bénéficiaire – Intérêts [20 000 × 60 %]   (12 000) 

 Moins : Somme payée au bénéficiaire – Dividendes [40 000 × 60 %]   (24 000) 

 Moins : Somme payée au bénéficiaire – Location [50 000 × 60 %]   (30 000) 

  Revenu de la fiducie        46 400 

 

 

 

 

 

Revenu du bénéficiaire (Alain « le Baron » Chantelois) 

 Sommes reçues de la fiducie – Intérêts      12 000 

 Somme reçue de la fiducie – Dividende (24 000 × 1,15)   27 600 

 Somme reçue de la fiducie – Location      30 000 

  Revenu du bénéficiaire       69 600  

  

La partie du dividende qui est distribué 

aux bénéficiaires n’a pas à être majorée.  

 

La fiducie pourra par la suite prendre la 

déduction au titre du montant payable. 

Il ne faut pas oublier de 

majorer le dividende 
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10. Les règles d’attribution 

 

10.1 Mise en contexte 

 

Les règles d'attribution s'appliquent lorsque le transfert ne se fait pas à la JVM. Dans le 

cas d'une fiducie entre vifs, cette règle s’applique aussi (C’EST LOGIQUE!). 

 

 

Si les règles d’attribution s’appliquent dans ce cas :  

 

 Monsieur        Madame 

 

 Immeuble locatif      Immeuble locatif 

 JVM : 250 000 $        JVM : 250 000 $ 

 PBR : 200 000 $        PBR : 200 000 $ 

 FNACC : 150 000 $       FNACC : 150 000 $ 

  

  

  

 

 

 

Il serait illogique que les règles d’attribution ne s’appliquent pas dans ce cas : 

 

 Monsieur        Madame 

          (Bénéficiaire) 

     roulement             revenus 

  

 

Immeuble locatif 

 

 

  

Transfert avec 

roulement automatique 

Les règles d’attribution vont 

s’appliquer sur le revenu et le gain en 

capital générés par l’immeuble 

Fiducie 

exclusive en 

faveur 

conjoint 
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10.2 Transfert par le biais d’une fiducie ou par tout autre moyen 

• Les règles d’attribution s’appliqueront aussi si un particulier transfère ou prête un 

bien par le biais d’une fiducie dans laquelle une personne désignée a un droit de 

bénéficiaire à une date quelconque. - 74.3 

o Personne désignée – 74.5(5) :  

▪ le conjoint du particulier 

▪ une personne, de moins de 18 ans, liée au particulier (incluant 

neveu ou nièce du particulier.) 

 

Effets de 74.3 : 

 

Revenu de bien attribué à l’auteur de la fiducie : 

 

Le moins élevé de :  

1) Revenu de biens de la personne désignée attribué par la fiducie 

 

2)  

Revenu gagné par la fiducie et provenant 

du bien transféré ou d’un bien substitué  X Montant obtenu en 1) 

        Total des revenus de biens de 

la fiducie attribué à l’ensemble  

des personnes désignées 

 

Note : Un calcul distinct par personne désignée  

 

 

Gain en capital imposable attribué à l’auteur de la fiducie : 

 

Le moins élevé de :  

1) Le GCI attribué au conjoint par la fiducie11 

 

2) Total des GCI réalisés à la disposition des biens transférés à la fiducie 

moins 

Total des PCD réalisées à la disposition des biens transférés à la fiducie 

 

  

 
11 Seul le gain en capital imposable attribué par la fiducie au conjoint sera assujetti à une règle d’attribution. 
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Exemple :  

 

M. R transfère, sans contrepartie, des obligations d’un montant de 100 000 $ et rapportant 

des intérêts de 15 000$ par an à une fiducie dont les bénéficiaires sont son conjoint et ses 

2 enfants de 16 et 20 ans.  

 

Tel que prévu, le revenu de biens de la fiducie pour l’an 1 est de 15 000 $. De plus, la 

fiducie a réalisé un gain en capital imposable de 1 800 $ lors de la disposition d’une 

partie des obligations au cours de l’an 1. 

 

Les bénéficiaires partagent le revenu et le GCI à part égal.  Tous les revenus (et CGI) 

sont payables par la fiducie aux bénéficiaires au cours de l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Fiducie 

Bénéficiaires 

Conjointe de M.R 

 

Enfant mineur de M. R (16 ans) 

 

Enfant majeur de M. R (20 ans) 

Les bénéficiaires partagent le revenu et 

le GCI à part égal. 

 

Tous les revenus (et le GCI) sont 

payables par la fiducie aux 

bénéficiaires à chaque année.  

Obligations 

100 000 $ 

Auteur 

M. R 

Intérêts de 15 000 $ 

GCI de 1 800 $ 

L’Acte de fiducie 
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AN 1 – Revenu de la fiducie 

Revenu de biens  GCI   

     

15 000 $  1 800 $  Générés par les obligations 

transférées par M. R 
(partagé 5 000 $ - 

5 000 $ - 5 000 $ 

entre les 3 

bénéficiaires) 

 (partagé 

600 $ - 600 $ 

- 600 $ entre 

les 3 

bénéficiaires) 

  

   

   

 

 

1 - ATTRIBUTION DU REVENU DE BIENS 

Le conjoint et l’enfant de 16 ans sont des personnes désignées.  Il y attribution du revenu 

de biens. 

 

Calcul : Le moindre de : 

 

1) Revenu de biens de fiducie = 15 000/3= 5 000 Un calcul similaire pour chaque 

2) 15 000 x 5 000/(5 000 + 5 000) = 7 500   personne désignée 

 

M. R devra ajouter 5 000 $ + 5 000 $ = 10 000 $ à titre de revenu de bien attribué dans sa 

déclaration de revenu.  L’enfant de 16 ans et le conjoint ne s’imposent pas sur ces 

montants. 

 

 

2 – ATTRIBUTION DU GCI 

Seul le conjoint peut occasionner l’attribution du gain en capital imposable.  Il y donc 

attribution du GCI. 

 

Calcul : Le moindre de : 

 

1) Le GCI attribué au conjoint par la fiducie (1/3 de 1 800 $) =    600 $ * 

2) Le GCI net (des PCD) réalisés par la fiducie sur les biens transférés 

ou substitués : =         1 800 $ 

 

M. R devra ajouter 600$ à titre de GCI attribué dans sa déclaration de revenu. Le conjoint 

ne s’impose pas sur ce montant.  Pas d’attribution sur le GCI pour la portion reçue par les 

enfants. 
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POUR CONJOINTE 

T1 – Déclaration de revenus 

3a) revenu de biens attribué par la fiducie =  5 000 $ 

      (-) montant attribué à M. R  (5 000) 

              0 

 

3b) GCI-PCD attribué par la fiducie =    600 

      (-) montant attribué à M. R    (600) 

             0 

 

POUR ENFANT MINEUR 

T1 – Déclaration de revenus 

3a) revenu de biens attribué par la fiducie =  5 000 $ 

      (-) montant attribué à M. R  (5 000) 

              0 

 

3b) GCI-PCD attribué par la fiducie      600 

      (-) montant attribué à M. R        (0) 

          600 

 

POUR ENFANT MAJEUR 

T1 – Déclaration de revenus 

3a) revenu de biens attribué par la fiducie = 5 000 $ 

      (-) montant attribué à M. R       (0) 

      5 000 

 

3b) GCI-PCD attribué par la fiducie =   600 

      (-) montant attribué à M. R      (0) 

        600 

 

POUR M. R 

T1 – Déclaration de revenus 

3a) revenu de biens attribué par la fiducie =          0 $ 

      (+) montant attribué à M. R    5 000 

      (+) montant attribué à M. R    5 000 

      10 000 

 

3b) GCI-PCD attribué par la fiducie =       0 

      (+) montant attribué à M. R    600 

        600 
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10.3 Règle d’attribution spécifique aux fiducie – paragraphe 75(2) 

 

• Lorsqu’une personne (auteur du transfert) transfère des biens à une fiducie 

et qu’une des trois situations suivantes s’applique : 

 

1) Les biens transférés (ou substitués) peuvent revenir à l’auteur du  

    transfert 

 

▪ Par exemple, l’auteur du transfert serait bénéficiaire du 

capital de la fiducie. 

 

2) Les biens transférés (ou substitués) peuvent être distribués aux  

     bénéficiaires nommés par l’auteur du transfert après la création  

     de la fiducie.  

 

▪ Autrement dit, l’auteur se réserve le droit de déterminer plus 

tard à qui la fiducie remettra ces biens. 

 

▪ Par exemple, l’auteur de la fiducie a la possibilité d’ajouter ou 

d’enlever, à la suite de la création de la fiducie, le droit de 

bénéficiaire à certains bénéficiaires. 

 

3) La vie durant de l’auteur du transfert, les biens ne peuvent être  

     disposés qu’avec son consentement ou suivant ses instructions. 

 

▪ Dans une fiducie familiale discrétionnaire, si l’auteur du 

transfert est le seul fiduciaire ou l’un des deux fiduciaires, la 

condition sera remplie, car la disposition des biens sera 

toujours sujette à son consentement. 

 

▪ Toutefois, la condition ne serait pas remplie dans un contexte 

où l’auteur est l’un des trois fiduciaire et que l’acte de fiducie 

spécifie que les décisions doivent se prendre à la majorité. 

 

 

 

 

La fiducie qui rencontre les conditions de 75(2) est souvent 

appelée « fiducie avec droit de retour » ou « fiducie révocable ». 
 

 
Droit 

de 

retour 
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• Effet de 75(2) 

 

o Tous les revenus et les gains en capital résultant de ces biens (ou 

provenant de biens substitués) seront réputés être les revenus de 

l’auteur du transfert et non ceux de la fiducie. 

 

o Le paragraphe 107(4.1) empêche généralement le transfert par 

roulement des biens (ou d’un bien substitué) de la fiducie en faveur 

des bénéficiaires, sauf s’il s’agit de l’auteur du transfert ou de son 

conjoint. 

 

o Exception : le paragraphe 75(2) ne s’applique pas si la fiducie a payé 

une contrepartie correspondant à la JVM12.  

 

 

  

 
12 Ou dans le contexte d’un prêt véritable. 
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EXERCICE 9-7 : Exemple d’application de 75(2) 

 

Jean Dubois crée une fiducie en faveur de ses trois enfants pour financer leurs études 

universitaires en Suisse. Il transfère 800 000 $ à la fiducie par le biais d’un don en argent.  

Jean Dubois est l’unique fiduciaire de la fiducie. 

 

Cette année, le revenu de la fiducie est de 48 000 $ et il a été distribué également entre les 

enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

La règle d’attribution de 75(2) s’applique puisque Jean Dubois est la personne qui a 

transféré les biens à la fiducie et :  

• Il s’est réservé le droit de partager le capital lorsque la fiducie se terminera 

(condition d’application #2) 

• En étant le seul fiduciaire, les biens ne peuvent être disposés qu’avec son 

consentement (condition d’application #3). 

 

Conclusion : Jean Dubois devra inclure le 48 000 $ dans son revenu.  

Fiducie 

Bénéficiaire 

Enfant #1 

Enfant #2 

Enfant #3 

Le fiduciaire a toute la discrétion pour 

distribuer le revenu aux enfants selon 

leur besoin. 

 

La fiducie se termine lorsque les 

enfants auront terminé leurs études. 

 

À ce moment, le capital de la fiducie 

devra être remis aux bénéficiaires selon 

le partage décidé par Jean Dubois ou 

par le fiduciaire en place advenant le 

décès de Jean Dubois. 

800 000 $ 

Auteur 

Jean Dubois 

Revenu de 48 000 $ 

L’Acte de fiducie 

Fiduciaire 

Jean Dubois 

 

Il s’agit d’une clause 

problématique (contaminant) 

Le fait qu’il soit le seul 

fiduciaire est problématique  
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10.4 Conclusion 

 

• Lors de la constitution de la fiducie, il faudra être vigilent afin de ne pas 

déclencher les règles d’attribution. 

 

o La création de la fiducie par la donation d’un bien non productif de 

revenu (ex : un lingot d’argent) permet d’éviter les règles 

d’attribution. 

 

• Il faudra aussi être vigilent quant à l’application de l’impôt sur le revenu 

fractionné [120.4]. Le bénéficiaire qui reçoit un tel revenu devrait 

s’imposer au taux d’imposition marginal maximum.  
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11. Disposition réputée de la fiducie après 21 ans 

 

11.1 Mise en contexte 

 

• Une fiducie est une entité juridique constituée qui peut avoir une durée de 

vie illimitée selon les termes de l’Acte de fiducie. 

 

• Il aurait été facile de différer indéfiniment l’imposition de la plus-value 

accumulée sur les biens de la fiducie. 

 

• Alors qu’un particulier doit s’imposer sur le revenu provenant de la 

disposition réputée de ses biens au moment de son décès. 

 

11.2 Les règles techniques 

 

• Il y a disposition réputée à la JVM de tous les biens de la fiducie, sans 

exception, à chacune des dates suivantes [104(4)] : 

 

o Fiducie exclusive en faveur du conjoint 

 

▪ La première fois au décès du conjoint bénéficiaire 

 

Tous les revenus de la fiducie (incluant la disposition réputée 

à la JVM) est payable au bénéficiaire décédé. Ainsi, c’est le 

bénéficiaire décédé qui s’imposera sur ces montants (et non la 

fiducie au taux maximum). [104(13.4)] 

 

▪ Par la suite, à tous les 21 ans 

 

o Les autres fiducies 

 

▪ La première fois le jour de son 21e anniversaire 

▪ Par la suite, à tous les 21 ans. 

 

 

 

  

Il s’agit de l’équivalent de la règle 

générale de disposition réputée au décès. 
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• La fiducie est réputée avoir disposé de ses biens et de les avoir réacquis par 

la suite aux montants suivants [104(5)] : 

 

o À la JVM 

 

o S’il s’agit d’un bien amortissable 

 

CC réputé (JVM) < CC initial  

 FNACC = CC réputé (JVM) 

 CC = CC initial 

 

• Le paragraphe 104(4) ne s’applique pas (i.e. aucune disposition à la JVM) 

si les biens sont distribués aux bénéficiaires du capital avant la date de 

décès réputé de la fiducie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.3 Paiement des impôts 

 

• Les fiducies peuvent choisir de payer l’impôt sur le revenu découlant des 

dispositions réputées suite à l’application de la règle de 21 ans, en dix 

acomptes provisionnels annuels avec intérêts au taux prescrit. 

Formulaire T2223 

[159(6.1) et (7)] 

 

  

DPA censé 

prise 

 

Il s’agit de la façon d’éviter la disposition 

présumée. 

De plus, nous verrons plus loin qu’il sera possible 

de remettre les biens aux bénéficiaires sur la base 

d’un roulement.  

Donc, aucune conséquence fiscale 



525 Sujet 9   
 

 

12. Disposition d’une participation au revenu 

 

12.1 Notions préalables 

 

• Dans une fiducie, il y a toujours un bénéficiaire du revenu et un bénéficiaire 

du capital.  

 

o Ces bénéficiaires peuvent être la même personne ou des personnes 

différentes 

 

o L’intérêt du bénéficiaire du revenu dans la fiducie est appelé une 

participation au revenu. 

 

o L’intérêt du bénéficiaire du capital dans la fiducie est appelé une 

participation au capital. 

 

12.2 Définition d’une participation au revenu 

 

• Il s’agit du droit qu’un bénéficiaire a de recevoir la totalité ou une partie du 

revenu de la fiducie13. [108(1)] 

 

12.3 Disposition en faveur d’une tierce partie 

 

• Lorsqu’un bénéficiaire cède sa participation au revenu à un tiers, le 

produit total de disposition doit être inclus dans son revenu. [106(2)a)] 

 

• Le coût d’une participation au revenu est nul, sauf si la participation a été 

acquise d’une bénéficiaire du revenu antérieur. [106(1.1)] 

 

• Si le bénéficiaire a dû engager un coût lors de l’acquisition de sa 

participation au revenu, il sera autorisé à déduire ce coût du produit de 

disposition, dans la mesure où il n’était pas déductible dans une année 

antérieure. [106(1)] 

 

o Il ne peut toutefois pas créer une perte avec cette déduction. 

 
13 Ce droit peut être immédiat ou futur, absolu ou conditionnel. [108(1)] 

Revenu à 3a) imposable 

sur une base de 100 % 
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• La déduction annuelle, accordée en vertu du paragraphe 106(1) est limitée 

au moindre des montants suivants : 

 

o le revenu provenant de la fiducie attribué au bénéficiaire 

 

o la partie du coût de la participation au revenu qui n’a pas été déduite 

dans une année antérieure. 

 

EXERCICE 9-8 : Transactions sur une participation au revenu 

 

En l'an 1, Monsieur X a créé une fiducie dont Pierre sera le bénéficiaire du revenu 

pendant huit ans.  Après ce temps, le capital de la fiducie doit être distribué à Patrick.  

Les revenus annuels de la fiducie sont estimés à environ 9 000 $ par an. 

 

Ayant un besoin urgent d'argent, Pierre décide de céder à Robert sa participation au 

revenu de la fiducie pour 60 000 $ au milieu de l'an 1 alors qu'il n'a touché aucun revenu. 

Les revenus de la fiducie distribués à Robert sont respectivement 9 500 $ en l'an 1 et 

11 000 $ en l'an 2.  Robert vend sa participation au revenu de la fiducie pour 45 000 $ au 

début de l'an 3. 

 

ON DEMANDE : 

Présentez les implications fiscales des transactions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Fiducie 

Bénéficiaire 

Patrick (participation au capital) 

Pierre (participation au revenu) 

 

Pierre sera le bénéficiaire du revenu 

pendant 8 ans. Les revenus sont 

payables annuellement.  

 

Après ce temps, le capital de la fiducie 

doit être distribué à Patrick. 

800 000 $ 

Auteur 

Monsieur X 

Revenu 9 500 $ l’an 1 

Revenu de 11 000 $ l’an 2 

L’Acte de fiducie Fiduciaire 

Inconnu 

Au milieu de l’an 1, alors qu’il n’a 

touché aucun revenu, Pierre vend à 

Robert sa participation au revenu pour 

60 000 $ 

Robert vend sa participation au revenu 

de la fiducie pour 45 000 $ au début de 

l’an 3. 
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SOLUTION DE L'EXERCICE 9-8 

 

 

 

 

SOLUTION : UUUUPOUR PIERRE  

Revenu à la vente de la participation au revenu [106(1) et (2)] UUUU AN 1  

 PD 60 000 $ 

 Moins : Coût de la participation au revenu [106(1.1)] UUUU     0 

 Somme à inclure dans le revenu de Pierre 60 000 $ 

 

 

SOLUTION : UUUUPOUR ROBERT  

UUUUMontant à inclure dans les revenus UUUU UUUU AN 1  

 Revenu inclus selon 104(13) 9 500 $

 Déduction selon 106(1) 

 Le moins élevé : i) Revenu de l'année 9 500 $* 

  ii) Prix payé 60 000 $ 

     Moins : déductions antérieures UUUU     0 

   60 000 $ 

     UUUU9 500 

          0 $ 

 
UUUU 

 

Montant à inclure dans les revenus UUUU UUUU AN 2  

 Revenu inclus selon 104(13) 11 000 $

 Déduction selon 106(1) 

 Le moins élevé : i) Revenu de l'année 11 000 $* 

  ii) Prix payé 60 000 $ 

     Moins : déductions antérieures UUUU 9 500 

   50 500 $ 

     UUUU11 000 

          0 $ 

 
UUUU 
 

 

Montant à inclure dans les revenus UUUU UUUU AN 3  

 Produit de disposition à inclure selon 106(2)a) 45 000 $

 Déduction selon 106(1) 

 Le moins élevé : i) Revenu de l'année 45 000 $* 

  ii) Prix payé 60 000 $ 

     Moins : déductions antérieures  

     (9 500 + 11 000) UUUU20 500 

   39 500 $ 

     UUUU39 500 

      5 500 $ 

  

CONSTAT IMPORTANT 

La vente d’une participation au 

revenu génère du revenu de biens 

imposable à 100 %. 

Elle ne génère pas de GC. 
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13. Disposition d’une participation au capital 

 

13.1 Notions préalables 

 

• Dans une fiducie, il y a toujours un bénéficiaire du revenu et un bénéficiaire 

du capital.  

 

o Ces bénéficiaires peuvent être la même personne ou des personnes 

différentes 

 

o L’intérêt du bénéficiaire du revenu dans la fiducie est appelé une 

participation au revenu. 

 

o L’intérêt du bénéficiaire du capital dans la fiducie est appelé une 

participation au capital. 

 

13.2 Définition d’une participation au capital 

 

• Un droit de recevoir la totalité ou une partie du capital de la fiducie. 

[108(1)]14 

 

• Une participation au capital constitue un bien en immobilisation dont la 

disposition entraîne un gain ou une perte en capital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
14 Ce droit peut être immédiat ou futur, absolu ou conditionnel. [108(1)] 

DISTINCTION IMPORTANTE 

 

La vente d’une participation au revenu génère du 

revenu imposable sur une base de 100 %. 

 

La vente d’une participation au capital génère du 

gain en capital imposable sur une base de 50 %. 
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13.3 Disposition d’une participation au capital à un tiers 

 

•  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

[107(1)a)] 

Produit de disposition        XX  

Moins : Le plus élevé de : 

(1) PBR de sa participation (note 1) 

(2) Coût indiqué de sa participation (note 2)  (XX) 

GAIN EN CAPITAL / PERTE EN CAPITAL    XX 

Note 1 

Lorsque la participation au capital a été reçue à titre gratuit, ce 

montant est zéro [107(1.1)] 

Note 2 

Part du bénéficiaire dans le coût indiqué des biens de la fiducie 

[108(1)] 

 Argent + Coût indiqué des 

biens – dettes de la fiducie 

JVM de sa participation 

JVM des participations 
× 
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EXERCICE 9-9 : Vente à un tiers d’une participation au capital 

 

M. Lebond détient une participation dans le capital d'une fiducie personnelle. Sa 

participation a été acquise à titre gratuit.  (PBR = 0). 

 

La fiducie détient un seul bien. JVM PBR 

 Actions de Société publique 90 000 $ 40 000 $ 

 

ON DEMANDE : 

 

a) M. Lebond vend sa participation au capital 90 000 $ soit la JVM des actions détenues 

par la fiducie. 

 

SOLUTION DE L'EXERCICE 9-9 

 

a) M. Lebond vend sa participation au capital 90 000 $ soit la JVM des actions détenues 

par la fiducie. 

  

 Produit de disposition de M. Lebond 90 000 $ 

 Moins : le plus élevé de: 

  PBR :     0 $ 

  Coût indiqué : 40 000 $* 

     UUUU40 000 

 Gain en capital   50 000 $ 

 Gain en capital imposable (50%)   25 000 $ 
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14. Remise des biens aux bénéficiaires 

 

• Transfert de biens de la fiducie à un bénéficiaire : s’effectue en général par 

roulement fiscal, sauf exception15 :  

 

o Les biens attribués par une fiducie à un de ses bénéficiaires en 

règlement de tout ou partie de sa participation au capital16 sont 

réputés disposés au coût indiqué. [107(2)a)] 

 

o Le bénéficiaire est réputé acquérir les biens au coût indiqué17 de la 

fiducie immédiatement avant l’attribution. [107(2)b)] 

 

▪ Bien amortissable :  

Si CC bien pour la fiducie > CC présumé du bénéficiaire 

(coût indiqué) [107(2)d)] 

 

CC bénéficiaire = CC fiducie 

FNACC bénéficiaire = FNACC fiducie  

 

Planification 

Il est possible de ne pas se prévaloir du roulement et de transférer les 

biens à la JVM. [107(2.001)] 

Ce choix s’effectue bien par bien. 

 

Ce choix est avantageux lorsque le fiduciaire souhaite créer du GCI ou 

une récupération d’amortissement afin d’utiliser les banques de pertes 

(PAC ou PCN). Ainsi, le choix n’occasionne pas d’impôt immédiat pour 

la fiducie et permet au bénéficiaire d’augmenter son PBR (JVM au lieu du 

coût indiqué). 

 

 

  

 
15 Quand la règle d’attribution du paragraphe 75(2) s’applique, le paragraphe 107(4.1) empêche 

généralement le transfert par roulement des biens (ou d’un bien substitué) de la fiducie en faveur des 

bénéficiaires, sauf s’il s’agit de l’auteur du transfert ou de son conjoint. 
16 Les biens attribués par une fiducie à un de ses bénéficiaires en règlement de tout ou partie de sa 

participation au revenu sont réputés disposés à la JVM [106(3)] 
17 Il est possible de majorer le coût d’acquisition dans le cas où le PBR de la participation au capital excède 

le coût indiqué des biens transférés et l’argent reçu. [107(2)b) et 107(2)b.1)]. Cette situation risque de se 

produire lorsque la participation au capital a été acquise d’une tierce personne. 

DPA censée 

prise 
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• Le bénéficiaire est réputé disposer de sa participation au capital :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réflexion 

Comme nous l'avons vu précédemment, la fiducie est réputée disposer de tous ses 

biens à la JVM, le dernier jour de sa 21e année avec les conséquences fiscales 

comme du gain en capital et de la récupération de DPA. Il serait donc opportun de 

prévoir une distribution des biens de la fiducie avant cet anniversaire. De cette 

manière, on utilise le roulement prévu lors du règlement de la participation 

au capital par la fiducie et on retarde l'imposition des revenus. 

 

  

Produit de disposition [107(2)c)]      

     - Coût indiqué des biens reçus   XX 

     - Argent reçu     XX   XX 

Moins : Le plus élevé de : [107(1)a)] 

(3) PBR de sa participation (note 1) 

(4) Coût indiqué de sa participation (note 2)  (XX) 

GAIN EN CAPITAL / PERTE EN CAPITAL    XX 

Note 1 

Lorsque la participation au capital a été reçue à titre gratuit, ce 

montant est zéro [107(1.1)] 

Note 2 

Part du bénéficiaire dans le coût indiqué des biens de la fiducie 

[108(1)] 

 Argent + Coût indiqué des 

biens – dettes de la fiducie 

JVM de sa participation 

JVM des participations 
× 
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EXERCICE 9-10 : Liquidation d’une fiducie personnelle 

 

M. Dubé est le seul bénéficiaire du capital d'une fiducie personnelle qui a été créée en 

1995 et qui possède les biens suivants : 

 JVM PBR 

 Argent 40 000 $ 

 Terrain 80 000 $  20 000 $ 

 Actions de société publique 120 000 $  45 000 $ 

 

La fiducie est liquidée le 31 décembre de l'année courante et tous les biens sont distribués 

à M. Dubé en règlement de sa participation.  En 1995, il a reçu sa participation au capital 

à titre gratuit. 

 

ON DEMANDE : 

 

Présentez les impacts fiscaux de la liquidation. 

 

 

SOLUTION DE L'EXERCICE 9-10 

 

UUUUImpacts fiscaux pour la fiducie : 

 

Aucun.  La fiducie est réputée avoir disposé de chacun des biens pour une somme égale à 

leur PBR. 

 

 Terrain 

  PD   20 000 

  PBR  20 000 

  GC           0 

  

 Actions de société publique 

  PD  45 000 

  PBR  45 000 

  GC           0 

 
UUU 
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UImpacts fiscaux pour M. Dubé : 

 

M. Dubé est réputé avoir acquis chacun des biens pour un montant égal au PBR des biens 

pour la fiducie. 

 Terrain 20 000 $ 

 Actions de société publique 45 000 $ 

 

M. Dubé est réputé avoir disposé de sa participation au capital, selon l'alinéa 107(2)c), 

pour un montant égal au total de : 

 Argent reçu 40 000 $ 

 PBR du terrain 20 000 

 PBR des actions de société publique UUUU 45 000 

  105 000 $ 

 

Produit de disposition de la participation 105 000 

Moins : le plus élevé de : 

     - PBR de la participation                                       0 

     - Coût indiqué de sa participation 

            Argent reçu                                            40 000 

            PBR du terrain                                       20 000 

            PBR des actions de société publique     45 000 

                                                                         105 000 -105 000 

Gain en capital de la disposition de la participation 0 
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1. Définition d’une société de personnes 

 

• La Loi de l’impôt canadienne ne contient aucune définition relativement à 

l’expression « société de personnes » (ci-après « société »). 

 

o Ce n’est pas un contribuable 

 

o Ce n’est pas une détention en copropriété 

 

o Ce n’est pas une coentreprise. 

 

• Nous devons donc nous référer au droit législatif en vigueur dans la 

province où se situe l’exploitation de l’entreprise. Au Québec, il s’agit du 

Code civil du Québec (Code civil). 

 

• Selon l’article 2186 du Code civil, les éléments suivants sont essentiels à 

l’existence d’une société. 

 

o Deux ou plusieurs personnes ayant la volonté d’agir en associé. 

 

o S’associe pour exploiter une entreprise dans le but de faire un profit. 

 

o Chacun fournissant son apport : bien, crédit, habileté et industrie. 

 

o Chacun ayant droit à une participation dans les profits. 

 

• Maintenant que nous connaissons la définition du Code civil, qu’est-ce 

qu’une société de façon plus précise? 

 

o C’est un véhicule qui sert à compiler des revenus 

 

o Ces revenus conservent leurs caractéristiques (nature) entre les 

mains des associés [Principe de conduit] 

 

o C’est là qu’ils sont imposés 
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Associé 1       Associé 2        Inclusion du revenu 

 

 

 

 

 

 

 

         Attribution du revenu 

 

 

 

 

   Calcul du revenu 

  

 

S.E.N.C 
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2. Calcul du revenu net d’une société 

 

2.1 Revenu net – Principes  

 

• L’article 96 LIR crée une série de présomption.  

 

• Il stipule que le revenu net (art. 3) d’une société se calcule comme si : 

 

o elle était une personne distincte résidant au Canada [96(1)a)] 

 

o son année d’imposition était son exercice financier [96(1)b)] 

 

o chacune de ses activités était exercée par elle. [96(1)c)] 

 

• Par la suite, il faut faire l’attribution du revenu net aux associés 

 

o Attribution du revenu (perte) de chaque source aux associés selon 

leur % de participation. 

 

▪ Chaque revenu conserve son identité dans les mains de 

l’associé [Principe de conduit] [96(1)f)] 

 

▪ Les associés doivent donc inclure dans leur revenu, le gain 

ou la perte en capital, le revenu de bien ou le revenu 

d’entreprise tiré de la société de personnes. 

 

o Moment de l’imposition : Le montant de revenu attribué est imposé 

dans l’année d’imposition de l’associé au cours de laquelle 

l’exercice financier de la société s’est terminé [96(1)f)] 

 

• En résumé 

 

o Calcul du revenu net au niveau de la société 

 

o DPA et provisions permises par la LIR au niveau de la société 
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o Attribution par source [Principe de conduit] 

 

o Calcul du revenu imposable au niveau des associés → toutes les 

déductions 

 

o Le revenu attribué n’est pas un retrait 

 

o Aucune déclaration d’impôt à produire pour la société. 

 

▪ On pourrait conclure en disant que la société constitue un 

contribuable distinct aux fins du calcul du revenu net 

seulement. Une fois que le revenu net est identifié, la société 

agit en tant que conduit pour les associés dans les proportions 

établies en vertu de la convention de société. 

 

Exemple 

 

La société ABC comprend 3 associés qui partagent également les profits et les 

pertes. Voici les résultats de l’an 1 : 

 

 Revenu d’entreprise      21 000 

 Revenu de biens (intérêts)       3 000 

 Gain en capital      18 000 

 

 M.A   M.B   M.C 

 

 

 

 

 

 

Chacun des associés devra inclure dans le calcul de son revenu : 

 

3a) Revenu d’entreprise (21 000 × 1/3)   7 000 

 Revenu de biens (intérêts) (3 000 × 1/3)   1 000 

 

3b) GCI (18 000 × 50 % × 1/3)     3 000 

Société ABC 

1/3 
1/3 

1/3 
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2.2 Exercice financier 

 

2.2.1 La situation de l’associé particulier 

 

• L’exercice d’une société de personnes dont un particulier est un associé au 

cours de l’année doit avoir une fin d’exercice au 31 décembre [249.1(1)b)] 

 

• La même règle s’applique à une « société professionnelle » par actions 

qui exploite une pratique professionnelle d’un comptable, dentiste, avocat, 

notaire, médecin, vétérinaire ou d’un chiropraticien qui est associée d’une 

société de personnes. 

 

• Méthode facultative (art. 34.1) 

 

o Tous les associés doivent être des particuliers 

 

o Choix en la forme prescrite [249.1(4)] d’un exercice autre que le 31 

décembre 

 

o Rajout au revenu d’entreprise d’un « revenu supplémentaire », pour 

la période allant de la fin de l’exercice au 31 décembre égal 

à [34.1(1)] : 

 

(A – B) × C / D 

 

A = Revenu de la société tiré de l’entreprise pour l’exercice 

 

B= Non traité 

 

C = Nombre de jours entre la fin de l’exercice et le 31 décembre 

 

D = Nombre de jours de l’année qui tombent dans l’exercice se 

terminant dans l’année. 

 

o Le « revenu supplémentaire » est déduit l’année d’imposition 

suivante [34.1(3)]  
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EXERCICE 10-1 : Exercice financier méthode facultative 

 

Jean et Kim sont associés dans la société de personnes Publicorps SENC.  

L’exercice financier de la société de personnes se termine le 28 février de chaque 

année. Publicorps a donc utilisé la méthode facultative pour le calcul de son 

revenu depuis 1995.  Les associés partagent les profits à parts égales.  Les revenus 

des exercices financiers de la société de personnes sont de 100 000 $ pour 20WW 

et de 130 000 $ pour 20XX.  Pour 20VV, Jean a ajouté un revenu additionnel 

estimé de 51 000 $ à sa déclaration. 

 

On demande : Déterminez les montants qui devront être inclus dans la déclaration 

de Jean pour les années 20WW et 20XX? 

 

 Jean      Kim 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

20WW 20XX 

Exercice 

306 jours 

28-02-20XX 28-02-20WW 

Année civile Année civile 

Publicorps SENC 

50 % 50 % 
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SOLUTION DE L’EXERCICE 10-1 

 

Pour 20WW 

 

Revenu de l’exercice se terminant le 28 février 20WW     50 000 $ 

Plus : Revenu additionnel d’entreprise estimé pour 20WW 

 50 000 $ x 306/365 =       + 41 918 

Moins : Revenu additionnel d’entreprise estimé de 20VV   - 51 000 

Revenu d’entreprise de Jean pour 20WW       40 918 $ 

 

Pour 20XX 

Revenu de l’exercice se terminant le 28 février 20XX      65 000 $ 

Plus : Revenu additionnel d’entreprise estimé pour 20XX 

 65 000 $ x 306/365 =       + 54 493 

Moins : Revenu additionnel d’entreprise estimé de 20WW   - 41 918 

Revenu d’entreprise de Jean pour 20XX          77 575 $ 

 

 

2.2.2 La situation de l’associé corporatif 

 

• Certaines règles spécifiques sont applicables, mais elles sont trop poussées 

pour le cadre du cours. 
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2.3 La déduction pour amortissement 

 

• La déduction pour amortissement doit être prise au niveau de la 

société. 

 

• Toute récupération de déduction pour amortissement se fera dans le calcul 

du revenu de la société et le même principe s'appliquera pour une perte 

finale. La récupération prend toujours la nature du revenu contre 

lequel la déduction pour amortissement a été réclamée. 

 

• Si l'année d'imposition de la société est de moins de 12 mois, la déduction 

pour amortissement pouvant être déduite doit être calculée au prorata du 

nombre de jours de l'année d'imposition. 

 

• Les sociétés sont elles aussi régies par les règlements qui prévoient 

qu'aucune perte ne peut être créée ni augmentée par une dépense 

d'amortissement fiscal lorsque le revenu découle d'un bien locatif. Les 

associés peuvent aussi être limités dans la déduction pour amortissement 

qu'ils peuvent déduire relativement à un immeuble locatif qu'ils détiennent 

personnellement si la société subit des pertes à ce titre. [R1100(11)] 
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EXERCICE 10-2 : Revenu de location. Permet de revoir le traitement fiscal 

étudié dans un cours précédent. 

 

Situation 1 : La société AB a du revenu d'entreprise net de 8 000 $, un revenu de 

loyer net avant amortissement de 10 000 $ et une déduction pour amortissement 

maximum de 3 000 $ pour l'année.  Les biens locatifs sont dans la catégorie 1, 

4 %.  L'associé a droit à 50 % des revenus et de plus, possède personnellement un 

immeuble à logements avec lequel il subit une perte locative de 8 000 $ avant 

amortissement. 

 

Calcul du revenu net de la société : 

 Revenu d'entreprise         8 000 $ 

 Revenu net de loyer     10 000 $ 

 Moins : DPA         3 000   7 000 

          15 000 $ 

Part de l'associé A (50 %): 

 Revenu d'entreprise         4 000 $ 

 Revenu de bien locatif        3 500 $ 

 

Calcul du revenu de l'associé A. 

 Revenu d'entreprise         4 000 $ 

 Revenu net de location (société)     3 500 $ 

 Perte nette de location (personnelle)  - 8 000 - 4 500 

 Perte autre qu'en capital           500 $ 

 

N.B. La DPA personnelle ne peut réduire le revenu net de location de la société, si le 

revenu locatif total est déjà à perte. 

 Il faut appliquer la perte locative sur les biens détenus personnellement et ensuite 

l'amortissement, s'il y a lieu.  
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Situation 2 : Même donnée que la situation 1, sauf : Revenu locatif de la société 

1 000 $, revenu de loyer personnel de A 14 000 $ et DPA maximale pour A 

personnellement 10 000 $. 

 

Calcul du revenu net de la société 

 Revenu d'entreprise   8 000 $ 

 Revenu net de location 1 000 $ 

 Moins : DPA 1 000  -    0  

    8 000 $ 

 

Calcul de revenu net de l'associé A 

 Revenu d'entreprise, part dans la société (50%)   4 000 $ 

 Revenu net de location (société)   -    0  

 Revenu net de location personnel 14 000 $ 

 Moins : DPA 10 000  4 000 

 Revenu net de A   8 000 $ 

 

 

N.B. On ne peut utiliser l'amortissement non réclamé dans la société pour annuler une 

partie du revenu net de location sur les biens personnels. 

 

 

Situation  3 : Même donnée que la situation 1, sauf : Perte locative de la société 

6 000 $, revenu de loyer personnel de A 9 000 $ et DPA maximale pour A 

personnellement 10 000 $. 

 

Calcul du revenu net de la société 

 Revenu d'entreprise   8 000 $ 

 Revenu net de location (perte) - 6 000 $ 

 Moins : DPA    nil  - 6 000 

 Revenu net de la société   2 000 $ 
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Calcul du revenu net de l'associé A 

 Revenu d'entreprise, part dans la société (50 %)   4 000 $ 

 Perte de location (société) (50 %) - 3 000 $ 

 Revenu de location personnel 9 000 

  6 000 

 Moins : DPA personnelle 6 000  -    0 

 Revenu net de A   4 000 $ 

 

N.B. La perte sur les biens de la société vient réduire le montant maximum de DPA 

déductible sur les revenus personnels. 

 

 

Situation  4 : Même donnée que la situation 1, sauf : Revenu locatif de la société 

5 000 $, revenu locatif personnel de A 9 000 $ et DPA maximale pour A 10 000 $. 

 

Calcul du revenu net de la société 

 Revenu d'entreprise   8 000 $ 

 Revenu locatif 5 000 $ 

 Moins : DPA de la société - 3 000  

    2 000 

 Revenu net de la société   10 000 $ 

 

Calcul du revenu net de l'associé A 

 Revenu d'entreprise, part dans la société   4 000  

 Revenu locatif (société 50%) 1 000 $ 

 Revenu locatif personnel 9 000 

  10 000 

 Moins : DPA personnelle 10 000  -     0  

 Revenu net de A   4 000 $ 

 

NB: On peut appliquer contre le revenu net de société après amortissement, 

l'amortissement qui ne pouvait pas être déduit, étant donné que les revenus 

personnels ne sont que de 9 000$. 
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2.4 Revenu de dividendes reçus par une société de personnes 

 

• Attribution du dividende brut, au % de participation 

 

• Attribution des dépenses pour le gagner 

 

• Majoration et dégrèvement (crédit d’impôt) au niveau des associés 

particuliers sur le dividende brut attribué. 

 

• Déduction en vertu de l’article 112 au niveau des associés corporatifs. 

 

Exemple 

 

Jacques Demers et RDS inc. exploitent une entreprise par le biais d’une société de 

personnes. Les associés se partagent en parts égales les profits et les pertes.  

 

La société de personnes a effectué un emprunt (10 % intérêt) afin de procéder à 

l’acquisition de sociétés canadiennes imposables. 

 

La société de personnes a reçu des dividendes autres que déterminés de 16 000 

provenant de l’acquisition des sociétés canadiennes imposables. 

 

 

Jacques Demers     RDS inc.  

 

 

 

 

 

 

Calcul du revenu de la société de personnes 

 Revenu – dividendes (non majorés)    16 000 

 Intérêts (10 000 × 10 %)      - 1 000 

 Revenu net        15 000 

 

 

SENC 

50 % 50 % 
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       Jacques   

       Demers  RDS inc. 

 

Dividendes reçus       8 000   8 000 

Majoration (15 %)       1 200 

         9 200 

Moins intérêts         (500)    (500) 

Revenu net        8 700   7 500 

 

Déduction dans le revenu imposable [112(1)]    (8 000) 

Crédit pour dividendes (9,00 % × 9 200)      (828 $) 

 

2.5 Dons de charité 

 

• Crédit d’impôt dans le calcul de l’impôt à payer pour l’associé particulier 

[118.1(8)] 

 

• Déduction dans le calcul du revenu imposable pour l’associé corporatif 

[110.1(4)] 

 

• Attribution au % de sa participation 

 

• Aucune déduction pour la société de personnes 

 

• Considéré comme un retrait pour l’associé dans le calcul du PBR de sa 

participation [53(2)c)iii)] 

 

2.6 Gain en capital 

 

• Attribution des gains en capital imposables (50 %)  

 

• Attribution des pertes en capital déductibles (50 %) 

 

• Se combine donc aux gains ou pertes en capital personnel de l’associé. 
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2.7 Crédit d’impôt pour contribution politique 

 

• Jusqu’au 12 décembre 2006, les contributions politiques des sociétés de 

personnes étaient attribuées aux associés selon la part respective de chacun 

d’eux. [Anciennement 127(4.2) LIR maintenant abrogé] 

o Ces contributions qui leur étaient attribuées étaient ajoutées aux 

autres contributions de l’associé. 

 

• Depuis le 1er janvier 2007, à la suite de l’abrogation du paragraphe 404.1(1) 

de la Loi électorale du Canada, les sociétés de personnes ne peuvent pas 

verser de contribution en tant que société. 

 

• Le reçu doit donc mentionner le nom de chaque associé participant au don 

et le montant de la contribution versée par chacun. Chaque associé 

bénéficiera alors du crédit prévu au paragraphe 127(3) LIR.1 

 

2.8 Salaires 

 

• Il est impossible de faire un paiement de salaire à un associé. 

 

o Ce montant ne constitue pas une dépense, mais plutôt un retrait 

 

o Extrait de la Nouvelle technique #30 du 21 mai 2004 

 
▪ « À notre avis, le fait pour un associé de recevoir un revenu d'emploi d'une 

société de personnes serait incompatible avec les rapports juridiques qui 

définissent une société de personnes (c.-à-d. la relation qui existe entre des 

personnes qui exploitent une entreprise en commun en vue de réaliser un 

bénéfice). Autrement dit, l'associé participe à l'exploitation de l'entreprise de la 

société de personnes et n'est pas son employé. » 

 

• La société de personnes peut payer un salaire à un conjoint d’un associé. 

 

o Le salaire doit être raisonnable dans les circonstances. 

 

  

 
1 Tiré de l’APFF « cours de formation continue, 2014, série 3, planification fiscale et financière, société de 

personnes » 
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2.9 Dépense d’un associé 

 

• Un contrat de société peut exiger que certaines dépenses engagées par un 

associé (dépenses d’auto, publicité) soient personnellement payées par 

chacun des associés. 

 

• Les dépenses sont déductibles contre sa part des revenus de la société 

 

o Effectuées dans le but de gagner sa part du revenu de la société de 

personnes 

 

o Les dépenses doivent être raisonnables (art. 67) 

 

o Non remboursées par la société de personnes 

 

o Frais de représentation déductibles à 50 % (art. 67.1) 

 

o Dépenses encourues au cours de l’exercice financier de la société de 

personnes 

 

o Intérêts payés sur un emprunt effectué en vue d’obtenir une 

participation dans la société de personnes sont déductibles.  

 

2.10 Voiture fournie par la société de personnes 

 

• Inclusion dans le revenu de l’associé d’un montant égal à l’avantage 

imposable pour droit d’usage et celui lié aux frais de fonctionnement 

(comme un employé). [12(1)y)] 

 

2.11 Pertes reportées 

 

• Concept inapplicable, car la société de personnes ne dispose pas de revenu 

imposable. 

 

• Les pertes de la société sont attribuées aux associés. 
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2.12 Gain du débiteur provenant d’un règlement de dettes 

 

• Rappelons-nous l’ordre de réduction des attributs fiscaux du débiteur 

[80(2)c)] 

o Réduction des PAC, PA et PAR [80(3)] 

o Réduction des PCN [80(4)] 

o Réduction des FNACC des biens amortissables [80(5)] 

o Réduction du PBR des biens non amortissables [80(9)] 

o Réalisation présumée d’un gain en capital pour éponger les pertes en 

capital réalisées dans l’année (s’il y a lieu) [80(12)] 

o Inclusion à 50 % du solde restant (revenu d’entreprise ou de biens, 

dépendamment de la nature des activités pour laquelle la dette a été 

contractée) [80(13)] 

 

• Une société de personnes est un véhicule qui sert à compiler des revenus. 

Ils sont par la suite attribués aux associés. 

 

o Par conséquent, la société de personnes n’a pas de PAC, PA, PAR 

ou PCN. Le calcul du revenu imposable et de l’impôt à payer 

s’effectue au niveau des associés. 

 

o Par conséquent, elle ne pourra pas réduire ces éléments. 

 

• 80(12) « Réalisation présumée d’un gain en capital pour éponger les pertes 

en capital réalisées dans l’année (s’il y a lieu) » ne s’applique pas aux 

sociétés de personnes. 

 

• 80(13) dicte l’inclusion à 100 % du solde restant (et non pas 50 %) dans le 

cadre d’une société de personnes. 
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• Voici l’ordre de réduction des attributs fiscaux dans le cadre d’une société 

de personnes : 

o Réduction des FNACC des biens amortissables [80(5)] 

o Réduction du PBR des biens non amortissables [80(9)] 

o Inclusion à 100 % du solde restant (revenu d’entreprise ou de biens, 

dépendamment de la nature des activités pour laquelle la dette a été 

contractée) [80(13)] 

▪ Ce sont plutôt les associés qui l’appliqueront à l’encontre de 

leurs propres attributs fiscaux. [80(15)] 

 

2.13 Revenu étranger 

 

• Attribution du revenu brut 

 

• Attribution des dépenses 

 

• Attribution de l’impôt étranger au % de leur participation 

 

• Dégrèvement (crédit d’impôt) de 126(1) et (2) au niveau des associés 
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2.14 Exemple 

 

Serge2, un célibataire, participe à 50 % dans les profits de SER-VICE Enr, une 

société de personnes. Voici les résultats d’exploitation de la société de personnes 

pour l’exercice terminé le 31 décembre 20XX : 

 

Ventes         500 000 

 

Coût des ventes : 

 Stocks du début      30 000 

 Achats     200 000 

       230 000 

 Stocks de la fin      50 000  180 000 

 

Bénéfice brut         320 000 

 

Frais d’exploitation : 

 Salaires       50 000 

 Frais d’administration     80 000 

 Publicité       10 000 

 Taxes et permis        4 100 

 Amortissement (même que la DPA)   15 900 

 Dons de bienfaisance     10 900  170 900 

 

Bénéfice d’exploitation       149 100 

 

Autres revenus : 

 Profit sur vente d’actions (Note 1)     9 000 

 Dividendes en capital non imposable   20 000 

 Dividendes déterminés de SCI (Note 2)   10 000 

 Intérêts étrangers (Note 3)       1 000 

 Perte de location (Note 4)      (5 000)    35 000 

 

Bénéfice net         184 100 

  

 
2 Cet exemple est tiré et adapté du Guide fiscal CCH, Édition 2012-2013, p.O-2.17 
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Note 1 : Le profit sur vente d’actions a été calculé à partir des renseignements 

suivants : 

 

 A Ltée B Ltée 

PBR 20 000 15 000 

Prix de vente 36 000 9 500 

Frais de vente 1 000 500 

 

Note 2 : Le montant de 10 000 $ représente le montant net, car des intérêts de 

2 000 $ ont été payés sur un emprunt effectué pour gagner les 

dividendes de 12 000 $. 

 

Note 3 :  Le montant de 1 000 $ représente le montant brut. Un impôt brut de 

150 $ a été déduit à la source dans le pays étranger. 

 

Note 4 : La perte de location a été calculée de la façon suivante : 

   

  Revenu brut de location      20 000 

 Dépenses d’opération     (22 000) 

 Perte de location avant amortissement comptable   (2 000) 

 Amortissement comptable       (3 000) 

 Perte de location        (5 000) 

  

 La déduction pour amortissement maximale disponible sur cet 

immeuble locatif est de 4 000 $. 

 

Voici d’autres renseignements pertinents sur les activités de Serge durant l’année 

20XX : 

 

• Il a disposé d’immobilisations au cours de l’année, ce qui a eu pour effet de 

lui faire subir une perte en capital de 9 000 $. 

 

• Il a encouru des dépenses de représentation pour une somme de 4 000 $. 

Ces dépenses ont été encourues pour promouvoir les ventes de l’entreprise 

et n’ont pas été remboursées par la société de personnes. 
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• Il a payé des intérêts de 4 000 $ sur un emprunt effectué pour acquérir sa 

participation dans la société de personnes SER-VICE Enr. 

 

• Il possède un immeuble locatif dont les résultats d’opération sont les 

suivants : 

 

Revenu brut de location       15 000 

Dépenses d’opération      (12 000) 

Revenu net de location         3 000 

 

Les dépenses d’opération ne comprennent pas l’amortissement comptable. 

La déduction pour amortissement maximale disponible sur cet immeuble 

locatif est de 5 000 $. Serge réclame toujours le maximum de la déduction 

pour amortissement. 

 

 

TRAVAIL À FAIRE : 

Calculez le revenu net, le revenu imposable et l’impôt à payer de Serge pour 

l’année 20XX. 

 

Calcul des revenus de SER-VICE Enr. selon les différentes sources 

 

Revenu d’entreprise 

 Bénéfice d’exploitation comptable    149 100 

 Ajouter : Dons de bienfaisance       10 900 

 Revenu d’entreprise pour fins fiscales    160 000 

 

Gain en capital 

 A Ltée B Ltée 

Produit de disposition 36 000 9 500 

Déduire :   PBR -20 000 -15 000 

                 Frais de vente -1 000 -500 

Gain (perte) en capital 15 000 -6 000 

GCI 7 500  

PCD  -3 000 
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Dividendes non imposables 

 Montant reçu          20 000 

 

Dividendes déterminés de SCI 

 Montant brut          12 000 

 Intérêts payés          (2 000) 

 

Intérêts étrangers 

 Revenu étranger brut          1 000 

 Impôt étranger payé              150 

 

Perte de location 

 Perte de location comptable        (5 000) 

 Ajouter : amortissement comptable        3 000 

 Perte de location avant DPA        (2 000) 

 Déduire :  DPA permise                 0 

 Perte de location pour fins fiscales       (2 000) 

 

Après avoir déterminé les différents éléments pour fins fiscales, SER-VICE Enr. 

doit attribuer à Serge la fraction qui lui revient et lui donner tous les détails 

pertinents afin qu’il puisse en tenir compte dans sa déclaration de revenus. Il se 

voit attribuer 50 % de tous les éléments calculés précédemment, soit : 

 

 Revenu d’entreprise     80 000 

 Dons de bienfaisance      5 450 

 Gain en capital imposable      3 750 

 Perte en capital déductible     (1 500) 

 Dividendes non imposables   10 000 

 Dividendes imposables bruts     6 000 

 Intérêts payés       1 000 

 Intérêts étranger brut         500 

 Impôt étranger payé            75 

 Perte de location      (1 000) 
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Ayant obtenu ces renseignements, Serge doit les inclure dans sa déclaration de 

revenus personnelle en plus des éléments provenant de ses propres transactions : 

 

3a) Revenu d’entreprise de SER-VICE Enr.   80 000 

 Déduire :  Frais de représentation      4 000 

   Moins : partie non ded. 

                selon 67.1 (50 %)     (2 000) 

            2 000 

   Intérêt sur emprunt       4 000  (6 000) 74 000 

 

 Dividendes déterminés de SCI      6 000 

 Ajouter : majoration (38 %)      2 280 

           8 280 

Déduire : intérêts payés     (1 000)   7 280 

 

Revenu d’intérêt étranger            500 

 

Revenu de location 

     - provenant de SER-VICE Enr.    (1 000) 

     - personnel        3 000 

          2 000 

     Déduire : DPA maximale     (2 000)          0 

           81 780 

 

3b) GCI          3 750 

 PCD 

   - provenant de SER-VICE Enr.     (1 500) 

    - personnelle (1/2)       (4 500) 

          (2 250)          0 

Revenu net de l’année 20XX       81 780 

 

     Déduction dans le calcul du revenu imposable 

          Aucune déduction permise                0 

 

Revenu imposable de l’année 20XX      81 780 
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Calcul de l’impôt à payer 

 

 Impôt à payer :  

      55 867 × 15 %     8 380 

      (81 780 – 55 867) × 20,5 %   5 312   13 692 

 

 Déduire : 

      Crédit d’impôt personnel de base (15 705 × 15 %)    (2 356) 

      Crédit d’impôt pour dons de bienfaisance, 

            (200 × 15 %)           30 

  (+) 

  33 % × moindre de : 

       1) 5 450 – 200 = 5 250 

       2) RI (81 780) excède 246 752 = 0         0 

  (+) 

(5 450 – 200) × 29 %    1 523   (1 553)  

      Crédit d’impôt pour dividendes 

  15 % × 8 280         (1 242)

  

Impôt fédéral de base         8 541 

 

Abattement pour les résidents du Québec : 16,5 % × 8 541   (1 409) 

            7 132 

 

     Crédit d’impôt étranger 

          Le moindre de : 

  - impôt étranger payé        75 

   -    500   × (8 541+ 1 242 – 1 409)      51         (51) 

     81 780 

 

Impôt fédéral à payer pour 20XX        7 081 

 

  Rappelons la formule : 

 

Revenu de biens étranger de l’année 

Revenu de l’année (article 3) 

× 

(IFB + crédit impôt div. – Abattement du Qc.) 
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3. Calcul du prix de base rajusté de la participation 

 

3.1 Définition 

 

• Une participation dans une société de personnes représente un « bien en 

immobilisation », c’est-à-dire un bien dont la disposition entraîne un gain 

ou une perte en capital. 

 

3.2 Calcul du PBR de façon sommaire 

 

Coût d’acquisition Ajouter 53(1)(e) Déduire 53(2)(c) 

 Mise de fonds Retraits 

 Revenus Pertes 

 Revenus exemptés Dispositions partielles de 

la participation 

 

3.3 Calcul détaillé du PBR de la participation dans une société de personnes 

acquise après 1971 

 

Coût initial de la participation 

 

Plus : Ajustements de 53(1)(e), c’est-à-dire la part de l’associé (%) dans : 

 

• Le revenu net fiscal de la société de personnes (en tenant compte du 

dividende non majoré), incluant : 

 

o 100 % des gains en capital 

 

• Tout dividende reçu à même le CDC d’une société payeuse 

 

• Apport de capital additionnel 

 

• Ajustement de l’article 97 (SC – CAP) 

 

 



  
561 Sujet 10  

 

Moins : Ajustements de 53(2)(c), c’est-à-dire la part de l’associé (%) dans : 

 

• Les pertes fiscales de la société de personnes (en tenant compte du 

dividende non majoré), incluant : 

 

o 100 % des pertes en capital 

 

• Don de charité effectuée par la société de personnes 

 

• Ajustement de l’article 97 (CAP – SC) 

 

• Retraits de capital effectués 

 

• Disposition partielle 

 

 

3.4 PBR négatif d’une participation 

 

• Le PBR négatif d’une participation dans une société de personnes 

n’entraîne pas de gain en capital immédiat [98(1)c)] à moins que la 

participation n’ait été disposée (du vivant ou au décès). 

 

o L’exception provient de l’alinéa 40(3)a) qui exclut l’alinéa 53(2)c) 

de son application. L’alinéa 53(2)c) étant les ajustements négatifs au 

PBR d’une participation dans une société de personnes. 
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EXERCICE 10-3 : Détermination du PBR d’une participation 

 

Mme Diane a une participation de 40 % dans la société de personnes XYZ enr. 

dont l'exercice financier se termine le 31 décembre de l’année courante.  Le PBR 

de la participation de Mme Diane au 31 décembre de l’année précédente était 

40 000 $. 

 

Voici un résumé des transactions de XYZ enr. pour l’année courante : 

 

 Revenu net d'entreprise   52 000 $ 

 Gain en capital (100 %)   18 000  

 Dividendes reçus    12 000  

 Revenu étranger brut     2 000  

 Dividendes sur CDC     8 000  

 Apport de capital de Mme Diane  10 000  

 Retraits de Mme Diane   27 000  

 Perte en capital (100 %)   10 000  

 Dons de charité      3 000  

   

 

ON DEMANDE : 

Déterminez le prix de base rajusté de la participation dans la société de personnes 

XYZ enr. de Mme Diane au 31 décembre l’année courante. 

 

 

 Inconnu     Diane 

 

 

 

 

 

 

  

XYZ enr. 

60 % 

40 % 

PBR = 40 000 
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SOLUTION DE L'EXERCICE 10-3 

 

Calcul du PBR de la participation de Mme Diane au 31 décembre l’année courante : 

 

 PBR au 31 décembre de l’année précédente   40 000 $ 

 

 Ajouter : 53(1)e) 

 Part des revenus de la société 

  Revenu d'entreprise 40 % x 52 000 $  20 800 $ 

  Gain en capital 40 % x 18 000 $  7 200 

  Dividendes 40 % x 12 000 $  4 800 

  Revenu étranger brut 40 % x 2 000 $     800  33 600 

 Dividendes sur CDC 40 % x 8 000 $    3 200 

 Apport de capital   10 000 

 Sous-total   86 800 

  

 Déduire : 53(2)c) 

 Perte en capital 40 % x 10 000 $   - 4 000 

 Dons de charité 40 % x 3 000 $   - 1 200 

 Retraits   -27 000 

  

PBR au 31 décembre de l’année courante.   54 600 $ 
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4. Alternatives pour devenir membres d’une société de personnes 

 

4.1 Investir dans la société de personnes 

 

• Le PBR du nouvel associé est le prix payé 

 

Exemple : 

M.A investi la somme de 30 000 $ pour avoir droit à une participation de 30 % 

dans la société de personnes ABC. 

Le PBR de sa participation sera de 30 000 $ [53(1)e)(iv)] 

 

 Inconnu     M.A 

 

 

 

 

 

 

4.2 Acheter une partie du capital des anciens associés 

 

• Acheteur 

o PBR = prix payé 

 

• Vendeur 

o PD – PBR = GC ou PC 

 

EXERCICE 10-4 : Exemple de l’aspect technique de la transaction 

 

La société de personnes MN a deux associés : Manon et Nancy. Le prix de base 

rajusté de leur participation dans la société est respectivement de 40 000 $ et 

50 000 $. 

 

Manon et Nancy vendent à Karl un intérêt de 30 % dans la société pour une 

contrepartie de 17 000 $ chacun. 

 

ON DEMANDE : 

Quels sont les effets de cette transaction pour K, M et N? 

ABC 

70 % 

30 % 

PBR = 30 000 
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AVANT 

 

         Manon      Nancy 

 

 

 

 

 

 

SOLUTION DE L'EXERCICE 10-4 

 

Effet pour Karl 

 Le PBR de sa participation est de 34 000 $ (17 000 + 17 000) 

  

Effet pour Manon et Nancy 

 Calcul du gain en capital   Manon     Nancy   

 Prix de vente 17 000 $ 17 000$ 

 Moins : Prix de base rajusté (40 000 $ x 30 %) = 12 000  

  Prix de base rajusté (50 000 $ x 30 %) =   15 000 

 Gain en capital 5 000 $ 2 000$ 

 

  

 Prix de base rajusté de la participation dans la société 

 Manon (40 000 $ - 12 000 $) = 28 000 $ 

 Nancy (50 000 $ - 15 000 $) = 35 000 $ 

 Karl (prix payé) = 34 000 $ 

 

APRÈS 

 Manon      Karl       Nancy 

 

 

 

 

 

 

 

MN 

50 % 

50 % 

PBR = 50 000 

PBR = 40 000 

MN 

35 % 35 % 

PBR = 35 000 PBR = 28 000 
30 % 

PBR = 34 000 
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4.3 Apport de biens à la société de personnes – Règle générale 

 

• La transaction est réputée s’effectuer à la JVM [97(1)] 

 

o Vendeur 

▪ Vente de l’apport à la JVM (calcul de GC, récupération de 

DPA, etc.) 

▪ Acquisition d’une participation à un coût égal à la JVM des 

biens cédés. 

 

o Société de personnes (acquéreur) 

▪ Coût d’acquisition pour la société de personnes : JVM du 

bien reçu 

▪ Coût d’acquisition pour la société de personnes de biens 

amortissables, attention à l’application de 13(7)e) qui traite 

de l’acquisition de bien amortissable auprès d’une personne 

ayant un lien de dépendance. 

 

  

Vendeur Société de personne 

Apport 

Reçoit une participation 

PBR = JVM Apport 
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EXERCICE 10-5 : Exemple de l’aspect technique de la transaction 

 

Benoît Brunet souhaite devenir associé de la société de personnes RDS. Il va donc 

transférer les biens suivants en échange d’une participation dans la société de 

personnes : 

 

 CC PBR JVM FNACC 

Terrain - 20 000 50 000 - 

Édifice 200 000 - 300 000 150 000 

 

Quelles sont les conséquences fiscales de ces transferts pour Benoît Brunet et la 

société de personnes RDS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOLUTION DE L'EXERCICE 10-5 

 

Conséquences pour Benoît Brunet 

 

Vente du terrain 

 PD    50 000 

 PBR   (20 000) 

 GC    30 000 

 GCI    15 000 

Benoît Brunet RDS 

Terrain 

JVM : 50 000 

PBR : 20 000 

Reçoit une participation 

PBR = JVM Apport 

PBR = 350 000 

Édifice 

JVM : 300 000 

CC : 200 000 

FNACC : 150 000 
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Vente de l’édifice 

 PD    300 000  FNACC           150 000 

 PBR   (200 000)  Moins : le moindre de 

 GC    100 000     CC : 200 000         (200 000) 

 GCI      50 000     PD : 300 000 

       Récup. amort.  50 000 

 

Benoît Brunet doit inclure les GCI ainsi que la récupération d’amortissement dans 

sa déclaration d’impôt personnel. 

 

PBR de la participation = JVM de l’apport = 350 000 $ 

 

Conséquences pour la société de personnes RDS 

 

Terrain : PBR = 50 000 

 

Édifice : CC aux fins de l’amortissement = 300 000 

  PBR = 300 000 

 

4.4 Apport de biens à la société de personnes – Choix de 97(2) 

 

• Comme pour les sociétés par actions à 85(1), la Loi de l’impôt sur le revenu 

prévoit un mécanisme de roulement lorsqu’un associé apporte des biens 

dans la société de personnes [97(2)] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vendeur 
Société de personnes 

Transfert de biens sur la base d’un 

roulement fiscal semblable à 85(1) 

Reçoit une participation (à moins 

qu’il soit déjà un associé) 

Peut aussi recevoir une contrepartie 

autre qu’une participation 

Choix d’une SC 
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4.4.1 Conditions d’application 

 

• Formalités à respecter quant au choix du par. 97(2) : 

 

o La société de personnes est canadienne (art. 102). Tous les associés 

résident au Canada 

 

o Formulaire T2059 signé par tous les associés. 

 

o Selon 96(3), lorsqu’un associé est mandaté pour agir au nom de tous 

les associés, il peut exercer le choix seul. 

 

o Délai de production : à la première des dates auxquelles l’un des 

associés doit produire sa déclaration d’impôt pour l’année de 

l’associé au cours de laquelle a eu lieu la transaction [96(4)] 

 

• Production tardive [96(5) et 96(6)] 

 

o Maximum 3 ans après la date normale et paiement de la pénalité 

 

o Pénalité = le moindre de : 

▪ ¼ × 1 % × (JVM du bien – SC) × nombre de mois (ou partie 

de mois) de retard 

▪ 100$/mois (max. 8 000 $, 5 000 $ au Québec) 

 

o Choix au-delà de la période maximale de 3 ans 

▪ possible si l’ARC juge que cela est juste et équitable de le 

faire [96(5.1)] 

▪ Paiement de la pénalité  
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4.4.2 Modalités du roulement du paragraphe 97(2) 

 

• Règles de roulement prévues aux alinéas 85(1)a) à f) s’appliquent avec les 

adaptations nécessaires. 

 

• Notion d’avantage conféré toujours applicable 

 

 

o JVM du bien transféré > + élevé 

 

ET 

 

Qu’il est raisonnable de considérer cet excédent, ou partie de cet 

excédent, comme un avantage conféré à une personne liée 

 

o Le montant de l’avantage doit être ajouté à la SC 

 

• Somme convenue (choix) 

 

o PD pour l’associé 

 

o PBR pour la société de personnes 

 

• Rappel des limites 

 

  Limite supérieure  JVM du bien 

transféré 

    

         

SC     CAP3    

         

  Limite inférieure      JVM 

         

     Limite spécifique   Coût 

         

        FNACC 

 
3 CAP = Contrepartie autre qu’une participation (équivalent de la CAA pour 85(1)) 

+élevé 

-élevé 

JVM de la contrepartie reçue 

Somme convenue 
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• Transfert de biens amortissables, attention à la règle de DPA censé prise 

[97(4)] 

 

o Lorsque  CC du contribuable > SC 

 

o CC pour la société de personnes = CC de l’associé 

FNACC pour la société de personnes = FNACC de l’associé 

 

• PBR de la CAP = JVM du bien reçu par l’associé 

 

• Augmentation du PBR de la participation de l’associé suite au roulement 

[97(2)b)i)] 

 

Somme convenue        XX 

Moins : contrepartie autre qu’une participation (JVM)  (XX) 

Addition au PBR de la participation     XX 

 

• Diminution du PBR de la participation de l’associé suite au roulement 

[97(2)b)ii)] 

 

 

 

 

 

 

JVM des biens reçus autres qu’une participation    XX 

Moins : JVM des biens transférés     (XX) 

Déduction au PBR de la participation     XX 

 

 

• Biens admissibles au roulement 

 

o Tous les biens peuvent être transférés 

▪ Biens en immobilisation 

▪ Biens en immobilisation amortissables 

▪ Inventaire y compris les immeubles 

 

La différence = 

DPA censé prise 

Survient lorsque : 

CAP  > JVM biens transférés  

« 85(1.1)f) – un terrain en 

inventaire (un bien 

immeuble) n’était pas un bien 

admissible au roulement de 

85(1). 

 

Il sera admissible au 

roulement de 97(2) » 
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TABLEAU SOMMAIRE DES CONDITIONS D’APPLICATION 97(2) 

 

 

 

  

Biens transférés 

• Inventaire y compris les immeubles 

• Immobilisations (amortissable ou non) 

 

Choisir 

la SC 

 

 

 

Établir la contrepartie à recevoir par le Vendeur (doit 

correspondre à la JVM du bien transféré) 

• Doit inclure au moins une participation 

s’il n’était pas associé immédiatement 

avant le transfert 

• Peut inclure une CAP 

La SC devient : 

• Le produit de disposition pour l’associé 

 

• Le coût fiscal (PBR) pour la société de personne 

 

 

Vendeur (cédant) 

• N’importe qui 

 

Acquéreur (cessionnaire) 

• Société de 

personnes canadienne 

 

97(2) tout comme 85(1) 

dicte qu’un contribuable 

est admissible au 

roulement. 

 

La définition de 

contribuable à 248(1) 

n’inclut pas une société 

de personne 

 

 

97(2) exige que le 

cédant soit associé de la 

société de personne 

immédiatement après le 

transfert. 

 

Il en ressort qu’il n’est 

pas obligatoire de 

recevoir une 

participation si le cédant 

était déjà associé. 
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EXERCICE 10-6 : Application de 97(2)b) 

 

Un associé transfert les biens suivants dans une société de personnes en effectuant 

le choix du roulement de l’article 97 : 

  

Terrain :   JVM  100 000 $ 

    PBR    30 000 

 

 Bâtisse :  JVM  150 000 

    PBR  100 000 

    FNACC   80 000 

 

En contrepartie, il reçoit 40 000 $ en argent ainsi qu’une participation dans la 

société de personnes. Il fixe la somme convenue à 30 000 $ pour le terrain et à 

80 000 $ pour la bâtisse. 

 

Quels sont les conséquences fiscales du roulement ? 

 

SOLUTION DE L'EXERCICE 10-6 

 

• Tous les biens sont admissibles au roulement. 

 

• Construire le tableau 

 

 BIENS TRANSFÉRÉS CONTREPARTIES REÇUES 

Description JVM Coût 

indiqué 

SC Argent Participation Total 

 

Terrain 

 

100 000 

 

30 000 

 

30 000 

 

30 000 

 

70 000 

 

100 000 

Bâtisse 150 000 80 000 80 000 10 000 140 000 150 000 

  

250 000 

 

110 000 

 

110 000 

 

40 000 

 

210 000 

 

250 000 
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• La SC devient le PBR pour la société de personnes (l’acquéreur) 

 

Terrain :    PBR : 30 000 

 

Bâtisse :  PBR :    100 000 

   DPA censé prise :  -20 000 

   FNACC :     80 000   

 

• La SC devient le PBR de la contrepartie reçue (le vendeur) 

 

PBR argent         40 000 $ 

 

Somme convenue (30 000 + 80 000)   110 000 

Moins : Contrepartie autre qu’une participation   -40 000 

Augmentation du PBR de la participation    70 000 

 

• La SC devient le PD de chacun des biens 

 

Terrain  PD     30 000 

   PBR    -30 000  

   GC               0 

  

Bâtisse  PD       80 000 

   PBR    -100 000 

   PC réputée nulle   

 

   FNACC    80 000 

   Moins le moindre de : 

   1) PD 80 000 

   2) CC 100 000  -80 000 

   Récupération              0 
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EXERCICE 10-7 : Application de 97(2)b)ii) 

 

Un associé dans une société de personnes transfère un terrain qui a les 

caractéristiques suivantes : 

 

JVM    100 000 $ 

PBR      30 000 $ 

Argent   120 000 $ 

SC    120 000 $ 

 

SOLUTION DE L'EXERCICE 10-7 

 

La limite générale ramène la somme convenue à 100 000 $. L’application de 97(2)b)i) ne 

nous donne aucune augmentation du PBR de la participation car il n’y a pas d’excédent 

entre la somme convenue et la contrepartie autre qu’une participation dans la société de 

personnes. 

 

Par contre l’application de 97(2)b)ii) nous donne une diminution du PBR de la 

participation selon le calcul suivant : 

 

CA Participation 120 000 $ 

Moins : JVM du bien 100 000 $ 

Diminution du 

PBR de la participation  20 000 $ 

 

Comme le PBR de la participation était 0 $, nous avons donc un PBR négatif de 20 000 $. 

Le 20 000 $ qui à 85(1) aurait été un avantage à un actionnaire devient ici l’équivalent 

d’un retrait et le PBR de la participation de l’associé est diminué de 20 000 $. Cette 

situation est plutôt rare. 
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4.5 Résumé des différentes alternatives pour devenir membre d’une société de personnes 

 

1- Investir dans la SDP 

 

 

Nouvel associé 

 
PBR participation = Prix payé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Acheter une partie du capital 

des anciens associés 

 

Nouvel associé 

 
PBR participation = Prix payé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ancien associé 

 
Disposition de la participation 

     PD               XX 

     PBR           (XX) 

     GC ou PC   XX 

3- Apport de biens à la société 

de personnes – Règle générale 

 

Nouvel associé (vendeur) 

 

PBR participation = 

JVM des biens transférés 

 

Disposition du bien transféré 

• PD = JVM 

• Calculer les conséquences 

fiscales de la disposition 

du bien 

 
 

 

 

 

 

 

Société de personnes (acquéreur) 

 

PBR du bien acquis = JVM 

 

Attention à l’application de 

13(7)e) 

4- Apport de biens à la société 

de personnes – Choix de 97(2) 

 

Nouvel associé (vendeur) 

 

PD = SC 

 

PBR CAP = JVM CAP 

 
Augmentation PBR participation : 

SC                              XX 

Moins : CAP             (XX) 

Addition au PBR        XX 

 
Diminution PBR participation : 

CAP                            XX 

Moins : JVM bien     (XX) 

Réduction au PBR      XX 

 
Société de personnes (acquéreur) 

 

PBR du bien acquis = SC 

 
Attention à la DPA censé prise 

sur un bien amortissable 
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5. Différentes façons de quitter une société de personnes 

 

5.1 Notions du droit civil préalables 

 

Le retrait ou le décès d’un associé n’amène pas automatiquement la dissolution 

de la société de personnes. 

 

L’article 2230 du Code civil du Québec mentionne ce qui suit : 

 

« La société, outre les causes de dissolution prévues par contrat, 

est dissoute par : 

(1) L’accomplissement de son objet ou l’impossibilité de 

l’accomplir 

ou encore 

(2) du consentement de tous les associés. 

Elle peut aussi être dissoute par le tribunal, pour une cause 

légitime. 

On procède alors à la liquidation de la société. » 

 

 

• Le retrait ou le décès d’un associé peut amener la dissolution de la société 

de personnes avec toutes les conséquences fiscales qui en découlent (voir la 

section « société de personnes ayant cessé d’exister »). 

 

o Toutefois, les contrats de société de personnes prévoient 

généralement que l’existence de la société de personnes se 

poursuivra même si un membre se retire ou décède.  
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5.2 Par la vente de la participation à une tierce personne 

 

• Participation dans la société de personnes = bien en immobilisation 

 

o Donc, la vente de la participation = réalisation d’un GC ou d’une PC 

 

• PD   XX 

PBR  (XX) 

GC / PC  XX 

 

• Pour l’acquéreur, le PBR = Prix payé 

 

 

Exemple : 

 

Alain Crête est présentement associé de la société de personnes RDS SENC. Il 

détient 50 % des parts alors que la balance est possédée par Michel Therrien. Il 

décide de vendre sa participation à un tiers non lié pour la somme de 100 000 $. 

Son PBR était de 30 000 $ immédiatement avant la disposition. 

 

     Alain Crête        Michel Therrien 

 

 

 

 

 

 

Lorsqu’Alain Crête vend sa participation, il doit inclure dans sa déclaration de 

revenus :  

 

PD  100 000 

PBR   (30 000) 

GC    70 000 

GCI     35 000 

  

RDS SENC 

50 % 50 % 
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5.3 Par le rachat par la société de personnes de sa participation 

 

• Vendeur  

 

o Montant reçu  XX 

PBR   (XX) 

GC    XX 

 

• Pour la société de personnes 

 

o Si le paiement de la participation s’effectue en argent → aucun 

impact 

 

o Si le paiement s’effectue à l’aide d’un bien → Disposition à la JVM 

du bien pour la société de personnes 

 

EXERCICE 10-8 : Associé qui se retire et reçoit un placement en règlement 

 

Chantal Machabée, associée de la société de personnes Sport 30 MAG, décide de 

se retirer cette année. En règlement final de sa participation, la société de 

personnes lui remet un placement qui consiste en actions d'une société publique 

(bien en immobilisation) ayant une JVM de 150 000 $. Le PBR de ces actions 

pour la société de personnes est 10 000 $. Le PBR de la participation de Chantal 

Machabée dans la société de personnes est 40 000 $. 

 

ON DEMANDE :  

Quelles sont les implications fiscales du départ. 

 

 

          

 

 

 

 

 

  

Sport 30 MAG 

PBR = 40 000 

Chantal Machabée 

En règlement de sa participation, la 

société de personne lui remet des 

actions d’une société publique : 

JVM : 150 000 

PBR :   10 000 

Ici attention, le rachat de la 

participation n’a aucun lien 

avec le concept de capital 

versé et dividende réputé, qui 

est propre aux actions.  
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SOLUTION DE L'EXERCICE 10-8 

 

Implications fiscales  

• Pour la Société de personnes : 

 Produit de disposition des actions 150 000 $ 

 Moins : PBR des actions - 10 000 

 Gain en capital 140 000 $ 

 

Note : Le 140 000 $ de GC sera partagé entre les associés restants et cela augmentera 

leur PBR de la participation. 

 

• Pour Chantal Machabée : 

 Montant reçu 150 000 $ 

 PBR - 40 000 

 Gain en capital (note 1) 110 000 $ 

 Gain en capital imposable (50%) 55 000 $ 

 

Note 1 : Ce gain en capital est réalisé à la fin de l’exercice financier de la société. 

 

 

 

Lorsqu'un contribuable a cessé d'être membre d'une société de personnes au cours d'un 

exercice financier et qu'il a reçu, avant la fin de l'exercice, tous les biens qu'il a le droit de 

recevoir de la société de personnes, en contrepartie de la disposition de sa participation 

dans cette dernière, le contribuable est réputé ne pas avoir disposé de sa participation 

avant la fin de l'exercice. Le report de cette disposition est nécessaire, étant donné que 

l'article 53 ne prévoit l'augmentation du PBR qu'en fonction du montant de la part des 

revenus de la société de personnes pour les années complètes avant la date de la 

disposition. [96(1.01)] 

 

Si l’associé quitte en milieu d’exercice, il aura droit à une part des profits pour l’exercice 

et cette part ira augmenter son PBR à la fin de l’exercice. 
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6. Société de personnes ayant cessé d’exister 

 

6.1 Remise des biens à la juste valeur marchande [98(1) et 98(2)] 

 

6.1.1 Généralités 

 

• Tant que tous les biens ne sont pas distribués 

 

o la société est réputée exister 

 

o les ex-associés sont réputés encore associés 

 

6.1.2 Conséquences fiscales pour la société de personnes 

 

• La société liquide ses biens au fur et à mesure qu’elle les distribue aux 

associés et elle est réputée les disposer à leur JVM [98(2)] 

 

o La société réalise des gains (pertes) en capital, des récupérations de 

DPA, etc.  

 

▪ Application possible des règles relatives aux pertes non 

déductibles si transfert à perte entre personnes affiliées 

[40(3.3), 40(3.4) et 13(21.2)] 

 

6.1.3 Conséquences fiscales pour les associés 

 

• Attribution du revenu aux associés : imposition en fonction de l’exercice 

financier de la société de personnes et augmentation du PBR de leur 

participation. 

 

• L’associé est réputé avoir acquis les biens reçus à leur JVM 

 

• L’associé est réputé avoir disposé de sa participation pour un montant 

équivalent à la JVM des biens reçus 
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EXERCICE 10-9 : Remise des biens à la JVM [98(1) et 98(2)] 

 

Alex et Janine ont exploité une entreprise en société de personnes jusqu’en 2011. 

À la suite de la vente du fonds de commerce, il ne reste plus dans la société de 

personnes que les biens suivants : 

 

 JVM Coût FNACC 

Terrain #1 50 000 20 000 0 

Bâtiment #1 200 000 140 000 100 000 

Terrain #2 50 000 20 000 0 

Bâtiment #2 200 000 140 000 100 000 

 

Alex et Janine ont une participation de 50 % chacun dans la société de personnes 

et le PBR de leur participation est de : 

 

 Alex  115 000 

 Janine    40 000 

 

Alex et Janine décident de liquider la société de personnes à la date de fin 

d’exercice, soit le 31 mai 20XX, et de détenir personnellement le terrain et le 

bâtiment qu’ils loueront à l’avenir. Alex prendra possession du terrain et 

bâtiment #1 alors que Janine aura le terrain et bâtiment #2. Supposons que les 

revenus de la société de personnes sont nuls pour l’exercice 20XX. 

 

TRAVAIL À FAIRE 

Déterminez les répercussions fiscales découlant de la liquidation en vertu des 

paragraphes 98(1) et (2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alex Janine 

SENC 

50 % 

50 % 

PBR = 115 000 

PBR = 40 000 

Terrain #1 

JVM : 50 000 

PBR : 20 000 

Bâtiment #1 

JVM : 200 000 

CC : 140 000 

FNACC : 100 000 

Terrain #2 

JVM : 50 000 

PBR : 20 000 

Bâtiment #2 

JVM : 200 000 

CC : 140 000 

FNACC : 100 000 
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SOLUTION DE L’EXERCICE 10-9 

 

Pour la société de personnes : 

 

Disposition des biens à la JVM, 98(2) 

 Terrain #1 

      Produit de disposition = JVM     50 000 

      PBR       (20 000) 

      Gain en capital       30 000 

      GCI        15 000 

 

 Terrain #2 

     Produit de disposition = JVM     50 000 

      PBR       (20 000) 

      Gain en capital       30 000 

      GCI        15 000 

 

 Bâtisse #1 

     Produit de disposition = JVM     200 000 

      PBR       (140 000) 

      Gain en capital         60 000 

      GCI          30 000 

 

      FNACC        100 000 

Moins le moindre de : 

   PD 200 000 

   CC 140 000    (140 000) 

      Récupération d’amortissement       40 000 

 

Bâtisse #2 

     Produit de disposition = JVM     200 000 

      PBR       (140 000) 

      Gain en capital         60 000 

      GCI          30 000 

 

      FNACC        100 000 

Moins le moindre de : 

   PD 200 000 

   CC 140 000    (140 000) 

      Récupération d’amortissement       40 000 
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Pour les associés 

 

Coût d’acquisition des biens 

 Alex Janine 

Terrain #1 PBR = 50 000   

Bâtisse #1 PBR = 200 000 

FNACC = 200 000 

 

Terrain #2  PBR = 50 000 

Bâtisse #2  PBR = 200 000 

FNACC = 200 000 

 

PBR de la participation 

 Alex Janine 

Solde au début 115 000 40 000 

Plus : (100 % du GC) × 

Quote-part de l’associé 

180 000 × 50 % 

 

 

90 000 

 

 

90 000 

Plus : Récupération 

d’amortissement 

(40 000 + 40 000) × 50 % 

 

 

40 000 

 

 

40 000 

Solde à la liquidation 245 000 170 000 

 

 

Disposition de la participation 

 Alex Janine 

Produit de disposition 

(JVM des biens reçus) 

200 000 + 50 000 

 

 

250 000 

 

 

250 000 

PBR de la participation -245 000 -170 000 

Gain en capital 5 000 80 000 

Gain en capital imposable 2 500 40 000 
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6.2 Roulement en droits indivis [98(3)] 

 

6.2.1 Notions préalables 

 

• Il est essentiel de bien comprendre la notion de « propriété indivise » 

 

o Voici l’article 1010 du Code civil du Québec reproduit : 

 

« La copropriété est la propriété que plusieurs personnes ont 

ensemble et concurremment sur un même bien, chacune d’elles étant 

investie, privativement, d’une quote-part du droit. 

 

Elle est dite par indivision lorsque le droit de propriété ne 

s’accompagne pas d’une division matérielle du bien. 

 

Elle est dite divise lorsque le droit de propriété se répartit entre les 

copropriétaires par fractions comprenant chacune une partie 

privative, matériellement divisée, et une quote-part des parties 

communes. » 

 

o Voici l’article 1015 du Code civil du Québec reproduit : 

 

« Chacun des indivisaires a, relativement à sa part, les droits et les 

obligations d’un propriétaire exclusif. Il peut ainsi l’aliéner ou 

l’hypothéquer, et ses créanciers peuvent la saisir. » 

 

o Voici l’article 1016 du Code civil du Québec reproduit : 

 

« Chaque indivisaire peut se servir du bien indivis, à la condition de 

ne porter atteinte ni à sa destination ni aux droits des autres 

indivisaires. » 
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• La notion de copropriété indivise est très large. Elle s’applique à des 

conjoints qui achètent une maison. 

 

o À qui appartient la cuisine? 

 

o À qui appartient le garage? 

 

• En conclusion, un droit indivis dans un bien se dit d’un bien possédé en 

commun par plusieurs personnes, mais qui n’est pas divisé entre elles. 

 

 

6.2.2 Objectif 

 

• L’objectif de la disposition est d’avoir la possibilité d’effectuer la 

liquidation des biens de la société de personnes (la remise des biens aux 

associés) sur la base d’un roulement fiscal. 
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6.2.3 Conditions d’application 

 

• Société de personnes canadienne qui cesse d’exister  

o 102 LIR : Tous les associés résident au Canada 

 

• Tous les biens sont distribués aux associés 

 

• Tous les associés ont une part indivise dans tous les biens de la société de 

personnes. 

 

• Choix sur le formulaire T2060 signé par tous les associés. 

 

o Délai de production : à la première des dates auxquelles l’un des 

associés doit produire sa déclaration d’impôt pour l’année de 

l’associé au cours de laquelle a eu lieu la transaction [96(4)] 

 

o Production tardive [96(5) et 96(6)] 

 

▪ Maximum 3 ans après la date normale et paiement de la 

pénalité 

 

▪ Pénalité = le moindre de : 

• ¼ × 1 % × [argent reçu + JVM des biens reçus – 

produit de disposition de la participation en vertu de 

98(3)] × nombre de mois (ou partie de mois) de retard 

• 100$/mois (max. 8 000 $, 5 000 $ au Québec) 

 

▪ Choix au-delà de la période maximale de 3 ans 

• possible si l’ARC juge que cela est juste et équitable 

de le faire [96(5.1)] 

• Paiement de la pénalité  

 

Selon 98(4), l'article 98(3) ne s'applique pas si la société de personnes est 

continuée par un seul associé [98(5)] ou si tous les actifs de la société de 

personnes sont vendus à une société par actions et que par la suite la société 

de personnes est liquidée [85(3)].  

Il est très rare que cette condition soit 

rencontrée. On peut donc en déduire que la 

plupart des dissolutions de SENC ne peuvent 

pas s’effectuer sur une base de roulement 
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6.2.4 Conséquences fiscales pour la société de personnes 

 

• La société est réputée avoir disposé des biens à leur coût indiqué 

[98(3)f) et g)] 

o PBR 

o FNACC 

 

• Pas d’impact fiscal : Pas de GC ou PC, pas de récupération 

d’amortissement ou de perte finale. 

 

6.2.5 Conséquences fiscales pour l’associé 

 

• L’associé est réputé avoir disposé de sa participation au plus élevé 

de [98(3)a)] : 

 

o PBR de sa participation 

 

o Argent reçu + part de l’associé dans le coût indiqué des biens reçus 

de la société de personnes. 

 

Réflexion 

 

Il ne peut donc pas y avoir de perte en capital sur la disposition de la 

participation de l’associé dans la société de personnes. 

 

Il y aura gain en capital sur la disposition d’une participation dans la 

société de personnes si la valeur fiscale (coût indiqué) et l’argent 

reçu dépassent le PBR de la participation dans la société de 

personnes. 

 

 

• La Loi ne tient pas compte des dettes de la société de personnes. Elles 

devraient généralement être remboursées avant la liquidation ou être prises 

en charge par les associés. Dans ce dernier cas, la prise en charge de 

dettes constitue un apport de capital qui augmente le PBR de la 

participation. 
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• Coût réputé de la part dans les biens de la société de personnes pour 

l’associé  

 

o % du coût indiqué des biens de la société de personnes [98(3)b)] 

 

▪ Bien autre qu’un bien amortissable [98(3)c)] 

 

% droit indivis × PBR + « BUMP-UP » 

 

▪ Bien amortissable [98(3)e)] 

 

% droit indivis × FNACC × (coût du bien / coût de tous les 

biens de la catégorie) 

 

Si CC société de personnes > CC associé 

     * CC associé = CC de la société de personnes 

     * FNACC associé = FNACC soc. de pers. 

 

 

o « BUMB-UP » : Si l’associé reçoit moins que le PBR de sa 

participation [98(3)c)] 

 

▪ Coût indiqué des biens reçus < PBR de la participation 

 

• Perte refusée peut augmenter le PBR des 

immobilisations non amortissables (« BUMP-UP ») 

 

• Augmentation possible jusqu’à concurrence de la JVM 

du bien lors de l’attribution × % droit indivis. 

  

Excédent = DPA 

censé prise 

Transfert des 

caractéristiques 

fiscales 
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6.2.6 Transaction type de 98(3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Associé X 

Société de personnes canadiennes 

(tous les associés résident au Canada) 

Étape 1 

La société de personnes cesse d’exister. 

(Dissolution de la société de personnes) 

 

Disposition de tous les biens au coût indiqué 

dans la société de personnes 

Étape 2 

 

Tous les biens sont distribués 

aux associés. 

 

Tous les associés reçoivent 

une part indivise dans tous 

les biens de la société de 

personnes. 

Étape 3 

 

L’annulation (disposition) de 

la participation de l’associé 

dans la société de personnes. 
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EXERCICE 10-10 : Liquidation d’une société de personnes sans bien 

amortissable 

 

Actif 

 Encaisse   6 000 $ 

 Comptes à recevoir et stock de marchandise   15 000 

 Bien en immobilisation non amortissable   24 000 

    45 000 $ 

 

Capital 

 "A" 1/3   15 000 $ 

 "B" 2/3   30 000 

    45 000 $ 

JVM du bien en immobilisation 33 000 $ 

 

Premier cas 

Assumons que le PBR de "A" correspond au montant du capital inscrit aux livres soit 

15 000 $. 

Le PBR de "B" est de 28 000 $ représentant le montant payé à un ancien associé 

personnellement 

La société de personnes est liquidée et chaque associé devient propriétaire des biens 

(propriété indivise). 

 

Deuxième cas 

Les PBR de "A" et "B" sont respectivement de 18 000 $ et 34 000 $. 

 

ON DEMANDE : 

Dans les deux cas, présentez les conséquences fiscales de la liquidation si le choix de 

98(3) est fait. 
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SOLUTION DE L'EXERCICE 10-10 

 

PREMIER CAS 

Pour la société de personnes : 

Aucune conséquence fiscale, car les biens sont disposés au coût indiqué. 

Pour les associés « A » et « B » 

Aucun revenu ne résulte de la disposition par la société de personnes. Il n’y a donc aucun 

rajustement du PBR de la participation des associés. 

                  Associé « A »     Associé « B » 

Disposition de la participation  

PD = le plus élevé des montants suivants : 

  PBR de la participation 15 000 $ 28 000 $ 

  Part dans le coût indiqué des biens reçus  

  (1/3 x 45 000 $) et (2/3 x 45 000) 15 000 $ 30 000 $ 

 

Calcul du gain en capital 

 PD calculé précédemment 15 000 $ 30 000 $ 

 Moins : PBR - 15 000  - 28 000 

 Gain en capital      0 $ 2 000 $ 

 

 

 

 

 

Coût des biens reçus 

 Encaisse 2 000 $ 4 000 $ 

 Comptes à recevoir et stocks 5 000  10 000 

 Bien en immobilisation 8 000   16 000 

    

   

« BUMB-UP » : Si l’associé reçoit moins que le PBR de sa participation [98(3)c)] 

o Ce n’est pas le cas, donc aucune majoration possible. 
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DEUXIÈME CAS 

Pour la société de personnes : 

Aucune conséquence fiscale, car les biens sont disposés au coût indiqué. 

Pour les associés « A » et « B » 

Aucun revenu ne résulte de la disposition par la société de personnes. Il n’y a donc aucun 

rajustement du PBR de la participation des associés. 

                  Associé « A »     Associé « B » 

Disposition de la participation  

PD = le plus élevé des montants suivants : 

  PBR de la participation 18 000 $ 34 000 $ 

  Part dans le coût indiqué des biens reçus  

  (1/3 x 45 000 $) et (2/3 x 45 000) 15 000 $ 30 000 $ 

 

Calcul du gain en capital 

 PD calculé précédemment 18 000 $ 34 000 $ 

 Moins : PBR - 18 000  - 34 000 

 Gain en capital      0 $ 0 $ 

 

Coût des biens reçus 

 Encaisse 2 000 $ 4 000 $ 

 Comptes à recevoir et stocks 5 000  10 000 

     

 Bien en immobilisation 8 000  16 000 

 Plus ajustement : 3 000   4 000 

   11 000 $ 20 000 $ 

  

« BUMB-UP » : Si l’associé reçoit moins que le PBR de sa participation [98(3)c)] 

• Coût indiqué des biens reçus (15 000) < PBR de la participation (18 000) 

o Perte refusée (18 000 – 15 000 = 3 000) peut augmenter le PBR 

des immobilisations non amortissables 

o Augmentation possible jusqu’à concurrence de la JVM du bien 

lors de l’attribution × % droit indivis. [33 000 × 1/3 = 11 000] 
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EXERCICE 10-11 Liquidation d’une société de personnes avec bien 

amortissable 

 

BILAN DE LA SOCIÉTÉ 

 

   

ACTIF VALEUR COMPTABLE VALEUR FISCALE J.V.M. 

OBLIGATIONS  21 000  21 000  24 000 

TERRAIN  12 000  12 000  30 000 

IMMEUBLE  51 000   30 0004   36 000  

  84 000    90 000  

    

CAPITAL    

A  28 000  30 000  

B  28 000  33 000  

C  28 000  20 000  

  84 000   

 

La société de personnes est liquidée et chaque associé devient propriétaire des biens 

(propriété indivise). 

 

ON DEMANDE : 

 

Présentez les conséquences fiscales de la liquidation pour les associés « A » et « B » si le 

choix de 98(3) est fait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4 La FNACC est de 30 000 $ alors que le coût en capital est de 51 000 $. 
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SOLUTION DE L'EXERCICE 10-11  

 

Pour la société de personnes : 

Aucune conséquence fiscale, car les biens sont disposés au coût indiqué. 

Pour les associés « A » et « B » 

Aucun revenu ne résulte de la disposition par la société de personnes. Il n’y a donc aucun 

rajustement du PBR de la participation des associés. 

                  Associé « A »     Associé « B » 

Disposition de la participation  

PD = le plus élevé des montants suivants : 

  PBR de la participation 30 000 $ 33 000 $ 

  Part dans le coût indiqué des biens reçus  

  [1/3 x (21 000 + 12 000 + 30 000)] 21 000 $ 21 000 $ 

 

Calcul du gain en capital 

 PD calculé précédemment 30 000 $ 33 000 $ 

 Moins : PBR - 30 000  - 33 000 

 Gain en capital      0 $ 0 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût des biens reçus 

 Obligations 7 000 $ 7 000 $ 

 Plus ajustement : 1 000  1 000 

   8 000  8 000 

  

« BUMB-UP » : Si l’associé reçoit moins que le PBR de sa participation [98(3)c)] 

• Coût indiqué des biens reçus (21 000) < PBR de la participation (30 000) 

o Perte refusée (30 000 – 21 000 = 9 000) peut augmenter le PBR 

des immobilisations non amortissables (Terrain et Obligations) 

o Augmentation possible jusqu’à concurrence de la JVM du bien 

lors de l’attribution × % droit indivis.  

Terrain : [30 000 × 1/3 = 10 000] 

Obligations : [24 000 × 1/3 = 8 000] 
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 Terrain 4 000  4 000 

 Plus : ajustement  6 000   6 000 

   10 000 $ 10 000 $ 

 

 Immeuble 

  Coût en capital (51 000 × 1/3) 17 000 $ 17 000 $ 

  Moins : DPA réputée déduite - 7 000  - 7 000 

  FNACC (30 000 × 1/3) 10 000 $ 10 000 $ 

 

 

Une fois que l'on a attribué le maximum aux obligations et au terrain, l'excédent de la 

différence entre la perte et la JVM des biens autres qu'amortissables est perdu pour 

l'associé. 
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EXERCICE 10-12 : Liquidation d’une société de personnes sans choix et 

avec choix de participation indivise. 

 

M. Sanschagrin et Mme Lafolie ont exploité une entreprise sous la forme juridique de 

société de personnes jusqu’à cette année.  À ce moment, la société de personnes a vendu 

son fonds de commerce, il ne reste plus dans la société de personnes que les biens 

suivants : 

 

 JVM COÛT FNACC 

 Terrain 50 000 $ 20 000 $ N/A  

 Bâtisse 200 000 $ 140 000 $ 100 000 $ 

 

M. Sanschagrin et Mme Lafolie ont une participation de 50 % chacun dans la société de 

personnes et le PBR de leur participation est de 105 000 $ pour M. Sanschagrin et de 

40 000 $ pour Mme Lafolie. 

 

M. Sanschagrin et Mme Lafolie décident de liquider la société de personnes à la date de 

fin d'exercice, soit le 31 décembre et de détenir personnellement une part indivise dans la 

bâtisse qu'ils loueront à l'avenir.  Supposons que les revenus de la société de personnes 

sont nuls pour l'exercice courant. 

 

ON DEMANDE : 

Présentez les conséquences fiscales de la liquidation 

a) Si aucun choix n'est effectué. 

b) Si le choix prévu au paragraphe 98(3) est effectué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Sanschagrin Mme Lafolie 

SENC 

50 % 

50 % 

PBR = 105 000 

PBR = 40 000 
Participation 

indivise dans le 

terrain et la bâtisse 

Participation 

indivise dans le 

terrain et la bâtisse 
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SOLUTION DE L'EXERCICE 10-12 

 

a) Aucun choix n'est effectué : 

 

Pour la société de personnes : 

Disposition des biens à la JVM, 98(2) 

 Terrain 

  Produit de disposition : = JVM 50 000 $ 

  Moins : PBR - 20 000 $ 

  Gain en capital 30 000 $ 

 Gain en capital imposable, (50%) 15 000 $ 

 

 Bâtisse 

  Produit de disposition : = JVM 200 000 $ 

  Moins : Coût en capital - 140 000 $ 

  Gain en capital 60 000 $ 

 Gain en capital imposable, (50%) 30 000 $ 

 

  Récupération 

  Le moindre du coût 140 000 $ ou du PD 200 000 $  140 000 $ 

  Moins: FNACC - 100 000  

 Récupération  40 000 $ 
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Pour M. Sanschagrin et Mme Lafolie : 

  Sanschagrin Lafolie 

 Coût d'acquisition des biens 

  Terrain [50 % indivis de la JVM (50 000)] 25 000 $ 25 000 $ 

  Bâtisse [50 % indivis de la JVM (200 000)] 100 000 $ 100 000 $ 

 

 

 

Revenu provenant de la société de personnes 

 Gain en capital imposable 

  Terrain (15 000 $ /  2) 7 500 $ 7 500 $ 

  Bâtisse (30 000 $ /  2) 15 000  15 000  

 Récupération (40 000 $ /  2) 20 000  20 000  

   42 500 $ 42 500 $ 

 

 

 

PBR de la participation 

 Solde au début (ne tient pas compte du  

 revenu de l'année) 105 000 $ 40 000 $ 

 Plus : 100 % des gains en capital 

 (30 000 $ + 60 000 $) × 50 % 45 000  45 000 

 Plus : Récupération (40 000 $ × 50 %) 20 000  20 000 

 Solde à la liquidation 170 000 $ 105 000 $ 

 

  

Disposition de la participation 

 Produit de disposition = JVM des biens reçus 

  50 % du terrain (50 000 × 50 %) 25 000 $ 25 000 $ 

  50 % de la Bâtisse (200 000 × 50 %) 100 000  100 000 

 Produit de disposition de la participation 125 000  125 000 

 Moins : PBR de la participation - 170 000  - 105 000 

 Perte en capital 45 000 $  

 Gain en capital   20 000 $ 

  

Coût en capital et FNACC 

Fait référence au % indivis et non à la 

portion imposable du GC 
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b) Le choix prévu au paragraphe 98(3) est fait : 

 

Pour la société de personnes : 

 

Disposition des biens au coût indiqué 

 Terrain 

  Produit de disposition : = PBR 20 000 $ 

  Moins : PBR - 20 000 $ 

  Gain en capital 0 $ 

 Gain en capital imposable, (50%) 0 $ 

 

 Bâtisse 

  Produit de disposition : = FNACC 100 000 $ 

  Moins : Coût en capital - 140 000 $ 

  Perte en capital -40 000 $ 

 Perte en capital réputée nulle, car bien amortissable 0 $ 

 

  Récupération 

  Le moindre du coût 140 000 $ ou du PD 100 000 $  100 000 $ 

  Moins: FNACC - 100 000  

 Récupération  0 $ 

 

 

Pour M. Sanschagrin et Mme Lafolie : 

 

Aucun revenu ne résulte de la disposition par la société de personnes.  Il n'y a donc aucun 

rajustement du PBR de la participation de M. Sanschagrin et Mme Lafolie. 
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  Sanschagrin Lafolie 

Disposition de la participation  

PD = le plus élevé des montants suivants : 

  PBR de la participation 105 000 $ 40 000 $ 

  Part dans le coût indiqué des biens reçus  

  50 % x 120 000 $ 60 000 $ 60 000 $ 

 

 

 

 

 

Calcul du gain en capital 

 PD calculé précédemment 105 000 $ 60 000 $ 

 Moins : PBR - 105 000  - 40 000 

 Gain en capital      0 $ 20 000 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût des biens reçus 

 Terrain 10 000 $ 10 000 $ 

 Plus : ajustement  15 000   n/a 

   25 000 $ 10 000 $ 

 

 Bâtisse 

  Coût en capital (140 000 × 50 %) 70 000 $ 70 000 $ 

  Moins : DPA réputée déduite - 20 000  - 20 000 

  FNACC (100 000 × 50 %) 50 000 $ 50 000 $ 

 

  

PBR terrain    20 000 

FNACC Bâtisse  100 000 

   120 000 

« BUMB-UP » : Si l’associé reçoit moins que le PBR de sa participation [98(3)c)] 

• Coût indiqué des biens reçus (60 000) < PBR de la participation (105 000) 

o Perte refusée (105 000 – 60 000 = 45 000) peut augmenter le PBR 

des immobilisations non amortissables (Terrain) 

o Augmentation possible jusqu’à concurrence de la JVM du bien 

lors de l’attribution × % droit indivis. [50 000 × 50 % = 25 000] 
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7. Société en commandite 

 

7.1 Fonctionnement 

 

7.1.1 Définition 

 

• Les commanditaires 

o Associés ayant effectué une mise de fonds 

 

• Les commandités 

o Ils sont les administrateurs de la société de personnes en 

commandite 

 

7.1.2 Différences avec une société de personnes standard 

 

• La responsabilité du commanditaire est limitée à sa mise de fonds initiale5 

 

• Si le commanditaire s’immisce dans les affaires de la société de personnes, 

il perd son statut d’associé protégé et il devient alors responsable des dettes 

de la société de personnes qui résultent des actes qu’il a posés. 

 

• Le commanditaire est plutôt reconnu comme un « investisseur » 

 

• Les sociétés en commandite sont très utiles dans la réalisation de projets à 

risques élevés. 

 

7.1.3 Le problème 

 

• Puisque société en commandite = société de personnes, les avantages 

fiscaux générés par la société de personnes étaient transférés aux 

commanditaires. 

 

• À un point tel que les avantages fiscaux peuvent excéder le montant 

initialement investi par le commanditaire. 

 

 
5 Cette sous-section provient des notes de cours de Marie-Andrée Babineau de l’Université de Sherbrooke 



  
603 Sujet 10  

 

• Les règles sur les sociétés de personnes en commandite limitent les crédits 

d’impôt à l’investissement (CII) et les pertes d’entreprises transférables au 

commanditaire. 

 

• Exemple 

 

Société de personnes en commandite AJ. 

Cinq commanditaires investissent 5 000 $ chacun. 

La société de personnes réalise une perte d’entreprise de 35 000 $. 

 

Solution 

 

Perte d’entreprise       35 000 

Part de chaque associé : 1/5 × 35 000      7 000 

 

Perte d’entreprise attribuée à chaque associé     7 000 

Investissement initial       (5 000) 

Avantage net          2 000 

 

Risque économique de l’associé              0 

 

7.2 La fraction à risque 

 

• Un associé commanditaire ne peut déduire les pertes et les CII d’une 

société en commandite qui lui sont attribués, seulement jusqu’à 

concurrence de sa « fraction à risques » à la fin de l’année d’imposition de 

la société qui se termine au cours de son année d’imposition. 

 

• Fraction à risque [96(2.2)] 

 

o PBR de la participation 

+  

Part du revenu de la société de personnes attribué au commanditaire 

pour l’exercice 
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7.3 Exemple 

 

Annie fait partie d’un groupe de cinq investisseurs qui souhaite investir dans un 

immeuble à revenus afin de se bâtir un petit coussin supplémentaire pour la 

retraite. Ils optent pour la détention via une société en commandite. L’utilisation 

de cette structure juridique comporte deux avantages importants : 

 

1) Les associés commanditaires ont une responsabilité limitée à leur mise de 

fonds; 

2) Les associés commanditaires peuvent demander certaines déductions 

fiscales (ex : quote-part des pertes de la société) à l’encontre de leurs 

revenus d’autres sources.  

 

Afin de maintenir leur responsabilité limitée, le groupe de 5 investisseurs confie la 

gestion quotidienne de l’immeuble à une autre personne qui sera l’associé 

commandité.  

 

Annie a investi une somme de 35 000 $ dans le projet. Voici quelques 

informations sur la quote-part d’Annie dans les revenus ou les pertes à titre 

d’associé commanditaire : 

 

 Année 20XX : sa quote-part de la perte représente -25 000 $ 

 Année 20YY : sa quote-part de la perte représente -12 000 $ 

 Année 20ZZ : sa quote-part des revenus représente +40 000 $ 

 

Année 20XX 

 

Somme investie dans la société en commandite    35 000 

Fraction à risque        35 000 

 

Perte attribuée à Annie par la société en commandite   -25 000 

 

Comme la perte d’Annie (25 000) est inférieure à la fraction à risque (35 000), elle 

pourra déduire la totalité de la perte de 25 000 dans son rapport d’impôt 20XX. 
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Année 20YY 

 

Somme investie dans la société en commandite     35 000 

Quote-part de la perte déduite en 20XX     (25 000) 

Fraction à risque         10 000 

 

Perte attribuée à Annie par la société en commandite   -12 000 

 

Même si la société en commandite attribue une perte de 12 000 $ à Annie, le 

montant maximal pouvant être déduit dans son rapport d’impôt sera limité à la 

fraction à risque de 10 000 $. Annie pourra donc déduire dans son rapport d’impôt 

20YY une somme de 10 000 $. 

 

Le 2 000 $ non déductible deviendra une perte comme commanditaire. Cette perte 

est reportable -3, +infini dans une année où il y aura augmentation de la fraction à 

risque : apport dans la société en commandite ou quote-part de revenus. 

 

Année 20ZZ 

 

Somme investie dans la société en commandite     35 000 

Quote-part de la perte déduite en 20XX     (25 000) 

Quote-part de la perte déduite en 20YY     (10 000) 

Part du revenu attribué à Annie pour l’exercice en cours    40 000 

Fraction à risque          40 000 

 

Perte comme commanditaire en banque (de 20YY)       2 000 

 

Comme la fraction à risque a augmenté à 40 000 $, Annie pourra donc faire un 

report de perte de 2 000 $ à titre de perte comme commanditaire. Dans son rapport 

d’impôt 20ZZ, elle devra ajouter sa quote-part de revenu de 40 000 $ et pourra 

déduire dans le revenu imposable un montant de 2 000 $. 

 

 3a) Quote-part de la société en commandite   40 000 

 3b) 

 3c) 

 3d)   

 Revenu net        40 000 

 Report de perte comme commanditaire     -2 000 

 Revenu imposable       38 000 
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Étape 1

La première étape est de bien comprendre la transaction et quel article de roulement s'applique à la situation.

Transaction de l'associé à la société de personnes Transaction de la société de personnes aux associés

Objectif: Transférer des biens dans la société de personne sur la 

base d'un roulement fiscal.

Objectif: Liquider la société de personnes (la remise des biens aux 

associés) sur la base d'un roulement fiscal.

Étape 2

Application de la règle de roulement choisie

Article 97(2) 98(3)  [Droit indivis]

Nouvel associé (vendeur) Société de personnes

PD = SC Disposition des biens au coût indiqué

     PBR

PBR CAP = JVM CAP      FNACC

Augmentation PBR participation:

SC                             XX Associé

Moins: CAP           (XX)

Addition au PBR    XX Disposition de la participation au

plus élevé de:

Diminution PBR participation  1- PBR de la participation

CAP                            XX  2- Argent reçu + part de l'associé

Moins: JVM bien     (XX)      dans le coût indiqué des biens reçus

Réduction au PBR    XX      de la société de personnes.

Société de personnes (acquéreur) Prise en charge de dette = 

augmentation du PBR de la participation

PBR du bien acquis = SC

Acquisition des biens au % droit indivis du 

Attention à la DPA censé prise coût indiqué des biens de la société de

sur un bien amortissable personnes

     * Si bien autre qu'amortissable

        Possibilité de "BUMP-UP"

        Si PBR participation > C.I. des biens reçus
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11.1 Notions générales préalables 

 

Le non-résident est une personne qui n’est pas, de fait, résident du Canada ou n’est 

pas réputée être un résident du Canada en vertu de la Loi. Le terme « résident » 

n’est pas défini dans la Loi. 

 

11.1.1 Résidence du particulier 

 

11.1.1.1 La résidence de fait 

 

• Rappelons-nous les sources de droit : quelle source de droit devient 

prioritaire lorsque les textes législatifs sont muets ? 

 

La jurisprudence a été appelée à se pencher sur la notion de résidence à plusieurs 

reprises dans le passé. Un arrêt de la Cour suprême du Canada a élaboré des 

critères afin de décider de la résidence fiscale canadienne d’un particulier. Cet 

arrêt est encore le point de repère afin de trancher cette question. Voici ces 4 

critères (aucun ne devant être traité de façon prépondérante) : 

 

1) La permanence et le but du séjour à l’étranger 

➢ Le départ du Canada doit avoir une nature permanente afin de créer 

la non-résidence 

➢ Par exemple : transfert d’emploi, pas de date de retour prévu; joueur 

de hockey échangé aux États-Unis. 

 

2) Existence de liens de résidence avec le Canada 

➢ Le particulier a-t-il rompu ses principaux liens avec le Canada? 

▪ Son logement; 

▪ Sa famille; 

▪ Ses biens personnels (automobile, compte de banque, permis 

de conduire, carte d’assurance-maladie, cartes de crédit, 

ordres professionnels); 

▪ Ses liens sociaux (membre de clubs de golf) 

 

3) Existence de liens de résidence ailleurs 

➢ Un particulier peut être résident de plusieurs pays, mais ne peut pas 

être résident d’aucun pays. 
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➢ Ce critère est seulement un avertissement. Le fait que le particulier 

prouve qu’il est un résident fiscal d’un autre pays ne justifie en rien 

sa non-résidence avec le Canada. 

➢ Cependant, réussir à prouver qu’un particulier n’est résident d’aucun 

autre pays que le Canada renforce la position qu’il est possiblement 

résident canadien. 

 

4) La régularité et la durée des visites au Canada 

➢ Certains facteurs reliés aux visites au Canada renforcent la position 

de la résidence canadienne : 

▪ Le particulier revient souvent au Canada; 

▪ Il revient toujours dans les mêmes périodes de l’année; 

▪ Pour une période de temps significative. 

 

11.1.1.2 La résidence réputée 

 

• Pour les non-résidents de faits seulement (ceux qui ont été non-résidents de 

faits en tout temps dans l’année), il existe une dernière règle qui puisse 

rendre un particulier résident du Canada. 

 

• Il s’agit de la présomption prévue à l’article 2501 : 

 

• Les particuliers suivants, malgré le fait qu’ils soient non-résidents de faits 

en tout temps dans l’année, seront considérés comme résidents canadiens 

pour toute l’année par la Loi : 

 

o Le particulier qui séjourne au Canada pour des périodes totalisant 

183 jours ou plus dans une année; 

o Membres des forces canadiennes; 

o Un ambassadeur, ministre, etc. 

 

  

 
1 Une présomption est une fiction fiscale. Elle modifie la réalité aux yeux de la loi fiscale. 
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11.1.2 Résidence pour une société 

 

11.1.2.1 La résidence de faits 

 

• Comme la Loi ne définit pas le terme « résidence », c’est la jurisprudence 

qui a déterminé les critères de résidence pour une société. 

 

o Où se situe le contrôle administratif? 

 

En d’autres mots, où se déroulent les réunions du conseil d’administration? 

 

• Exemple : Quatre amis torontois incorporent une société aux Bahamas. Ils 

ne vont jamais dans ce pays et se rencontrent en tout temps à Toronto pour 

discuter des décisions de cette société. 

 

o Conclusion : la société est résidente fiscale du Canada 

 

11.1.2.2 La résidence réputée 

 

• Pour les sociétés non-résidentes de faits seulement, il existe une règle qui 

peut rendre une société résidente du Canada. 

 

• 250(4) 

 

o Les sociétés constituées au Canada après le 26 avril 1965  

 

▪ Donc toutes nouvelles sociétés constituées au Canada sont 

automatiquement des sociétés résidentes au Canada. Soit elles 

le sont par le critère de résidence de fait, soit elles le sont par 

cette présomption. 

 

o Les sociétés constituées au Canada avant le 27 avril 1965 et qui 

exploitent une entreprise au Canada après cette date. 
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SI RÉSIDENT DE FAITS À UN MOMENT DE L’ANNÉE : 

    

 Résident de fait toute 

l’année (liens avec le 

CND toute l’année) 

 Revenus de sources 

mondiales (par. 2(1)) 

Résident de faits    

  Avant départ (résident) Revenus de sources 

mondiales gagnés 

avant le départ        

(art. 114 et par. 2(1)) 

 Quitte le CND en 

cours d’année et 

devient NR de faits 

(coupe ses liens de 

résidence avec CND) 

  

  Après départ (NR) Revenus de sources 

canadiennes gagnés 

après le départ  

(art. 114 et par. 2(3)) 

    

  Avant arrivée (NR) Revenus de sources 

canadiennes gagnés 

avant arrivée (art. 114 

et 2(3)) 

 Arrive au CND en 

cours d’année et 

devient résident de 

faits (établi des liens 

de résidence au CND) 

  

  Après arrivée (résident) Revenus de sources 

mondiales gagnés 

après l’arrivée (art. 

114 et par 2(1)) 

SI NON-RÉSIDENT DE FAIT EN TOUT TEMPS DANS L’ANNÉE 

    

 Ne séjourne pas au 

CND 183 jrs ou plus 

dans l’année civile 

Non-résident Revenus de sources 

canadiennes (par. 2(3)) 

Non-résident de fait en 

tout temps dans 

l’année 

   

    

 Séjourne au CND 183 

jrs ou plus dans 

l’année civile 

Résident réputé pour 

toute l’année 

Revenus de sources 

mondiales (par. 250(1) 

et 2(1)) 
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11.2 Règles pour les personnes qui quittent le Canada et arrivent au Canada 

 

11.2.1 Particulier qui quitte le Canada 

 

• Disposition réputée de tous les biens à la JVM sauf les suivants 

[128.1(4)b)] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Les biens immeubles situés au Canada; 

 

o un bien figurant à un inventaire ou une immobilisation utilisée dans 

une entreprise exploitée au Canada; 

 

o les REER, les FERR, les REEE [128.1(4)b)(iii)]; 

 

o les RPA et les RPDB dont l’imposition est différée jusqu’à leur 

disposition réelle [128.1(4)b)(iii)]; 

 

o Si le particulier n’a pas résidé au Canada plus de 60 mois au cours 

des 10 dernières années, un bien qu’il possédait à son arrivée au 

Canada et un bien acquis par héritage ou legs après être devenu 

résident. 

 

• Acquisition réputée à leur JVM [128.1(4)c)] 

 

 

 

Essentiellement, ces exceptions proviennent 

du fait que ces biens sont de toute façon déjà 

soumis à l’imposition canadienne lorsque 

ces biens sont « réellement » disposés, et ce 

peu importe que la personne soit résidente 

ou non résidente 
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Exemple 

 

Monsieur et Madame X quittent le Canada en 1999 pour aller vivre aux 

États-Unis. En 2024, ils reviennent vivre au Canada alors qu’ils sont âgés 

de 60 ans. Monsieur et Madame X songent à s’établir en Suisse lors de leur 

retraite. 

 

Quels sont les éléments importants à considérer pour leur projet de retraite 

en Suisse? 

 

✓ Si Monsieur et Madame X décidaient de quitter le Canada afin de 

prendre leur retraite en Suisse, ils seraient réputés avoir disposé de la 

plupart de leurs biens à la JVM immédiatement avant qu’ils aient cessé 

de résider au Canada.  

✓ Leur maison située au Canada et leur REÉR échapperaient à cette 

disposition réputée.  

✓ Tous les biens qu’ils possédaient lors de leur retour au Canada en 2024 

échapperaient également à cette disposition réputée à condition qu’ils 

cessent de résider au Canada avant que 60 mois ne se soient écoulés 

depuis leur retour en 2024. 

 

• Choix possible à un particulier (sauf une fiducie) d’effectuer une 

disposition réputée à l’égard d’un bien non assujetti aux règles de 

disposition réputée [128.1(4)d)] 

 

o Un émigrant pourrait effectuer ce choix si, par exemple, il voulait 

matérialiser une perte latente sur ces biens afin de compenser un 

gain résultant de la présomption de disposition. 

 

o La mécanique du choix fait en sorte que les pertes subies par l’effet 

du choix ne peuvent compenser que l’augmentation du revenu du 

contribuable résultant de la disposition réputée à l’émigration. 

 

▪ Autrement dit, cette règle fait en sorte que les pertes latentes 

matérialisées grâce au choix ne peuvent compenser que le 

gain résultant des dispositions réputées. 
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• Rappelons qu’un particulier qui quitte le Canada peut se prévaloir de la 

DGC s’il a été résident pendant toute l’année d’imposition précédente. Il en 

est de même pour le non-résident qui arrive au Canada pourvu qu’il réside 

au Canada pendant toute l’année d’imposition qui suit son arrivée. 

 

• Lorsqu’un particulier devient non-résident, il ne peut pas se prévaloir de 

réserve pour gains en capital relative à une somme due dans une année 

ultérieure [40(1)a)iii)] dans l’année de son départ ni à la fin de l’année 

d’imposition précédente selon 40(2)a). 

 

• Conséquences d’un départ 

 

o Évaluation des biens possédés en date du départ et imposition des 

plus-values nettes non matérialisées sauf exception. 

 

o Si GCI sur AAPE, possibilité de réclamer une dernière fois la DGC 

 

o Équité fiscale entre celui qui vend ses biens avant de partir versus 

celui qui les conservent. 

 

11.2.2 Particulier qui devient résident du Canada 

 

• Le contribuable particulier est réputé acquérir tous les biens qu’il possède 

à cette date à leur JVM, sauf les biens suivants [128.1(1)b) et c)] : 

 

o Un bien canadien imposable (BCI) 

 

o un bien figurant à un inventaire ou une immobilisation utilisée dans 

une entreprise exploitée au Canada 

 

o les REER, les FERR, les REEE 

 

o les RPA et les RPDB dont l’imposition est différée jusqu’à leur 

disposition réelle 
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• Retour d’un ancien résident [128.1(6)] : 

 

1-  Choix d’annuler rétroactivement dans la déclaration de l’année du 

retour la disposition réputée relative aux biens canadiens imposables 

(BCI) qui est survenue lors de l’émigration du particulier 

 

2-  Choix de réduire le produit de disposition réputé sur les biens autres 

déclarés dans l’année de l’émigration du moindre de : 

   

(1) Gain en capital réputé 

(2) JVM du bien au retour 

(3) Montant choisi 

 

Le PBR réputé du bien lors de l’immigration (JVM) est réduit de ce 

montant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple 

  

En 20XX, Gaston quitte le Canada alors qu’il possédait des actions d’une société 

privée (ces actions ne se qualifient pas de BCI). Au moment de son départ, la JVM 

des actions est de 50 000 $ alors que le PBR est à 15 000 $. Voici les 

conséquences fiscales au moment du départ : 

 

 PD    50 000 

 PBR  <15 000> 

 GC    35 000 

 

Autrement dit, le particulier ayant quitté le 

Canada qui revient peut faire deux choix distincts : 

• Annuler la disposition réputée sur les BCI 

• Réduire le PD (pour les biens autres que 

BCI) afin de réduire le GC à zéro. 
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En 20ZZ, Gaston est de retour au Canada. À ce moment, la JVM des actions est à 

60 000 $. Il décide de se prévaloir du choix prévu à 128.1(6) LIR. 

 

 PD initial          50 000 

 Moins le moindre de : 

      * GC réputé au moment du départ  35 000 

      * JVM du bien au retour   60 000 

      * Montant choisi     35 000 <35 000> 

 PD au départ           15 000 

 

Voici les conséquences fiscales « modifiée » au moment du départ : 

 

 PD    15 000 

 PBR  <15 000> 

 GC             0 

 

Gaston réduit donc son GC au moment du départ à zéro. 

 

Le PBR du bien pour Gaston au moment de son retour est réduit du montant 

choisi : 

  

 JVM au retour au Canada    60 000 

 Réduction du PD   <35 000> 

 PBR des actions au retour    25 000 

 

Réflexion 

Voici la logique qui explique la réduction du PBR des actions. 

Pour un ancien résidant de retour au Canada, l’objectif est d’annuler l’imposition créée par 

la disposition réputée au départ pour la reporter au moment de la disposition réelle.  

Au moment de son départ, la disposition réputée lui créait un GC de 35 000 $. C’est ce 

35 000 $ que l’on souhaite reporter. 

Durant sa période de non résidence, la valeur des actions a augmenté de 10 000 $. Le 

Canada ne veut pas imposer l’accroissement de valeur durant la période de non résidence.  

Il est donc logique que le PBR initial (15 000) soit augmenté de l’accroissement de valeur 

durant la période de non résidence (10 000). On s’attend donc à un PBR de 25 000 $ qui 

permettra d’obtenir un GC de 35 000 advenant une vente réelle immédiate (60 000 – 

25 000). C’est exactement ce que la mécanique de la formule permet d’obtenir. 
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11.3 Règles pour les résidents une partie de l’année 

 

11.3.1 Calcul du revenu net et du revenu imposable 

 

• Nous savons qu’un résident du Canada est imposé sur son revenu 

mondial [2(1), 2(2) et 3 LIR] 

 

o Si ce résident du Canada gagne du revenu étranger, il aura droit de 

déduire un crédit d’impôt étranger relatif à l’impôt payé à un pays 

étranger [126 LIR] 

 

• Le non-résident est sujet à l’impôt canadien de la Partie I sur trois 

sources de revenus [2(3) LIR] : 

 

o Le revenu de charge et d’emploi gagné au Canada  

o Le revenu net d’une entreprise exploitée au Canada 

o Le gain en capital provenant de la disposition d’un bien canadien 

imposable 

 

Le paragraphe 2(3) mentionne ces trois sources de revenus et il nous réfère 

aux articles 115 et 116 de la section D pour en déterminer le revenu 

imposable. (116 LIR traite de la disposition par une personne non-résidente 

d’un bien canadien imposable) 

 

Les règles générales pour déterminer le revenu net et le revenu 

imposable d’un particulier qui n’a résidé au Canada qu’une partie de 

l’année se retrouvent à l’article 114. 

 

Pour que l’article 114 « Particulier résidant au Canada pendant une partie 

de l’année » s’applique, il y a une condition préalable dans le préambule 

de l’article : Le particulier doit résider au Canada pour une partie de 

l’année, mais, pendant l’autre partie de l’année, il n’y résidait pas. 
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Les revenus imposables en vertu de la Partie I 

 

 

 

Période de résidence Période de non-résidence 

 

  Imposition revenu de source      3 sources de revenus 

                 Mondiale   (emploi, entreprise, BCI) 

 

 

Le calcul de son revenu net et imposable aux fins de la Partie I est le total des 

montants suivants : 

 

a) son revenu de toutes sources (mondial), y compris le gain en vertu de la 

disposition de biens en vertu du paragraphe 128.1 « changement de 

résidence » pour la ou les périodes de l’année où il a résidé au Canada. 

 

 

Plus 

 

 

b) son revenu imposable gagné au Canada, pour la ou les périodes de l’année 

alors qu’il ne résidait pas au Canada 

 

 

Moins 

 

 

c) les déductions permises dans le calcul du revenu imposable [art. 110 à 

114.2] qui peuvent raisonnablement s’appliquer à la période où il a résidé 

au Canada et à la période où il n’a pas résidé au Canada. 

 

  

as Revenu de source mondiale 

as 
Revenu d’emploi, d’entreprise et 

disposition de BCI 

Lorsque le particulier cesse d’être résident, 

disposition réputée 
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Les déductions permises à l’item c) qui précède, dans le calcul du revenu 

imposable pour la période où il a résidé au Canada et à la période où il n’a pas 

résidé au Canada sont les suivantes [114b)] : 

 

• Article 111 :  reports de pertes (PAQC, PCN, PA et PAR)  

[111(1)a), 111(1)b), 111(1)c) et 111(1)d)] 

 

• Article 110 :  Options d’achats d’actions  

[110(1)d) et 110(1)d.1)] 

Dans la mesure où la déduction se rapporte à des 

montants inclus dans le revenu net. 

 

• Article 110 :  paiement provenant de divers programmes sociaux 

(CNESST, paiement assistance sociale) 

[110(1)f)] 

Dans la mesure où la déduction se rapporte à des 

montants inclus dans le revenu net. 

 

• Article 110.6 : Exonération à vie du GC.  

Lorsqu’il devient non-résident dans l’année et que 

pendant toute l’année précédente il était résident. 

 

Toute autre déduction prévue dans le calcul du revenu imposable si : 

 

o elle peut raisonnablement s’appliquer à la période de résidence. 

 

OU 

 

o elle peut raisonnablement s’appliquer à la période de non résidence 

si 90 % et plus du revenu de la période de non résidence est inclus 

dans le revenu de l’année.  
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11.3.2 Calcul de l’impôt à payer [118.91 LIR] 

 

Pour la période où le particulier a résidé au Canada, il pourra demander les crédits 

suivants (admissibles en totalité sans faire de prorata) : 

 

• Crédit d’impôt pour pensions [118(3)] 

• Crédit d’impôt pour emploi [118(10)] 

• Crédit d’impôt pour dépenses d’adoption [118.01]  

• Crédit d’impôt pour l’accessibilité domiciliaire [118.041] 

• Crédit d’impôt pour l’achat d’une première habitation [118.05] 

• Crédit d’impôt pour pompier volontaire [118.06] 

• Crédit d’impôt pour volontaire en recherche et sauvetage [118.07] 

• Crédit d’impôt pour dons de charité [118.1] 

• Crédit d’impôt pour frais médicaux [118.2] 

• Crédit d’impôt pour frais de scolarité [118.5] 

• Crédit d’impôt pour intérêts sur les prêts aux étudiants [118.62] 

• Crédits d’impôt pour cotisations au RRQ (RPC), RQAP et à l’assurance-

emploi [118.7] 

 

 

 

 

 

 

  

 

Ces crédits sont admissibles sans prorata 

puisque j’ai déboursé un montant pendant 

ma résidence 
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Aux crédits mentionnés précédemment, les crédits suivants sont aussi autorisés, 

mais au prorata du nombre de jours de la période de résidence sur 365 jours. 

 

• Crédits d’impôt personnels {article 118 à l’exception du crédit pour revenu 

de pension [118(3)] et le crédit d’impôt pour emploi [118(10)]} 

• Crédit d’impôt pour déficience physique ou mentale plus les transferts 

[118.3] 

• Crédit d’impôt pour transfert au conjoint de certains crédits inutilisés 

[118.8] 

• Crédit d’impôt pour transfert au débiteur alimentaire des crédits pour frais 

de scolarité inutilisés [118.9] 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la totalité ou presque (90 % selon l’ARC) du revenu mondial du particulier 

non résidant pour l’année est imposable au Canada, en raison de l’application du 

paragraphe 2(3), le particulier peut réclamer les crédits d’impôt non remboursables 

comme s’il était résident du Canada pour toute l’année. Article 118.94. 

 

Donc, aucun prorata à faire pour les crédits lorsque 90 % du revenu annuel 

est gagné au Canada. 

 

  

 

Ces crédits sont majoritairement des 

crédits forfaitaires annuels, donc on doit 

faire le prorata. 
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11.3.3 Résumé du calcul du revenu net, du revenu imposable et de l’impôt à 

payer 

 

Revenu mondial pendant la période de résidence [2(1)]     XX 

 

Revenu décrit 2(3) pendant la période de non résidence : 

• Emploi au Canada          XX 

• Entreprise au Canada         XX 

• Disposition de BCI          XX 

 

REVENU NET            XX 

 

Pertes reportées [111]        <XX> 

 

Options d’achats d’actions [110(1)d) et 110(1)d.1)]    <XX> 

• Dans la mesure où la déduction se rapporte 

à des montants inclus dans le revenu net. 

 

Paiement provenant de divers programmes sociaux [110(1)f)]  <XX> 

• Dans la mesure où la déduction se rapporte 

à des montants inclus dans le revenu net. 

 

Exonération à vie du GC [110.6]       <XX> 

• Lorsqu’il devient non-résident dans l’année et 

que pendant toute l’année précédente il était 

résident. 

 

REVENU IMPOSABLE          XX 

 

CALCUL DE L’IMPÔT 

 

Calcul de l’impôt à payer selon les tables [117(2)]        XX 
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Règles normales ajustées des dispositions particulières prévues à 

l’article 118.91. 

1) Au prorata des jours de résidence 

OU 

2) le plein montant si le particulier peut démontrer que 90 % 

des revenus sont gagnés au Canada. 

 

o Crédits d’impôt personnels {article 118 à l’exception 

du crédit pour revenu de pension [118(3)] et le crédit 

d’impôt pour emploi [118(10)]} 

o Crédit d’impôt pour déficience physique ou mentale 

plus les transferts [118.3] 

o Crédit d’impôt pour transfert au conjoint de certains 

crédits inutilisés [118.8] 

o Crédit d’impôt pour transfert au débiteur alimentaire 

des crédits pour frais de scolarité inutilisés [118.9] 

 

3) Crédits applicables en entier : 

 

o Crédit d’impôt pour pensions [118(3)] 

o Crédit d’impôt pour emploi [118(10)] 

o Crédit d’impôt pour dépenses d’adoption [118.01] 

o Crédit d’impôt pour l’accessibilité domiciliaire [118.041] 

o Crédit d’impôt pour l’achat d’une première habitation [118.05] 

o Crédit d’impôt pour pompier volontaire [118.06] 

o Crédit d’impôt pour volontaire en recherche et sauvetage [118.07] 

o Crédit d’impôt pour dons de charité [118.1] 

o Crédit d’impôt pour frais médicaux [118.2] 

o Crédit d’impôt pour frais de scolarité [118.5] 

o Crédit d’impôt pour intérêts sur les prêts aux 

étudiants [118.62] 

o Crédits d’impôt pour cotisations au RRQ (RPC), 

RQAP et à l’assurance-emploi [118.7] 

 

Moins : Abattement du Québec (16,5 % × IFB)     <XX> 

 

Moins : Crédit d’impôt étranger admissible pour la période de résidence <XX> 

 

Impôt de la Partie I à payer         XX 
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Exercice 11-1 : Contribuable qui quitte le Canada 

 

Monsieur Duval est marié et père d’un enfant de 10 ans. Son épouse ne travaille 

pas et n’a aucune source de revenu. Monsieur Duval était un résident du 

Canada du premier janvier au 31 juillet de l’année courante, date à laquelle il 

a quitté définitivement le Canada avec sa famille. Monsieur Duval a cependant 

occupé un emploi au Canada en novembre de l’année courante alors qu’il était un 

non-résident du Canada. On vous donne les informations suivantes sur les revenus 

de monsieur Duval pour l’année courante. 

 

Pour la période du 1er janvier au 31 juillet de l’année courante : 

Salaire brut         45 000 

Revenu d’intérêts au Canada            1 800 

Gain en capital imposable selon l’article 128.1 (départ du Canada) 35 000 

Déduction à la source pour l’assurance-emploi          623 

Déduction à la source pour le Régime de rentes du Québec    2 075 

Déduction à la source pour le Régime québécois d’assurance parentale      218 

Déduction à la source pour l’impôt fédéral       5 400 

Déduction à la source pour l’impôt provincial      6 000 

 

Pour la période du 1er août au 31 décembre de l’année courante : 

Salaire brut de son employeur du nouveau pays    33 000 

Intérêts gagnés dans le nouveau pays de monsieur Duval        600 

 

Pour le mois de novembre de l’année courante : 

Salaire provenant d’un emploi au Canada à titre de non-résident    4 000 

Déduction à la source pour l’impôt fédéral          600 

Déduction à la source pour l’impôt provincial         600 

 

Monsieur Duval avait des pertes en capital reportables subies il y a 4 ans. Le 

montant de ces pertes déductibles et non utilisées avant son départ est de 18 800 $ 

ramené sur la base de l’année courante, soit 50 %. 

 

ON DEMANDE 

 

Déterminer l’impôt à payer de Monsieur Duval pour l’année courante. 
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La première étape consiste à déterminer le % du revenu annuel gagné au Canada 

afin de déterminer si un prorata sera nécessaire sur certains crédits d’impôts. 

 

 CANADA ÉTRANGER 

Revenu d’emploi 45 000  

Revenu d’intérêts 1 800  

GCI 35 000  

Revenu d’emploi étranger  33 000 

Intérêts gagnés dans le nouveau pays  600 

Salaire provenant du Canada à titre de non-résident 4 000  

TOTAL 85 800 33 600 

GRAND TOTAL 119 400 

 

% du revenu annuel gagné au Canada : 85 800 / 119 400 = 72 % 

 

Conclusion : Prorata à faire, car moins de 90 %. 

 

Calcul du revenu net, du revenu imposable et de l’impôt à payer 

 

Pour la période de résidence 

 

3a) Salaire       45 000 

      intérêts        1 800 

 

3b) GCI       35 000 

           81 800 

 

Pour la période de non résidence 

 

3a) Salaire de novembre            4 000 

 

 REVENU NET        85 800 

 

Report de perte en capital (max. 35 000)    -18 800 

 

 REVENU IMPOSABLE       67 000 
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Impôt calculé selon les tables          XXXX 

 

Crédits applicables entiers 

Pour emploi           XXXX 

RRQ    2 075 

RQAP       218 

Assurance-emploi     623 

             XXXX × 15 % =    <XXXX> 

 

Crédits au prorata des jours de résidence, soit 212 jours 

Montant de base            XXXX 

Montant du conjoint           XXXX 

              XXXX × 15 % × 212/365 = <XXXX> 

 

 

 

 

 

 

Impôt fédéral de base (IFB)        XXXX 

 

Abattement provincial : 16,5 % × IFB     <XXXX> 

 

Moins : Impôt fédéral déduit à la source (5 400 + 600)    <6 000> 

 

Impôt fédéral à payer         XXXX 

 

  

 
Prorata à faire, car ne 

respecte pas le 90 % 
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Exercice 11-2 : Contribuable qui arrive au Canada 

 

Monsieur Dukakis a immigré au Canada le 1er mai de l’année courante. Il vient 

d’un pays avec lequel le Canada n’a pas conclu de convention fiscale. M. Dukakis 

est marié et sa conjointe n’a aucun revenu. Au moment de son entrée au Canada, il 

possédait les biens suivants : 

 

 

Coût 

JVM au 

30 avril 

courant 

Argent 10 000 10 000 

Actions d’une société par actions étrangère 250 000 320 000 

Certificats de placement dans son pays d’origine 30 000 30 000 

 

Pour l’année courante, M. Dukakis a encaissé les revenus suivants : 

 

• Intérêts  Pour la période terminée le 30 avril courant       750 

Pour la période du 1er mai au 31 décembre courant   2 000 

 

• Dividendes de la société par action étrangère 

reçu le 18 mars courant       50 000 

 

• Revenu d’emploi du 1er juin au 31 décembre courant   70 000 

 

L’impôt fédéral déduit à la source est de      12 700 

 

L’impôt provincial déduit à la source est de      14 700 

 

Il a contribué au RRQ, RQAP et à l’assurance-emploi, soit : 

RRQ   2 536 

RQAP      386 

Assurance-emploi    744 

 

M. Dukakis a vendu ses actions de la société par actions étrangère le 30 novembre 

pour 400 000 $. 

 

ON DEMANDE 

Déterminer l’impôt à payer de Monsieur Dukakis pour l’année courante. 
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La première étape consiste à déterminer le % du revenu annuel gagné au Canada 

afin de déterminer si un prorata sera nécessaire sur certains crédits d’impôts. 

 

 CANADA ÉTRANGER 

Revenu d’intérêts étrangers  750 

Revenu d’intérêts imposé au Canada 2 000  

Dividendes étrangers  50 000 

Revenu d’emploi au Canada 70 000  

GCI vente actions [400 000 – 320 000] × 50 % 40 000  

TOTAL 112 000 50 750 

GRAND TOTAL 162 750 

 

% du revenu annuel gagné au Canada : 112 000 / 162 750 = 69 % 

 

Conclusion : Prorata à faire, car moins de 90 %. 

 

Calcul du revenu net, du revenu imposable et de l’impôt à payer 

 

Pour la période de résidence 

 

3a) Salaire       70 000 

      intérêts        2 000 

 

3b) Gain en capital à la disposition d’actions  

 PD     400 000 

 PBR [128.1]  <320 000> 

 GC       80 000 

 GCI       40 000 

                   112 000 

 

Pour la période de non résidence 

 

Aucun                     0 

 

 REVENU NET ET IMPOSABLE             112 000 
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Impôt calculé selon les tables          XXXX 

 

Crédits applicables entiers 

Pour emploi           XXXX 

RRQ    2 536 

RQAP       386 

Assurance-emploi     744 

             XXXX × 15 % =    <XXXX> 

 

Crédits au prorata des jours de résidence, soit 245 jours 

Montant de base            XXXX 

Montant du conjoint           XXXX 

              XXXX × 15 % × 245/365 = <XXXX> 

 

 

 

 

 

 

Impôt fédéral de base (IFB)        XXXX 

 

Abattement provincial : 16,5 % × IFB     <XXXX> 

 

Moins : Impôt fédéral déduit à la source (12 700)   <12 700> 

 

Impôt fédéral à payer         XXXX 

 

  

 
Prorata à faire, car ne 

respecte pas le 90 % 



  
630  Sujet 11  

11.4 Règles pour les non-résidents toute l’année 

 

11.4.1 Généralités 

 

Aux fins de l’imposition de la Partie I de la Loi de l’impôt sur le revenu, le 

paragraphe 2(3) stipule qu’un non-résident doit payer un impôt au Canada sur 

trois sources de revenus. Le revenu de charge et d’emploi au Canada, le 

revenu d’une entreprise exploitée au Canada et le gain en capital imposable 

provenant de la disposition d’un bien canadien imposable. À ce même 

paragraphe, la Loi mentionne que le calcul du revenu imposable sera déterminé 

conformément à la section D de la Loi. La section D comprend les articles 115 et 

116. 

 

Le calcul du revenu net pour chacune des trois sources mentionnées 

précédemment doit se raire selon les règles générales de l’article 3. Nous devons 

donc calculer le revenu net de ces sources comme si le contribuable était un 

résident. 

 

Les autres sources de revenus ne sont pas imposables en vertu de la Partie I 

de la Loi. Nous verrons que les revenus de biens (intérêts, loyers et 

dividendes) seront imposables en vertu de la PARTIE XIII de la Loi. 
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11.4.2 Calcul du revenu net du non-résident (pendant toute l’année) 

 

Le paragraphe 115(1) nous mentionne les seuls revenus que le non-résident doit 

déclarer en vertu de la Partie I de la Loi et ces revenus comprennent, entre autres : 

 

• le revenu tiré d’une charge ou d’un emploi au Canada; 

• le revenu tiré d’une entreprise exploitée au Canada; 

• la récupération de déduction pour amortissement (DPA) lors de la 

disposition d’un bien, si elle n’a pas été incluse dans le revenu d’entreprise; 

• le produit de disposition d’une participation au capital d’une fiducie; 

• le montant provenant de la vente d’une participation au revenu d’une 

société de personne au Canada; 

• le gain imposable provenant de la disposition d’une police d’assurance-vie 

au Canada; 

• les gains en capital provenant de la disposition de biens canadiens 

imposables. 

 

Tel que mentionné précédemment, le calcul du revenu net 

provenant des différentes sources se fait selon les règles 

habituelles applicables à chacune des sources. 

 

 

 

 

 

 

 

La notion de biens canadiens imposables (BCI) est définie au paragraphe 248(1). 

 

• La notion de BCI s’applique autant aux résidents qu’aux non-résidents. 

 

• Constitués de : 

1. Les biens immeubles ou réels situés au Canada; 

 

2. Les biens utilisés dans l’exploitation d’une entreprise au Canada; 

 

3. Les biens d’assurance désignés appartenant à un assureur; 
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4. Les actions du capital-actions d’une société qui ne sont pas cotés à 

une bourse de valeur désignée, les participations dans une société 

de personnes ou dans une fiducie, si à n’importe quel moment au 

cours des 60 mois précédents, plus de 50 % de la juste valeur 

marchande des actions ou des participations était tiré de toute 

combinaison des éléments suivants : 

▪ biens immeubles ou réels situés au Canada; 

▪ avoirs miniers situés au Canada; 

▪ avoirs forestiers situés au Canada; 

▪ options ou participation dans un des éléments ci-dessus; 

 

5. Les actions du capital-actions d’une société qui sont cotées à une 

bourse de valeurs désignée, les actions d’une société de placement 

à capital variable ou les participations unitaires d’une fiducie de 

fonds commun de placement, si à n’importe quel moment au cours 

de 60 mois précédents; 

1) 25 % ou plus des actions émises de toute catégorie, ou 25 % 

ou plus des participations unitaires émises, appartenait au 

contribuable et aux personnes ayant un lien de dépendance 

avec lui; et 

2) plus de 50 % de la juste valeur marchande des actions ou 

participations était tirée d’une combinaison des éléments 

suivants : 

▪ les biens immeubles ou réels situés au Canada; 

▪ les avoirs miniers situés au Canada; 

▪ les avoirs forestiers situés au Canada; 

▪ les options ou participations dans un des éléments ci-

dessus; 

 

6. Les options ou les participations dans un des biens mentionnés ci-

dessus. 
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11.4.3 Calcul du revenu imposable du non-résident (pendant toute l’année) 

 

Selon l’article 115, dans le calcul du revenu imposable, un non-résident peut se 

prévaloir seulement de certaines déductions qui sont mentionnées aux alinéas 

115(1)d) et e), soit :  

 

• les déductions pour OAA [110(1)d) à d.2)] dans la mesure où la déduction 

se rapporte à des montants inclus dans le revenu net. 

 

• les sommes exonérées en vertu d’une convention fiscale, les indemnités 

pour accidents du travail et les prestations d’assistance sociale [110(1)f)] 

dans la mesure où la déduction se rapporte à des montants inclus dans le 

revenu net. 

 

• les reports de pertes en autant qu’ils soient de sources canadiennes [111] 

 

• Toutes les autres déductions normalement permises à un particulier. 

Toutefois, 90 % ou plus des revenus mondiaux du non-résident doivent 

avoir été gagnés au Canada [115(1)f)] 

 

o Il ne faut pas oublier que le non-résident n’a pas le droit à 

l’exonération à vie du GC prévu à 110.6 

 

o [Assez rare] En général, un non-résident ne gagne pas 90 % et 

plus de son revenu au Canada [revenu selon 2(3) LIR] 
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11.4.4 Calcul de l’impôt à payer du non-résident (pendant toute l’année) 

 

Règles normales ajustées des dispositions particulières de l’article 118.94 : 

 

a) [Situation assez rare] 

Si la presque totalité du revenu mondial (90 %) du non-résident pour 

l’année provient de sources canadiennes de revenus assujettis, il aura droit 

aux crédits suivants : 

 

• Crédits personnels : crédits de base, de personne mariée, de 

personnes à charge, de personnes âgées et de pensions [118] 

• Frais d’adoption [118.01] 

• Accessibilité domiciliaire [118.041] 

• Achat d’une première habitation [118.05] 

• Pompier volontaire [118.06] 

• Volontaire en recherche et sauvetage [118.07] 

• Frais médicaux [118.2] 

• Transfert crédit pour déficience mentale ou physique [118.3] 

• Transfert au conjoint [118.8] 

• Transfert frais de scolarité [118.9] 

 

 

 

 

b) Il aura droit aux crédits suivants en tout temps [non sujet à la règle du 

90 %] 

 

• Crédit pour dons de charité [118.1] 

• Crédit pour déficience physique ou mentale [118.3] 

• Crédit pour frais de scolarité [118.5] 

• Crédit pour cotisation RRQ, RQAP et l’assurance emploi [118.7] 

• Report du crédit pour frais de scolarité [118.61] 

• Intérêts sur prêts étudiants [118.62]  

  

 Pour les non-résidents, pas de prorata. 

C’est zéro ou le plein montant. 
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De plus, le paragraphe 120(1) prévoit une surtaxe de 48 % de l’impôt à payer sur 

le revenu d’un particulier non-résident, autre que le revenu gagné dans une 

province. En vertu du Règlement 2600, les salaires et les revenus d’entreprises 

gagnés au Canada sont réputés gagnés dans une province et ne seraient pas sujets à 

cette surtaxe. Par contre, la surtaxe s’applique généralement aux gains lors de la 

disposition d’un bien canadien imposable. Le paragraphe 120(1) s’applique 

comme suit : 

 

48 % × impôt à payer du non-résident × Revenu non gagné dans une province 

        (Impôt fédéral de base)    Revenu pour l’année 

 

11.4.5 Résumé du calcul du revenu net, du revenu imposable et de l’impôt à 

payer 

 

3a) Charge et emploi au Canada        XX 

 Revenu d’entreprise au Canada        XX 

 Récupération de DPA si non incluse dans le revenu d’entreprise   XX 

 

3b) GCI sur disposition de BCI        XX 

 

3c) déductions de 60 à 66.8 

Pensions alimentaires et allocations indemnitaires   <XX> 

Cotisation à un REER       <XX> 

Remboursement de prestation d’assurance-emploi   <XX> 

Frais de déménagement si au Canada     <XX> 

Frais de garde (si versés à un résident)    <XX> 

Frais de préposé aux soins pour une personne handicapée  <XX> 

 

3d) Perte de l’année 

Charge et emploi au Canada      <XX> 

Entreprise au Canada       <XX> 

PDTPE sur un bien au Canada      <XX> 

 

REVENU NET           XX 

 

Déductions pour OAA        <XX> 

Indemnités pour accident de travail      <XX> 
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Prestations d’assistance sociale       <XX> 

Sommes exonérées en vertu d’une convention fiscale    <XX> 

Reports de pertes de sources canadiennes     <XX> 

 

REVENU IMPOSABLE          XX 

 

Calcul de l’impôt à payer selon les tables [117(2)]        XX 

 

Crédits suivants en tout temps : 

Crédit pour dons de charité       <XX> 

Crédit pour déficience physique ou mentale     <XX> 

Crédit pour frais de scolarité       <XX> 

Crédit pour cotisation RRQ, RQAP et l’assurance emploi   <XX> 

Report du crédit pour frais de scolarité     <XX> 

Intérêts sur prêts étudiants       <XX> 

 

Si la presque totalité du revenu mondial (90 %) du non-résident 

pour l’année provient de sources canadiennes de revenus 

assujettis, il aura droit aux crédits suivants : 

Crédits personnels : crédits de base, de personne mariée, 

de personnes à charge, de personnes âgées et de pensions   <XX> 

Frais d’adoption         <XX> 

Accessibilité domiciliaire       <XX> 

Achat d’une première habitation      <XX> 

Pompier volontaire        <XX> 

Volontaire en recherche et sauvetage      <XX> 

Frais médicaux         <XX> 

Transfert crédit pour déficience mentale ou physique   <XX> 

Transfert au conjoint        <XX> 

Transfert frais de scolarité        <XX> 

 

Impôts fédéral de base          XX 

 

Plus : Surtaxe de 48 % de l’impôt sur le revenu non gagné dans une 

province            XX 

 

Impôts fédéral à payer          XX 
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Exercice 11-3 : Calcul du revenu net, de revenu imposable et de l’impôt d’un 

non-résident 

 

Monsieur US exploite une entreprise au Canada. Le résultat de ses opérations, à 

l’exception des éléments qui suivent, est un revenu net d’entreprise de 5 000 $.  

 

Disposition des biens suivants dans l’année : 

 

 PD PBR FNACC 

Terrain situé au Canada 75 000 45 000 - 

Bâtisse dans l’entreprise 120 000 60 000 45 000 

Inventaire de produits 18 000 10 000 - 

Actions de BCE 20 000 15 000 - 

 

ON DEMANDE : 

 

Déterminer le revenu net, le revenu imposable et l’impôt à payer au Canada de 

Monsieur US. 

 

3a) Revenu d’entreprise         5 000 

 Récupération d’amortissement sur bâtisse   15 000 

 Vente en bloc du stock        8 000 

 

3b) Gain en capital imposable sur BCI 

      Terrain [75 000 – 45 000]  30 000 

      Bâtisse [120 000 – 60 000]  60 000 

       90 000 

          50 %  45 000 

 

REVENU NET ET REVENU IMPOSABLE    73 000 

 

 

Le gain en capital sur les actions de BCE n’est pas imposable au Canada, car 

ce n’est pas un BCI. 
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Impôt calculé selon les tables          XXXX 

 

Crédits applicables en tout temps 

Aucun 

 

Crédits sujets à la règle du 90 % 

Aucun 

 

Impôt fédéral de base (IFB)        XXXX 

 

Plus : surtaxe de 48 % 

Impôts à payer du non résident   XXXX 

Revenu non gagné dans une province  45 000 (GCI sur BCI) 

Revenu pour l’année    73 000 

 

48 %  × XXXX  × 45 000 / 73 000 =    XXXX 

 

Impôt fédéral à payer         XXXX 

 

 

  



  
639  Sujet 11  

11.5 Retenues d’impôt sur des revenus gagnés au Canada par des non-

résidents 

 

Quels sont les moyens utilisés par Revenu Canada afin de s’assurer que les non-

résidents produisent leur déclaration de revenu canadienne pour déclarer les 

revenus imposables au Canada? 

 

Revenus imposables au Canada : Partie I 

 

1. Revenu d’emploi   Retenues d’impôt par l’employeur 

2. Revenu d’entreprise  Retenus d’impôt selon règlement 105 

3. Disposition de BCI   Retenues et certificat selon l’article 116 

 

Et les autres revenus non 

assujettis à l’impôt de la 

Partie I     Impôt de la Partie XIII 

 

Dans tous les cas, le payeur est responsable de la retenue d’impôt! 

 

11.5.1 Revenu d’emploi 

 

• Le non-résident aura les mêmes déductions à la source sur son salaire que le 

résident [153(1) et R101] 

 

• De cette manière, le fisc canadien s’assure que le non-résident paiera un 

impôt au Canada. 

 

• Le N-R devra produire une déclaration d’impôt à titre de non-résident 

[article 115] dans laquelle il déclare son revenu d’emploi et l’impôt déduit à 

la source sera considéré comme un acompte sur ses impôts à payer. 

 

o Si le montant déduit à la source  >  montant qu’il doit payer  

→ N-R a droit à un remboursement 

 

o Dans le cas contraire, il devra payer la différence 
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11.5.2 Revenu d’entreprise 

 

• 153(1)g) : Toute personne qui verse des honoraires, commissions ou autres 

sommes pour services doit en déduire la somme fixée par règlement et la 

remettre au receveur général. 

 

• R105(1) : Quiconque verse à une personne non-résidente un honoraire, 

commission ou autre montant à l’égard de services rendus au Canada, de 

quelque nature que ce soit, doit déduire ou retrancher 15 % de ce 

versement. 

 

• R105(2) : La retenue ne s’applique pas au revenu d’emploi. 

 

• La retenue ne constitue pas un impôt final, mais plutôt un acompte sur 

l’impôt ultimement payable par le non-résident. 

 

o Ce montant aura un impact sur le solde à payer ou sur le 

remboursement lors de la déclaration d’impôt du non-résident. 

 

• L’obligation de produire une déclaration d’impôt demeure. 

 

• Aucune retenue à la source n’est prévue pour un non-résident qui obtient 

un revenu d’entreprise exploitée au Canada par la vente de biens. 

 

11.5.3 Disposition d’un bien canadien imposable 

 

 

• Rappel de la définition d’un BCI 
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La notion de biens canadiens imposables (BCI) est définie au paragraphe 248(1). 

 

• La notion de BCI s’applique autant aux résidents qu’aux non-résidents. 

 

• Constitués de : 

 

1. Les biens immeubles ou réels situés au Canada; 

 

2. Les biens utilisés dans l’exploitation d’une entreprise au Canada; 

 

3. Les biens d’assurance désignés appartenant à un assureur; 

 

4. Les actions du capital-actions d’une société qui ne sont pas cotés à 

une bourse de valeur désignée, les participations dans une société 

de personnes ou dans une fiducie, si à n’importe quel moment au 

cours des 60 mois précédents, plus de 50 % de la juste valeur 

marchande des actions ou des participations était tiré de toute 

combinaison des éléments suivants : 

▪ biens immeubles ou réels situés au Canada; 

▪ avoirs miniers situés au Canada; 

▪ avoirs forestiers situés au Canada; 

▪ options ou participation dans un des éléments ci-dessus; 

 

5. Les actions du capital-actions d’une société qui sont cotées à une 

bourse de valeurs désignée, les actions d’une société de placement 

à capital variable ou les participations unitaires d’une fiducie de 

fonds commun de placement, si à n’importe quel moment au cours 

de 60 mois précédents; 

1) 25 % ou plus des actions émises de toute catégorie, ou 25 % 

ou plus des participations unitaires émises, appartenait au 

contribuable et aux personnes ayant un lien de dépendance 

avec lui; et 

2) plus de 50 % de la juste valeur marchande des actions ou 

participations était tiré d’une combinaison des éléments 

suivants : 

▪ les biens immeubles ou réels situés au Canada; 

▪ les avoirs miniers situés au Canada; 

▪  avoirs forestiers situés au Canada; 

▪ les options ou participations dans un des éléments ci-

dessus; 

 

6. Les options ou les participations dans un des biens mentionnés ci-

dessus.  
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Vente d’un BCI : mesure de protection [article 116] 

 

• Objectif : s’assurer que le N-R déclarera le gain en capital résultat de la 

vente d’un BCI. 

 

• Procédure (formulaires T2062, T2062A) 

 

1- Vendeur avise l’ARC qu’il désire vendre un BCI en remplissant une 

demande de certificat de conformité. 

 

2- Fournir tous les détails : acheteur, bien, produit estimé… 

 

3- Payer un impôt spécial : 25% du gain potentiel (PD – PBR) ou fournir 

une garantie acceptable [116(1) et (2)] 

 

4- Émission d’un certificat par l’ARC aux 2 parties pour le produit 

estimatif. 

 

5- Omission → faire la procédure dans les 10 jours suivant la vente sous pli 

recommandé [116(3)] 

 

L’impôt ainsi payé constitue un acompte à l’égard de l’impôt de la 

PARTIE I qui sera payable sur le gain en capital imposable résultant de la 

vente du bien. 

 

▪ Certains biens sont exclus ne sont pas visés par cette procédure 

[116(6)] 

 

• Vente : 

 

o Le gain n’a pas changé 

 

➢ déclaration d’impôt à rédiger, calcul de l’impôt de la 

PARTIE I 

➢ crédit d’impôt égal à l’impôt spécial payé. 
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o Le gain a changé [116(4)] 

 

➢ vendeur obtient un nouveau certificat et paie la différence 

 

ou 

 

➢ Acheteur retient 25 % du produit réel excédant le produit 

estimatif apparaissant sur le certificat. La somme doit être 

remise au plus tard dans les 30 jours de la fin du mois durant 

lequel le bien a été acquis avec les détails pertinents (nom et 

adresse du vendeur et de l’acheteur, description du bien, 

paiement fait en vertu de l’article 116). 

 

o Aucun certificat [116(5)] 

 

➢ L’acheteur est personnellement responsable du paiement de 

cet impôt. Il peut être libéré de son obligation si, après une 

enquête raisonnable rien ne lui permettait de croire que le 

vendeur ne résidait pas au Canada. L’impôt spécial peut 

s’élever jusqu’à concurrence de 25 %2 du prix de vente. 

 

• Le non-résident ne peut pas réclamer aucune réserve pour gain en capital 

non encaissé [40(2)a)i)] et n’a pas droit à l’exonération pour gain en capital 

[110.6(5)] 

 

• Exemple 

 

Pendant le mois de juillet, un non-résident se propose de disposer d’un 

terrain situé au Canada pour un prix de 200 000 $. Le PBR du bien est de 

70 000 $. Le non-résident doit procéder de la façon suivante pour disposer 

du bien. L’acquéreur doit retenir : 

 

PD    200 000 

PBR    <70 000> 

Excédent   130 000 

Acompte requis (25 %)   32 500 

 
2 50 % dans le cas d’un bien amortissable [116(5.2) et 116(5.3)] 
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Un certificat pour un montant de 200 000 $ est émis au non-résident. Si la 

vente réelle s’effectue à 200 000 $, il n’y a pas d’autres obligations fiscales. 

 

Par contre, si la vente s’effectue à 250 000 $, l’acquéreur doit retenir : 

 

PD réel      250 000 

Moins : montant du certificat <200 000> 

Excédent        50 000 

          × 25 % 

Impôt supplémentaire      12 500 

 

Si aucun certificat n’avait été obtenu, l’impôt de 25 % se serait appliqué 

sur : 

  

 Prix de vente    250 000 

 Impôt          25 % 

        62 500 

  

L’acheteur serait personnellement responsable du paiement de cet 

impôt. 

 

11.6 Impôt de la PARTIE XIII 

 

11.6.1 Généralités 

 

• Nous avons vu que les non-résidents sont assujettis à l’impôt de la 

PARTIE I sur trois sources de revenus : 

1) le revenu d’emploi gagné au Canada 

2) le revenu d’entreprise exploitée au Canada 

3) le GCI provenant de la disposition d’un BCI 

 

• Cela n’a pas pour effet d’exempter le non-résident de payer de l’impôt 

au Canada sur les autres sources de revenus en provenance du Canada. 

 

• L’impôt est payable sans qu’aucune déduction de dépenses ne soit possible. 

[214(1)] 
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• Aucune déclaration d’impôt à produire. Cet impôt est prélevé à la source 

par le payeur du revenu 

 

• C’est le payeur canadien qui a la responsabilité de percevoir cet impôt et de 

la remettre à l’ARC. [215(1)]  

 

▪ Si le payeur canadien ne retient pas ou ne remet pas 

l’impôt de la PARTIE XIII, il sera peut-être tenu de payer 

lui-même l’impôt non retenu plus les intérêts et les 

pénalités, s’il y a lieu. [215(6)] 

 

11.6.2 Fonctionnement 

 

• Taux 

 

o 25 % sur le revenu brut; 

 

o payable par le payeur du revenu le 15 du mois suivant, sinon pénalité 

de 10 % 

 

o le taux de retenue peut varier selon les conventions fiscales signées 

par le Canada. 

 

• Les principaux paiements assujettis à l’impôt de la PARTIE XIII sont les 

suivants : 

 

o les honoraires et les frais de gestion [212(1)a) et 212(4)] 

o les intérêts payés à une personne ayant un lien de dépendance 

[212(1)b), 212(15), 212(18)] 

o les revenus de succession et de fiducie [212(1)c)] 

o les loyers et les redevances [212(1)d)] 

o les revenus de pensions [212(1)h)] 

o les allocations de retraite [212(1)j.1)] 

o les paiements provenant d’un REER [212(1)l)] 

o les paiements provenant d’un FERR [212(1)q)] 

o les dividendes et les dividendes réputés [212(2)] 
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11.6.3 Exceptions à la règle générale pour certaines sources de revenus 

 

La retenue de 25 % ne s’applique pas dans les situations suivantes : 

 

• Les honoraires de gestion [212(4)] 

 

o le N-R et le payeur ne sont pas liés et le service est fourni dans le 

cadre de l’exploitation d’une entreprise exploitée par le N-R. 

 

ou 

 

o la dépense est engagée expressément par le N-R au bénéfice du 

payeur. 

▪ Par exemple, une filiale canadienne qui paie à la société mère 

étrangère une somme en remboursement des coûts relatifs à 

un service de traitement de données par ordinateur. 

 

• Les intérêts 

 

o les intérêts sur des obligations émises par le gouvernement canadien 

 

o Les intérêts payés à une personne sans lien de dépendance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les redevances 

 

o Sur les droits d’auteurs payés à l’égard de la production ou de la 

reproduction d’une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou 

artistique. [212(1)d)vi)] 

 

  

 

Maintenant, la plupart des versements 

d’intérêts à un non-résident ne sont pas 

sujets à l’impôt de la PARTIE XIII. 
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11.6.4 Choix spécial de l’article 216 

 

• Revenus admissibles : Revenu de location de bien immeuble 

 

• Impact du choix : Assujettir ces revenus à l’impôt de la PARTIE I 

 

o L’impôt de la PARTIE XIII prélevé à la source tenant lieu 

d’acompte provisionnel [216(2)] 

o Choix annuel 

 

• Modalités : 

 

1) Produire une déclaration d’impôt spéciale en vertu de la PARTIE I 

(formulaire T1) 

 

2) Imposition sur le revenu net de location.  

 

3) Aucune déduction permise au niveau du revenu imposable. [216(1)c)] 

 

4) Non admissible aux crédits d’impôt prévus aux articles 118 à 118.9 

[216(1)d)] 

 

5) Assujetti à la surtaxe de 48 %, car est réputé ne pas être un revenu gagné 

dans une province. 

 

• Délai : le choix doit être fait dans les deux ans de la fin de l’année 

d’imposition. [216(1)] 

 

• Disposition de l’immeuble : 

1) Une déclaration d’impôt de la PARTIE I doit être produite à l’égard de la 

récupération d’amortissement. [Déclaration d’impôt distincte] 

[216(5)] 

▪ Le montant de l’acompte à payer lors de la disposition est déterminé 

par le ministre (ARC) → généralement, le taux d’imposition 

applicable sur la récupération d’amortissement [IC 72-17R6, par. 

43a)ii)] 

 

2) Procédure relative à la vente de BCI doit être suivie (impôt spécial, 

certificat, etc.) 

 

3) Une déclaration d’impôt de la PARTIE I doit aussi être produite à 

l’égard du gain en capital en vertu du paragraphe 2(3)  
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Exercice 11-4 : choix de l’article 216 

 

Extrait de CCH, « Guide fiscal CCH », Édition 2012, pp. Q-4.2 (adapté) : 

 

Un non-résident acquiert un immeuble locatif résidentiel situé au Canada 

(catégorie 1 - 4%) le 1er janvier 20XX au prix de 840 000 $, soit 40 000 $ pour le 

terrain et 800 000 $ pour le bâtiment. 

 

Pour l'année 20XX, les loyers bruts se chiffrent à 120 000 $ tandis que les 

dépenses d'opération s'élèvent à 80 000 $. 

 

Le 1er janvier 20YY, n'étant pas satisfait de son investissement, le non-résident 

vend l'immeuble au prix de 900 000 $ dont 40 000 $ attribuables au terrain. 

 

Les implications fiscales de cette transaction sont les suivantes (en ne présumant 

aucune convention fiscale): 

 

Pour l'année 20XX: 

 

Impôt de la PARTIE XIII: 

 

 120 000 $ x 25% 30 000 $ 

 

Il est avantageux de se prévaloir du choix prévu à l'article 216 pour réduire le 

fardeau fiscal car seul le revenu net de location sera imposé. Le choix consiste à 

produire une déclaration d'impôt en y incluant seulement les revenus nets de loyers 

et à payer l'impôt de la PARTIE I s'il y a lieu. 

 

Revenu de loyer 120 000 $ 

 

Moins: Dépenses d'opération     80 000 $ 

  DPA (800 000 $ x 4%) – choix montant moindre 16 000 96 000    ______ ______ 
 

Revenu net et revenu imposable  24 000 $ 

 

L'impôt de la PARTIE I selon les taux en vigueur pour l'année d'imposition est 

calculé sur ce revenu imposable.  L'impôt de la PARTIE XIII déjà payé par 

voie de déduction sur les loyers bruts (120 000 $ x 25% = 30 000 $) est 

appliqué contre l'impôt calculé selon les taux et l'excédent est remboursé au 

non-résident. Dans le cas présent, ce choix est sûrement à l'avantage du 

non-résident car l'impôt de la PARTIE I est inférieur à 30 000 $ même si aucun 

crédit d'impôt personnel n'est accordé. 
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Pour l'année 20YY: 

 

Avant la disposition de l'immeuble, il doit se conformer aux exigences de l'article 

116 et obtenir les certificats appropriés. 

 

   Gain en capital    _________________________ 
   Récupération Terrain Bâtisse    _____________ _________ _________ 
 

Produit de disposition  40 000 $ 860 000 $ 

Coût en capital 800 000 $ 

Prix de base rajusté  40 000  800 000  

FNACC 784 000     _______ ______ _______ 
   16 000 $   –    60 000 $ 

 

Acompte à verser (25%) 4 000    *   –    15 000 $ 

 

* L'acompte est déterminé par l’ARC. 

 

Il doit produire une déclaration d'impôt en vertu du paragraphe 2(3) afin de 

déclarer le gain en capital imposable réalisé sur la disposition de l'immeuble. 

 

    Terrain Bâtisse     _________ _________ 
 

Produit de disposition  40 000 $ 860 000 $ 

Prix de base rajusté  40 000  800 000      ______ _______ 
 

Gain en capital    –    60 000 $ 

 

Gain en capital imposable (50%)    –    30 000 $ 

 

Ce montant de 30 000 $ représente également le revenu imposable de l'année 

20YY, puisqu’aucune autre déduction n'est accordée. 

 

L'impôt de la PARTIE I selon les taux en vigueur pour l'année d'imposition est 

calculé sur ce revenu imposable. L'acompte d'impôt déjà payé lors de 

l'obtention du certificat est appliqué contre l'impôt calculé selon les taux et le 

solde est à payer ou à être remboursé. 

 

En plus de la déclaration d'impôt mentionnée ci-dessus, l'article 216 oblige le non-

résident à produire une autre déclaration d'impôt, car une déduction pour 

amortissement a été déduite lors du choix effectué en vertu de ce paragraphe pour 

l'année 20XX. 
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Récupération de DPA   16 000 $ 

     _____ 

Revenu net et revenu imposable   16 000 $ 

 

L'impôt de la PARTIE I selon les taux en vigueur pour l'année d'imposition est 

calculé sur ce revenu imposable. L'acompte d'impôt déjà payé lors de 

l'obtention du certificat est appliqué contre l'impôt calculé selon les taux et le 

solde est à payer ou à être remboursé. 

 

 

11.7 Autres considérations 

 

• Incidences d’un départ 

 

Actionnaire majoritaire d’une société privée canadienne : modification du 

statut de la société (laquelle passe de SPCC à SP contrôlée par des N-R) 

 

o perte de la DAPE 

 

o perte du solde de l’IMRTD 

 

o continuera d’être assujettie à l’impôt de la PARTIE IV 

 

o les dividendes versés à même le CDC seront assujettis à l’impôt de 

la PARTIE XIII 

▪ En termes de planification fiscale, il serait opportun de faire 

en sorte que la capitalisation de la société comprenne diverses 

catégories d’actions dont une catégorie donnant droit 

seulement aux dividendes à même le CDC. Il faudrait de plus 

s’assurer que ces actions ne sont pas détenues par des N-R. 

 

o calcul d’un CRTR 
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11.8 Déclaration de biens détenus à l’étranger 

 

Les biens détenus à l’étranger par un résident canadien doivent faire l’objet d’une 

déclaration en la forme prescrite annexée à la déclaration d’impôt fédérale. 

 

• Biens visés : 

 

Les principaux biens visés sont : 

 

o actions et obligations d’entités étrangères 

o comptes bancaires 

o biens immeubles 

 

Les biens étrangers suivants ne sont pas visés par les règles de déclaration : 

 

o biens à usage personnel (condo, bateau…) 

o biens utilisés dans une entreprise exploitée activement à l’étranger 

o REER constitué de placements étrangers. 

 

• Exception : 

 

Si le coût total des biens visés par la déclaration n’excède pas 100 000 $, la 

déclaration n’a pas à être produite. 

 

Formulaire T1135 
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1. Le processus de l’administration fiscale d’un contribuable – « de la 

production d’une déclaration fiscale à sa contestation » 

 

1.1 Cycle fiscal 

 

▪ Le cycle fiscal vous est présenté à la page suivante sous forme de graphique. 
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Durant l'année d'imposition 20XX,

on paie graduellement nos impôts

     - Acomptes provisionnels

     - Retenues à la source

Au moment de la préparation de la déclaration

d'impôt, on compare l'impôt avec ce que l'on a déjà

payé (soit par acomptes, soit par retenues à la source)

La différence devient soit un montant A/P ou A/R

de cotisation de

l'année d'imposition

20XX

Réception de l'avis

de cotisation de

l'année d'imposition

20XX

Possibilité de

s'opposer à l'avis

20XX

CYCLE FISCAL

20XX 20YY

Déclaration d'impôt

année imposition
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1.2 Principes de base 

 

• Point de départ 

o Article 150 LIR : Régime d’autocotisation 

o Article 151 LIR : Estimer l’impôt à payer 

 

• Système d’auto-cotisation → Chaque contribuable procède volontairement : 

o à la détermination de son revenu aux fins de calcul de l’impôt; 

o à la production de sa déclaration de revenus; et 

o à l’estimation de son impôt à payer. 

 

• Les contribuables sont réputés honnêtes jusqu’à preuve du contraire! 

 

1.3 La production des déclarations de revenus 

 

1.3.1 Particulier 

 

• Obligation de produire une déclaration [150(1.1)] : 

o lorsqu’un impôt doit être payé; 

o lorsqu’il dispose d’une immobilisation (gain ou perte en capital) 

o lorsqu’il veut recevoir les montants de certains programmes sociaux 

(crédit de la TPS, allocations canadiennes pour enfants) 

o Lorsqu’il a un solde de RAP1 ou de REEP2 à la fin d’année. 

 

• La déclaration doit être produite au plus tard le 30 avril de l’année suivante 

[150(1)d)] 

o Si le contribuable exploite une entreprise, le délai est prolongé jusqu’au 

15 juin ainsi que pour son conjoint. 

o Voir sujet 8 pour les particularités liées au décès 

 

• Le formulaire prescrit est la T1 

 
1 Régime d’accession à la propriété 
2 Régime d’encouragement à l’éducation permanente 
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1.3.2 Société 

 

• Obligation de produire une déclaration [150(1)a)] 

o Pour chaque année d’imposition qu’il y ait ou non des impôts à payer 

 

• La déclaration doit être produite au plus tard 6 mois suivant la fin de son année 

d’imposition. [150(1)a)] 

 

• Le formulaire prescrit est la T2 

 

1.3.3 Fiducie 

 

• Obligation de produire une déclaration 

 

Selon le guide des fiducies T3 (T4013), une fiducie doit produire3 cette 

déclaration lorsqu’elle rencontre l’une des situations suivantes :  

1. Une fiducie résidente du Canada, autre qu’une fiducie désignée4, qui est une 

fiducie expresse5  

2. Toutes les autres fiducies (résidentes ou non-résidentes), y compris les 

fiducies désignées, pour les années d’imposition au cours desquelles la fiducie 

rencontre au moins l’une des conditions suivantes :  

• elle a de l’impôt à payer;  

• elle s’est fait demander de produire une déclaration;  

• elle est une fiducie réputée résidente;  

• elle est résidente du Canada et, selon le cas, elle a réalisé un gain en 

capital imposable ou elle a disposé ou est réputée avoir disposé d’une 

immobilisation;  

• elle est non-résidente tout au long de l’année et a un gain en capital 

imposable6 ou a disposé d’un bien canadien imposable7.  

 
3 Art. 150(1.1) et art. 150(1.2).  
4 Art. 150(1.2). Voici quelques exemples de fiducies désignées : les fiducies qui existent depuis moins de 
trois mois, les fiducies qui détiennent des actifs dont la juste valeur marchande est inférieure à 50 000 $ 
tout au long de l’année d’imposition, les fiducies de fonds commun de placement, les fiducies dont toutes 
les unités sont cotées à une bourse de valeurs désignée, les fiducies régies par des régimes enregistrés, les 
successions assujetties à l’imposition à taux progressifs, les fiducies admissibles pour personne 
handicapée et les fiducies admissible à titre d’organisme de bienfaisance enregistré. 
5 En vertu du droit civil au Québec, il s’agit d’une fiducie qui n’est pas constituée par une loi ou par un 
jugement.  
6 Autre qu’un gain tiré d’une disposition exclue décrite au paragraphe 150(5) de la loi de l’impôt sur le 
revenu. 
7 Autre qu’un bien tiré d’une disposition exclue.  
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• elle détient des biens visés au paragraphe 75(2) de la Loi de l’impôt 

sur le revenu;  

• elle a accordé à un bénéficiaire un avantage d’une valeur supérieure à 

100 $ pour le maintien, l’entretien ou les impôts relatifs à des biens qui 

sont utilisés ou occupés par le bénéficiaire;  

• elle tire d’un bien de fiducie un revenu, gain ou bénéficie qui est 

réparti à un ou plusieurs bénéficiaires, et la fiducie a :  

o un revenu total de toutes provenances de plus de 500 $; 

o un revenu de plus de 100 $ attribué à n’importe quel 

bénéficiaire;  

o fait une distribution de capital à un ou plusieurs bénéficiaires;  

o attribué une partie du revenu à un bénéficiaire non-résident.  

 

De plus, toutes les fiducies qui seront tenues de produire une déclaration, à 

l’exception des fiducies désignées, devront déclarer des renseignements 

supplémentaires sur le formulaire prescrit8. Ces renseignements comprennent le 

nom, la date de naissance, l’adresse, le pays de résidence, le numéro d’assurance 

sociale, le numéro d’entreprise ou le numéro de compte de la fiducie de toutes les 

personnes suivantes : les fiduciaires, les bénéficiaires, les constituants et chaque 

personne ayant la capacité d’exercer un contrôle sur les décisions du fiduciaire 

concernant l’affectation du revenu ou des capitaux de la fiducie9. Le défaut de 

joindre ces renseignements additionnels via le formulaire prescrit amène une 

pénalité de 25 $ par jour de retard avec un minimum de 100 $ et un maximum de 

2 500 $10. 

 

• La déclaration doit être produite au plus tard 90 jours suivant la fin de son 

année d’imposition. [150(1)c)] 

 

• Le formulaire prescrit est la T3 

 

 

 

 

 
8 AGENCE DU REVENU DU CANADA, Annexe 15, « Renseignement sur la propriété effective d’une 
fiducie ».  
9 Règ. 204.2. 
10 Art. 162(7). 
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1.3.4 Déclaration modifiée 

 

• Le Ministre doit produire une modification à une déclaration déjà soumise, 

lorsque la loi autorise la modification à certaines déductions (ex. : les reports de 

perte). [152(6)] 

 

1.3.5 Les déclarations de revenus d’une OSBL 

 

• Un OSBL est exempté d’impôt [149(1)l)] 

 

• Toutefois, lorsque l’OSBL est une société par actions ou une fiducie, elle doit 

produire une déclaration T2 ou T3 [Production à zéro] dans les délais 

habituellement prévus. 

 

1.4 Les autres déclarations de renseignements 

 

1.4.1 Payeur de sommes sujettes aux retenues à la source 

 

• Lorsque des organismes (peu importe la forme juridique) ont des employés à leur 

charge, ils deviennent mandataires du Gouvernement et doivent prélever à la 

source du salaire des montants pour les remettre par la suite au ministère. 

[153(1)] 

o Ex. : impôts, assurance-emploi, RRQ, etc. 

o Ces sommes font l’objet d’une remise périodique de l’employeur pour le 

bénéfice de l’employé. 

 

• Production du feuillet T4 et de son équivalent au Québec (relevé 1) 

o Responsabilité de l’employeur 

o Indique pour chaque employé le montant du salaire versé ainsi que les 

déductions qui y furent prélevées. 

o Ce feuillet doit être complété au plus tard le 28 février de l’année suivante. 
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1.4.2 Payeur de certains revenus de biens 

 

• Production du feuillet T5 et de son équivalent au Québec (relevé 3) 

o Lorsqu’une société verse un revenu de biens (dividende, intérêt, etc.) 

o Ce feuillet doit également être complété au plus tard le 28 février de 

l’année suivante. 

 

• Production du feuillet T3 et de son équivalent au Québec (relevé 16) 

o Le feuillet indique la répartition des revenus attribuables aux bénéficiaires 

d’une fiducie 

o Ce feuillet doit être complété au plus tard 90 jours suivant la fin d’année 

d’imposition de la fiducie. 

 

1.4.3 Le formulaire relatif au choix du paragraphe 85(1) [T2057] 

 

• Tel que nous l’avons expliqué au sujet 2 du volume, l’application du paragraphe 

85(1) requiert un choix conjoint de la part de deux parties (le cédant et le 

cessionnaire). 

 

• Pour être valide, ce choix doit être fait à même le formulaire prescrit T2057. 

 

• Au cours de l’année d’imposition où le transfert a été effectué, le choix doit être 

fait à la première des deux dates suivantes : 

o Date de production de la déclaration fiscale du cédant 

▪ Un particulier : le 30 avril de l’année suivante (15 juin dans le cas 

d’un travailleur autonome) 

▪ Une société par actions : 6 mois après la date de la fin de son 

exercice financier 

▪ une fiducie ou une succession : 90 jours après la fin de son année 

d’imposition 

ET 



  
661  Sujet 12  

o Date de production de la déclaration fiscale du cessionnaire 

▪ Toujours une société par actions : 6 mois après la date de la fin de 

son exercice financier. 

 

• Après acquittement de pénalités, ce choix peut également être produit tardivement 

(jusqu’à 3 ans). 

 

1.4.4 Le formulaire de déclaration d’un dividende à même le CDC [T2054] 

 

• Tel que nous l’avons expliqué au sujet 5 du volume, la désignation d’un dividende 

à même le compte de dividende en capital (CDC) s’effectue par la production du 

formulaire prescrit T2054. 

 

• Le choix doit être fait au plus tard le premier des jours suivants : 

o le jour où le dividende devient payable 

o le premier jour où une quelconque partie du dividende est payée. 

 

• À cette fin, un dividende devient payable le jour désigné dans la résolution des 

administrateurs déclarant le dividende. 

 

• L’obligation de produire un formulaire empêche toute possibilité d’effectuer 

rétroactivement une désignation de dividendes à même le CDC sans le paiement 

d’une pénalité. 

 

1.4.5 Les déclarations de la recherche scientifique et du développement 

expérimental (RS&DE) 

 

• Considérant que l’innovation est un moteur essentiel à son économie, le Canada 

s’est doté d’un programme de crédits à l’égard de la recherche scientifique et du 

développement expérimental des plus généreux. Au cœur de la démarche de 
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l’entreprise, désirant réclamer un tel crédit, se retrouve la présentation de la 

documentation relative au projet de RS&DE. 

 

• À cet égard, l’entreprise se doit de compléter le formulaire T661, Demande pour 

la recherche scientifique et le développement expérimental (RS&DE) exercée au 

Canada ainsi qu’un des documents suivants : 

o T2SCH31, Crédit d’impôt à l’investissement – Sociétés, si vous êtes une 

société; 

o T2038(IND), Crédit d’impôt à l’investissement (particuliers), si vous êtes 

un particulier. 

 

• Vous devez soumettre votre demande avec votre déclaration de revenus des 

sociétés ou des particuliers, ou au plus tard 12 mois après la date d’échéance 

de production de la déclaration de revenus engagée. Par conséquent, si vous 

êtes une société, vous avez 18 mois pour produire le formulaire T661 et l’annexe 

T2SCH31, et si vous êtes un particulier, vous avez 17 mois (c’est-à-dire 12 mois 

après le 15 juin habituel) pour produire les formulaires T661 et T2038(IND). 

 

1.4.6 État des revenus d’une société de personnes [T5013] 

 

• Certaines sociétés de personnes (sociétés en nom collectif ou société en 

commandite) doivent compléter le formulaire T5013 – Déclaration de 

renseignements des sociétés de personnes. [R229(1)] 

 

L’ARC exige la production du formulaire pour les sociétés de personnes pour chaque 

exercice financier : 

 

• Si à la fin de l’exercice 

 

o La valeur absolue combinée des recettes et des dépenses de la société est 

supérieure à 2 millions ou si elle compte plus de 5 millions en actifs. 
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• Si à un moment quelconque de l’exercice : 

 

o la société de personne est multiple (elle compte parmi ses associés une 

autre société de personnes ou est elle-même une associée d’une autre 

société de personnes) 

o la société de personne compte parmi ses associés une société ou une 

fiducie 

o la société de personnes a acquis les actions accréditives d’une société 

exploitant une entreprise principale qui a engagé des frais de ressources 

canadiennes et a renoncé à ces frais en faveur de la société de personnes 

o le ministre a demandé qu’une déclaration soit produite par écrit. 

 

La déclaration de renseignements doit être produite à la date suivante [R229(5)] : 

 

Associés Date de production 

Tous les associés sont des particuliers 

durant l’exercice 

Expédié au plus tard le 31 mars de l’année 

suivante 

Tous les associés sont des sociétés par 

actions durant l’exercice 

Expédié au plus tard 5 mois suivant la fin 

de l’exercice 

dans les autres cas Expédié au plus tard à la première des 

deux dates (31 mars ou cinq mois) 

 

 

1.4.7 Autres déclarations de renseignements 

 

• Une foule d’autres renseignements sont requis par les autorités fiscales : 

o Bilan de vérification de revenus étrangers (T-1135) 

o Les déclarations de TPS/TVQ 

o Les déclarations de renseignements d’OSBL (T1044) 

o Les déclarations de renseignements d’organismes de bienfaisance 

enregistrés (T3010) 

o Etc. 
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1.5 Le processus de cotisation 

 

1.5.1 Obligation du ministère 

 

• L’ARC doit examiner avec diligence chaque déclaration d’impôt et fixer l’impôt 

pour l’année d’imposition, l’intérêt et les pénalités payables s’il en est. Après cet 

examen, l’Agence envoie un avis de cotisation au contribuable ayant produit la 

déclaration. [152(1), 152(2) et 152(3)] 

 

• Cette première cotisation signifie seulement qu’il n’y a pas eu d’erreur dans les 

revenus et dépenses inscrits sur la déclaration d’impôt produite et que toutes les 

pièces justificatives exigées ont été fournies. Elle ne met pas le contribuable à 

l’abri d’une nouvelle cotisation. 

 

1.5.2 Changement à la cotisation initiale 

 

1.5.2.1 Délai normal [152(3.1)] 

 

• Particulier, fiducie et SPCC 

o Un avis de nouvelle cotisation peut être émis dans un délai de 3 ans de la 

date de mise à la poste11 d’un premier avis de cotisation. 

 

• Société autre que SPCC 

o Un avis de nouvelle cotisation peut être émis dans un délai de 4 ans de la 

date de mise à la poste d’un premier avis de cotisation. 

  

 
11 La date de mise à la poste est présumée être la date à laquelle cet avis de cotisation a été envoyé par 
voie électronique ou posté, selon le cas. [244 (14)]. Dès qu’un avis de cotisation d’un particulier est rendu 
disponible sous forme électronique (ex. dans le compte « Mon dossier » de l’ARC), il est présumé être 
envoyé et reçu par le particulier s’il a donné son autorisation pour que des avis ou d’autres 
communications soient rendus disponibles de cette manière et qu’il n’a pas retiré cette autorisation avant 
cette date. [244(14.1)]. Pour une société par actions, dès qu’un avis de cotisation est rendu disponible 
sous forme électronique (ex. dans le compte « Mon dossier d’entreprise » de l’ARC), il est présumé être 
envoyé et reçu par cette société dans la mesure où l’avis indique le numéro d’entreprise de la société et 
qu’elle n’a pas demandé de recevoir les avis ou autres communications par la poste. [244(14.2)].   
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1.5.2.2 Extension du délai normal [152(4)] 

 

• Dans les 6 ans lorsque le contribuable produit une déclaration amendée (ex. : 

report de perte). Le délai de 6 ans devient 7 ans lorsque le contribuable est une 

fiducie de fonds mutuels ou une société autre qu’une SPCC. 

• Sans aucune limite de temps s’il s’avère que le contribuable a fait une 

présentation erronée des faits par négligence, inattention ou omission 

volontaire, ou une fraude. 

 

1.5.2.3 Renonciation au délai normal [152(4)a)ii)] 

 

• Un contribuable peut choisir de produire une renonciation au délai normal (de 3 

ou 4 ans) afin de permettre au ministre de réviser la cotisation sans limites de 

temps.  

 

• Un formulaire prescrit doit être produit indiquant à quels items précis la 

renonciation s’applique. (T2029) 

 

• La renonciation peut permettre au contribuable de mieux préparer les 

renseignements demandés par le ministère ou faire des représentations 

relativement à un projet de cotisation. 

 

• Le contribuable peut révoquer cette renonciation en tout temps. [152(4.1)] 

 

1.6 Paiement de l’impôt 

• Afin d’être en mesure de bien gérer les liquidités qui sont générées par le 

processus d’imposition des contribuables, l’ARC a instauré un système qui 

amène les contribuables à payer progressivement leurs impôts. Ces paiements 

progressifs peuvent s’effectuer de deux façons selon la situation visée : 

o Les retenues (aussi appelé déductions) à la source du revenu 

o Les paiements d’acomptes provisionnels  

Important 
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1.6.1 Les retenues à la source 

 

Toute personne qui verse une des sommes suivantes doit faire les retenues à la source 

et verser ces sommes au ministère du Revenu pour le compte du contribuable. Ces 

sommes sont [153(1)] : 

• salaire, traitements, gratifications, paie de vacance; 

• prestation de retraite ou de pension; 

• allocation de retraite; 

• prestation consécutive au décès; 

• prestation d’assurance-emploi; 

• paiement en vertu d’un REER; 

• paiement en vertu d’un FERR. 

 

Omission de percevoir : Pénalité de 10 % [227(8)] 

 

Omission de remettre : Pénalité de 3 % à 10 % selon la durée du retard [227(9)] 

 

Les montants déduits doivent être expédiés au plus tard [Reg. 108] : 

1) Règle générale : le 15 du mois suivant → 1 fois par mois 

2) Si les remises mensuelles moyennes d’un employeur sont entre 25 000 $ et 

100 000 $ : le 25 du mois pour les retenues des 15 premiers jours et le 10 du mois 

suivant pour le solde. → 2 fois par mois 

3) Si les remises mensuelles moyennes d’un employeur sont de plus de 100 000 $ : 

3 jours ouvrables après le dernier jour des périodes suivantes : du 1er au 7, du 8 au 

14, du 15 au 21, du 22 au dernier jour du mois. → 4 fois par mois 

4) Si les remises mensuelles moyennes d’un petit employeur n’excèdent pas 

3 000 $ pour la 1ère ou la 2e année précédente : 4 versements trimestriels 

payables 15 jours au plus tard (15 avril, 15 juillet…) → 4 fois par année 
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1.6.2 Acomptes provisionnels 

 

• Qui est visé? 

o particuliers dont les revenus ne sont pas sujets aux retenues à la source; et 

o sociétés. 

 

1.6.2.1 Critères d’application des acomptes provisionnels 

 

• Obligation de verser des acomptes provisionnels pour un particulier [156.1(2)b)] 

o Si la différence entre l’impôt à payer et l’impôt retenu à la source est 

supérieure à 1 800 $ pendant l’année en cours et pour l’une des deux 

années précédentes. 

 

• Les particuliers les plus susceptibles d’effectuer des acomptes provisionnels : 

o retraités; 

o exploitant une entreprise ou une profession; ou 

o vivant de leurs placements et de rentes. 

 

• Obligation de verser des acomptes provisionnels pour une société [157(2.1)] 

o Lorsque l’impôt à payer de l’année précédente ou l’impôt estimé de 

l’année courante excède 3 000 $. 

 

• Une fiducie, sauf une succession assujettie à l’imposition à taux progressif, est 

tenue de verser des acomptes provisionnels selon les mêmes règles que les 

particuliers. Toutefois, la politique administrative de l’ARC est de ne pas imposer 

de pénalités ou d’intérêts dans le cas d’acomptes impayés ou insuffisants, ce qui 

amène de nombreux fiduciaires à ignorer cette obligation12.  

 

 

 
12 T4013 T3-Guide des fiducies 2023, page 42. 
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1.6.2.2 Particularités pour les particuliers [156(1)] 

 

• Remises : 4 versements trimestriels au plus tard les 15 mars, 15 juin, 

15 septembre et 15 décembre 

 

• Montant : les acomptes sont calculés selon le l’une des méthodes suivantes : 

1) ¼ des impôts estimatifs pour son année d’imposition 

2) ¼ des impôts exigibles de l’année précédente (sans tenir compte du report de 

pertes) 

3) Pour les deux premiers acomptes, un montant égal à ¼ des impôts exigibles de 

la deuxième année précédente et pour les deux derniers versements, un 

montant égal à ½ des impôts exigibles de l’année précédente nets des deux 

premiers acomptes. 

 

1.6.2.3 Particularités pour les sociétés [157(1)] 

 

• Remises : 12 versements mensuels au plus tard le dernier jour de chaque mois. 

 

• Montant : les acomptes sont calculés selon l’une des trois méthodes suivantes : 

• Méthode 1 :  un montant égal à 1/12 de ses impôts estimatifs pour 

son année d’imposition  

 

• Méthode 2 :  un montant égal à 1/12 de ses impôts exigibles de 

l’année précédente. 

 

• Méthode 3 :   (1)  1/12 des impôts exigibles de la 2e année 

précédente pour les 2 premiers mois 

     (2) 1/10 des impôts exigibles de l’année 

      précédente moins les 2 premiers paiements  

      effectués pour les autres mois. 
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• Pour les SPCC, la fréquence des acomptes provisionnels passe de mensuelle à 

trimestrielle si les conditions suivantes sont remplies [157(1.2)] : 

o le RI de l’année précédente ≤ 500 000 $ 

o La SPCC a réclamé la DAPE13 dans l’année ou l’année précédente 

o Le capital imposable de la SPCC utilisé au Canada dans l’année ou 

l’année précédente ≤ 10 000 000 $ 

o La SPCC a observé les lois fiscales (impôts, TPS, retenues à la source) au 

cours de l’année précédente. 

 

• Dans ce cas, les acomptes peuvent alors se faire selon l’une des trois méthodes 

suivantes [157(1.1)] : 

• Méthode 1 :  un montant égal à ¼ de ses impôts estimatifs pour 

son année d’imposition  

 

• Méthode 2 :  un montant égal à ¼ de ses impôts exigibles de 

l’année précédente. 

 

• Méthode 3 :   (1)  ¼ des impôts exigibles de la 2e année 

précédente pour le 1er paiement 

     (2) ⅓ des impôts exigibles de l’année 

      précédente moins le 1er paiement pour les 

      autres paiements 

 

Paiement : au plus tard le dernier jour de chaque trimestre  31 mars, 30 juin, 30 

septembre et 31 décembre  

 
13 Déduction accordée aux petites entreprises 
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Exemple 

[Extrait du volume « Principes de fiscalité », Édition 2012, Carswell, p.296 (adapté)] 

Sam Champlain réside au Québec et occupe un emploi chez « Réparation d’armement 

ancestral inc. » depuis de nombreuses années. Il exploite également un commerce de 

fabrication de « poudre noire » depuis 3 ans. 

Vous trouverez ci-après les revenus et impôts fédéraux versés par le passé pour ces types 

de revenus ainsi que ceux qu’il estime nécessaires pour l’année 20XX. 

 

 20UU 20VV 20WW 20XX 

Revenu d’emploi 45 000 25 000 30 000 30 000 

Revenu d’entreprise nil 40 000 50 000 20 000 

Impôts retenus sur le revenu d’emploi 7 000 4 000 5 000 6 000 

Impôts totaux à payer 7 000 10 000 12 000 9 000 

 

a) Sam Champlain doit-il verser des acomptes provisionnels pour l’année 

d’imposition 20XX? 

b) Si vous avez répondu par l’affirmative à la première question, quel serait le 

montant des acomptes provisionnels requis pour chacun des acomptes de 20-1? 

 

Solution 

Parie a : Obligation de verser des acomptes provisionnels 

• Obligation de verser des acomptes provisionnels pour un particulier 

o Si la différence entre l’impôt à payer et l’impôt retenu à la source est 

supérieure à 1 800 $ pendant l’année en cours et pour l’une des deux 

années précédentes. 

 20UU 20VV 20WW 20XX 

Impôts totaux à payer 7 000 10 000 12 000 9 000 

Moins : impôts retenus à la source (revenu d’emploi) -7 000 -4 000 -5 000 -6 000 

Impôts à payer avant les acomptes provisionnels nil 6 000 7 000 3 000 

 

Conclusion : oui, Sam devra verser des acomptes provisionnels. 
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Partie b : Calcul des acomptes provisionnels pour 20XX 

Le moindre de : 

1) ¼ × impôts estimatifs pour l’année courante 

¼ × 3 000 =          750 

 

2) ¼ × impôts exigibles de l’année précédente 

¼ × 7 000 =        1 750 

 

3) Les deux premiers versements 

15 mars et 15 juin 

¼ des impôts exigibles de la deuxième année précédente 

¼ × 6 000 =         1 500 

 

Les deux derniers versements 

15 septembre et 15 décembre 

½ des impôts exigibles de l’année précédente nets  

des deux premiers acomptes 

½ × [7 000 – (1 500 × 2)] =       2 000 

 

Conclusion : Son obligation légale lui exige d’avoir effectué des paiements trimestriels 

minimums de 750 $ pour un total de 3 000 $. 

 

Exemple 

[Extrait du volume « Principes de fiscalité », Édition 2012, Carswell, p.299 (adapté)] 

Bateaux inc., une société canadienne fournit les informations suivantes et vous demande 

de calculer ses acomptes provisionnels au fédéral pour l’année se terminant le 31 

décembre 20XX. 

Année          Impôts à payer 

20VV          15 000 

20WW          30 000 

20XX (montant estimatif)       36 000 

a) Bateaux inc. doit-il verser des acomptes provisionnels pour l’année d’imposition 

20XX? 

b) Effectuez le calcul des acomptes provisionnels si la société est une société 

publique. 

c) Effectuez le calcul des acomptes provisionnels en utilisant la méthode trimestrielle 

disponible si la société est une SPCC. 
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Partie a 

Oui, car l’impôt à payer de l’année précédente (30 000 $) OU l’impôt estimé de l’année 

courante (36 000 $) excède 3 000 $. 

Partie b 

La société devra choisir parmi l’un des 3 résultats suivants (normalement le plus petit) : 

(1)  1/12 × impôts estimatifs de l’année courante 

 1/12 × 36 000 =     3 000 par mois 

(2) 1/12 × impôts exigibles de l’année précédente 

 1/12 × 30 000 =     2 500  par mois 

(3) Pour les deux premiers mois 

 1/12 × impôts exigibles de la 2e année  

imposition précédente 

1/12 × 15 000 =      1 250  par mois pour 2 mois 

 

Pour les 10 derniers mois : 

1/10 × impôts exigibles de l’année précédente 

diminué des 2 premiers versements 

1/10 × [30 000 – (1 250 × 2)]    2 750 par mois pour 10 mois 

 

Conclusion : la méthode 2 et 3 donne le même total annuel. La société peut choisir la 

méthode qu’elle juge la moins onéreuse. 

Partie c 

La société devra choisir parmi l’un des 3 résultats suivants (normalement le plus petit) : 

(1)  ¼ × impôts estimatifs de l’année courante 

 ¼ × 36 000 =      9 000 par trimestre 

(2) ¼ × impôts exigibles de l’année précédente 

 ¼ × 30 000 =      7 500  par trimestre 

(3) Pour le premier trimestre 

 ¼ × impôts exigibles de la 2e année  

imposition précédente 

¼ × 15 000 =       3 750  premier trimestre 

Pour les 3 derniers trimestres 

⅓ × impôts exigibles de l’année précédente 

diminué moins le 1er paiement 

⅓ × [30 000 – (3 750)]    8 750 pour les 3 trimestres suivants 

 

Conclusion : la méthode 2 et 3 donne le même total annuel. La société peut choisir la 

méthode qu’elle juge la moins onéreuse. 
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1.6.3 Paiement du solde 

 

• Le particulier doit remettre le solde de ses impôts au plus tard le 30 avril qui suit 

la fin de l’année d’imposition14 [156.1(4) et 248(1)c) « date d’exigibilité du 

solde »]. 

 

• Pour les sociétés, le solde des impôts, basé sur le revenu imposable réel, doit être 

payé au plus tard deux mois après la fin de l’exercice financier de la société. Ce 

délai est porté à trois mois pour la société qui a été pendant toute l’année une 

SPCC si [157(1)b) et 248(1)c) « date d’exigibilité du solde »] : 

o Elle a profité durant l’année ou durant l’année précédente de la DAPE 

ET 

o Le total de son RI et de celui des sociétés associées de l’année 

d’imposition précédente est inférieur au plafond des affaires (500 000 $). 

 

• La fiducie a 90 jours après sa fin d’année d’imposition pour payer ses impôts. 

 

• Il est fréquent que le contribuable ait toujours un solde d’impôt impayé au 

moment où il reçoit l’avis de cotisation du ministère. Ce solde est dû sans autre 

délai supplémentaire [158]. 

 

1.7 Le remboursement et les intérêts à recevoir 

 

Lorsqu’une déclaration de revenus a été produite dans les 3 ans suivant la fin de l’année 

donnée, le ministère doit rembourser avec diligence l’impôt payé en trop par le 

contribuable (6 ans dans le cas des reports de pertes). Lorsque le contribuable doit ou 

est sur le point de devoir de l’argent au ministère, le ministère peut décider d’affecter le 

remboursement comme paiement de ce que le contribuable doit. [164(1) et 164(2)] 

 

 
14 Cette date du 30 avril s’applique également aux particuliers et leur conjoint ayant un revenu 
d’entreprise même si ces personnes ont jusqu’au 15 juin pour produire leur déclaration fiscale. 
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1.7.1 Intérêt sur les sommes remboursées [164(3)] 

 

Le ministre devra payer un intérêt au taux prescrit sur toute somme remboursée ou 

imputée au compte d’un contribuable à partir de la dernière des dates suivantes : 

• 30 jours après la date de production si la déclaration de revenus est produite en 

retard; 

• le 30e jour suivant le 30 avril (autrement dit, le 30 mai) dans le cas d’un 

particulier (déclaration de revenus produite à l’intérieur des délais prescrits) 

• 120 jours après la fin d’année d’imposition pour les sociétés (déclaration de 

revenus produite à l’intérieur des délais prescrits) 

 

1.7.2 Remboursement après la période de 3 ans [164(1.5)] 

 

Alors que le remboursement devrait être fait par le ministère lorsque le remboursement 

était demandé dans le délai de 3 ans, lorsque le remboursement est demandé plus tard 

que le délai de 3 ans, le ministère peut à sa discrétion rembourser15. 

 

1.8 Les pénalités 

 

1.8.1 Déclaration de revenus produite en retard [162(1)] 

Un particulier ou une corporation qui produit en retard est passible d’une pénalité égale 

au total de : 

 

• 5 % du solde de l’impôt impayé 

 

PLUS 

 

• 1 % par mois complet de retard (maximum 12) de l’impôt impayé. 

 
15 Se référer à la circulaire d’information IC 07-1 Disposition d’allègements pour les contribuables pour les 
lignes directrices de l’ARC. [paragraphe 9c)]. Il s’agit du programme anciennement nommé « dossier 
équité », maintenant appelé « disposition d’allègement au fédéral ». 

 

Pour éviter les pénalités, le 

contribuable devrait 

produire dans les délais 

même s’il ne peut acquitter 

le solde d’impôt. 
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1.8.2 Déclaration de revenus produite en retard – récidive [162(2)] 

 

Si dans l’une des trois années précédentes, le contribuable a déjà omis de produire une 

déclaration de revenus et qu’il a dû acquitter une pénalité, le calcul de la pénalité sera 

égal au total de : 

• 10 % du solde de l’impôt impayé 

Plus 

• 2 % par mois complet de retard (maximum 20) de l’impôt impayé. 

 

1.8.3 Revenu non déclaré [163(1) et 163(2)] 

 

L’ARC applique l’une des deux pénalités suivantes dans le cas d’un revenu non déclaré 

(Généralement, l’ARC prend la plus élevée des deux) 

 

• 50 % × Impôt évité → dans le cas d’une faute lourde, faux énoncé ou 

omission lorsque fait sciemment. 

La pénalité minimale est de 100 $. 

 

 

 

 

 

 

 

• Lorsqu’il s’agit d’une 2è omission et que le revenu non déclaré est égal ou 

supérieur à 500 $ (pour l’année en cours et pour l’une des 3 années précédentes), 

la pénalité est le moindre de : 

o 10 % × Revenu non déclaré 

o 50 % × l’impôt évité 

 

  

On comprend qu’un contribuable qui 

oublie de déclarer un revenu de façon 

non volontaire ne sera pas assujetti à la 

pénalité s’il s’agit de la première 

omission. 
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1.8.4 Pénalité pour informations trompeuses fournies par des tiers [163.2(2) et 163.2(4)] 

 

• Deux pénalités existent pour le conseiller fiscal (fiscalistes, comptables, avocat, 

notaire, praticiens, courtiers, planificateurs fiscaux ou financiers, etc.) 

 

• Première pénalité (pénalité imposée aux planificateurs) [163.2(2)] 

o Vise les personnes qui conçoivent des abris fiscaux ou des arrangements 

semblables (ou participent à leur conception) ou qui les vendent ou qui en 

font la promotion (ou participent à celle-ci). 

 

o Exemple de contexte d’application :  

▪ des promoteurs d’abris fiscaux organisent des colloques ou des 

présentations en vue de fournir des renseignements « erronés » à 

propos d’un abris fiscal donné. [IC 01-1, par. 7] 

▪ Une personne vend de « fausses » cartes d’exemption aux fins de 

la TPS/TVQ permettant à un consommateur d’être exonéré de 

TPS/TVQ sur ses achats de produits et services. [IC 01-1, page 15] 

▪ Un organisme prétend que la TPS/TVQ n’est pas constitutionnelle 

et que, par conséquent, les citoyens ne devraient pas la payer, la 

percevoir ou la verser. L’organisme publie divers documents 

renfermant des déclarations en ce sens. [IC 01-1, page 16] 

 

o Le montant de la pénalité correspond au plus élevé de : [163.2(3)] 

▪ 1 000 $ 

▪ 100 % des honoraires reçus lors de cette planification par le 

promoteur/planificateur. 

 

• Deuxième pénalité (pénalité imposée aux spécialistes des déclarations) [163.2(4)] 

o Vise la personne qui fournit des services fiscaux à un contribuable et qui 

ferme les yeux sur des renseignements faux que le contribuable lui fournit 

à des fins fiscales.  
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o Exemple de contexte d’application :  

▪ Une personne qui remplit une déclaration de revenus pour un 

contribuable donné ou une personne qui fournit des conseils 

fiscaux à un contribuable donné [IC 01-1, par. 9] 

▪ Un comptable décide de suivre les instructions de son client qui 

réside au Canada et ne veut pas déclarer son revenu de placement 

étrangers dans sa déclaration de revenu. On pourrait 

raisonnablement s’attente à ce que le comptable soit au courant que 

le revenu de toutes provenances d’un résident canadien est 

imposable au Canada. [IC 01-1, par. 28] 

▪ Le comptable inclut une dépense de 10 000 $ engagée pour les 

vacances familiales alors qu’il sait pertinemment qu’il s’agit là 

d’une dépense personnelle, qui est donc non déductible à titre de 

dépense d’entreprise dans la déclaration de revenu du client. [IC-

01-1, page 17] 

▪ Des salaires sont versés par une société aux membres d’une 

famille, dont certains n’ont rendu aucun service à la société. Le 

comptable est informé de la situation, mais complète les états 

financiers et les déclarations d’impôt de tous les membres de la 

famille. [IC 01-1, page 17] 

 

o Le montant de la pénalité correspond au plus élevé de : [163.2(5)] 

▪ 1 000 $ 

▪ le moindre de : 

• 50 % × Impôt évité 

• 100 000 $ + 100 % des honoraires reçus par le spécialiste  
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1.9 Les intérêts à payer 

 

Les taux d’intérêts sont prescrits par règlement pour chaque trimestre. Lorsque le 

contribuable doit payer un intérêt sur un solde impayé, son calcul s’effectue en utilisant le 

taux prescrit majoré de 2 %. 

 

Ce taux prescrit majoré s’applique : 

• aux acomptes provisionnels insuffisants à partir de la date à laquelle ils devaient 

être payés; 

• aux paiements en souffrance d’impôts sur le revenu; 

• aux retenues à la source à payer; 

• il s’applique à partir de la date à laquelle le contribuable est au plus tard tenu de 

payer le solde de son impôt payable pour l’année; 

 

C’est donc dire que lorsqu’il y a une modification ultérieure apportée à une déclaration 

fiscale et qu’il en résulte un solde à payer pour le contribuable, le calcul des intérêts 

s’effectue à compter de la date de production initiale de la déclaration et non selon la date 

de la nouvelle cotisation fiscale. 

 

Par exemple, un particulier a produit sa déclaration d’impôt pour l’année 2020, le 

29 mars 2021. À cette date, le contribuable règle son solde d’impôt à payer en préparant 

un chèque de 1 766 $ daté du 30 avril 2021. Le contribuable reçoit son premier avis de 

cotisation par la poste le 28 mai 2021. En mars 2024, le vérificateur de l’ARC débute une 

vérification à l’égard des déclarations fiscales du contribuable touchant les années 2022, 

2021 et 2020. Suite à cette vérification, aucun ajustement n’est apporté aux années 2022 

et 2021. Par contre, pour l’année 2020, puisque le contribuable avait oublié de divulguer 

une transaction qui visait un gain en capital sur AAPE et que par conséquent le calcul de 

l’impôt minimum de remplacement avait été omis, le ministère émet une nouvelle 

cotisation chiffrant le solde d’impôt dû à 14 546 $. Les intérêts seront alors calculés sur 

le solde de 14 456 $ à compter du 30 avril 2021. 
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1.10 Les recours du contribuable 

 

• Lorsqu’un contribuable est en désaccord avec une cotisation qui est émise par 

l’ARC, celui-ci peut s’y opposer en soumettant par écrit sur la formule prescrite 

T400A son avis d’opposition au ministre en exposant les motifs de son 

opposition et tous les faits pertinents. Cet avis doit être expédié au chef des 

appels du Bureau de district ou du centre fiscal. [165(1)] 

 

• Cet avis d’opposition doit être expédié à la plus tardive des dates suivantes 

[165(1)] : 

o Dans le cas des sociétés, le 90e jour suivant la date de mise à la poste de 

l’avis de cotisation par le ministère 

o Dans le cas des particuliers, à la plus tardive des dates suivantes : 

▪ le jour qui tombe un an après la date d’exigibilité du solde 

(30 avril) pour cette année 

▪ le 90e jour suivant la date de mise à la poste de l’avis de cotisation 

par le ministère 

 

• Lors de la réception d’un avis d’opposition, le ministre doit examiner de nouveau 

la cotisation et aviser le contribuable de sa décision par écrit. La décision pourra 

être une des suivantes [165(3)] : 

o annuler l’ancienne cotisation; 

o ratifier l’ancienne cotisation; 

o modifier l’ancienne cotisation; 

o établir une nouvelle cotisation. 

 

• Si la décision du ministre ne donne toujours pas satisfaction au contribuable, 

celui-ci peut emprunter les voies juridiques pour faire entendre sa cause. Le 

mécanisme fiscal prévoit trois paliers d’intervention dont l’ordre est le suivant : 

o Cour canadienne de l’impôt; 

o Cour d’appel fédérale; et 

o Cour suprême du Canada. 
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1.11 Conservation des livres et registres 

 

• Le contribuable doit tenir des livres et registres qui permettent d’établir le 

montant des impôts exigibles. La période de conservation minimale est de 

6 ans après l’année d’imposition en cause. [230(1) et 230(4)b)] 

 

• Le contribuable doit conserver indéfiniment les registres permanents (livre 

des minutes, grand-livre, registre des actionnaires, contrats spéciaux). Ceux-ci 

peuvent être détruits 2 ans après la dissolution de la société ou 6 ans après la 

cessation des opérations de l’entreprise. [230(4)a) et Reg. 5800] 

 

• Pour détruire les livres et registres avant la fin des périodes susmentionnées, il 

faut obtenir la permission du Ministère. [230(8)] 

 

1.12 La responsabilité des administrateurs [227.1] 

 

• Les administrateurs sont solidairement responsables avec la société du paiement 

des déductions à la source et des remises de TPS/TVQ, y compris les intérêts et 

les pénalités s’y rapportant. À moins qu’il puisse démontrer qu’il a agi avec le 

degré de soin, de diligence et d’habileté pour prévenir le manquement. 

 

 

 

 

 

• Le recours contre un administrateur se prescrit par le temps : 

o 6 mois après la dissolution ou la faillite de la société; ou 

o 2 ans après sa démission comme administrateur. 

• En pratique, les organismes se dotent souvent d’une assurance afin de protéger 

leurs administrateurs.  

 

Fondamental, à ne pas oublier lorsque l’on agit à titre 

d’administrateur d’une société. Le voile corporatif ne 

nous est d’aucun secours à l’égard des DAS et de la 

TPS/TVQ. 
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1.13 La divulgation volontaire 

 

• Le programme de divulgation volontaire (PDV) fait la promotion de l’observation 

des lois fiscales du Canada en encourageant les contribuables à procéder à une 

divulgation volontaire afin de corriger des erreurs ou des omissions précédentes 

dans leurs affaires fiscales16. 

o Par exemple, un contribuable qui n’a pas fait de déclaration de revenus va 

tenter de régler la situation avec le ministère. 

 

• Avantage : possibilité d’avoir un allègement au niveau des pénalités, des intérêts 

et des poursuites au criminel.  

 

• Une divulgation valide doit satisfaire aux cinq conditions suivantes : 

o Elle doit être volontaire (et non parce qu’il est au courant qu’une 

vérification ou une enquête de l’ARC est en cours); 

o Elle doit être complète; 

o Elle doit comprendre l’imposition d’une pénalité ou cette possibilité (par 

exemple, pénalité pour production tardive); 

o Comprendre des renseignements dont la production est en retard d’au 

moins un an; 

o Inclure le paiement du montant estimatif de l’impôt à payer 

 

• Le formulaire RC199, Demande relative au Programme des divulgations 

volontaires, devrait être utilisé pour entreprendre la divulgation. 

o Préalablement, il est possible d’avoir une discussion préliminaire 

« anonyme » avec un fonctionnaire de l’ARC concernant sa situation afin 

d’obtenir un aperçu du processus et une meilleure compréhension de 

l’allègement offert dans le cadre du programme.  

 

 
16 ARC, IC00-1R6 Programme de divulgation volontaire, 15 décembre 2017, point 9. 
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• Il existe deux programmes distincts : le programme général et le programme 

limité. 

o Le programme général 

Aucune poursuite au criminel 

Aucune pénalité 

Aucun allègement des intérêts pour les trois années les plus récente 

Allègement partiel des intérêts (50 % des intérêts applicables) pour les 

années précédant les trois années les plus récentes  

 

o Le programme limité 

Aucune poursuite au criminel 

Élimination de la pénalité pour faute lourde (Faux énoncés ou omissions) 

Aucun allègement pour les autres pénalités 

Aucun allègement au niveau des intérêts 

 

Dans tous les cas, l’allègement des pénalités est limité aux pénalités qui 

pourraient s’appliquer à une année d’imposition qui a pris fin au cours des 10 

années précédant l’année civile au cours de laquelle la demande est produite.  

 

Au niveau des intérêts, l’allègement est limité aux intérêts accumulés au cours des 

10 années civiles précédant l’année civile au cours de laquelle la demande est 

produite (indépendamment de l’année d’imposition au cours de laquelle la dette 

fiscale est survenue). 

 

• Le programme limité sera considéré lorsque les contribuables auront évité 

intentionnellement de respecter leurs obligations fiscales. Les facteurs suivants 

seront utilisés pour l’établir : 

o si des efforts de dissimulation ont été déployés par l’utilisation de 

structures à l’étranger ou d’autres moyens; 

o le total des montants concernés; 

o le nombre d’années d’inobservation; 
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o le niveau d’expertise du contribuable;  

o si la divulgation a lieu après l’annonce par l’ARC d’un projet ou d’une 

campagne d’observation ou suite à une correspondance à grande échelle 

(ex : une lettre sur un problème d’observation envoyée aux contribuables 

qui travaillent dans un domaine particulier).  

 

Les demandes faites par des sociétés ayant des recettes brutes supérieures à 250 

millions de dollars pendant au moins deux des cinq dernières années d’imposition 

et toutes les entités liées seront examinées dans le cadre du programme limité. 

 

• En règle générale, un contribuable a le droit de bénéficier des avantages du 

programme qu’une seule fois.  

 

• Cette mesure constitue une occasion pour le contribuable de régulariser sa 

situation auprès du fisc après avoir contrevenu aux règles fiscales. Notamment 

lorsque le contribuable n’a pas déclaré ses revenus gagnés dans les « paradis 

fiscaux » ou lorsqu’il a omis d’inclure certains revenus à sa déclaration fiscale.17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
17 Cette section s’inspire de la circulaire d’information IC00-1R6 Programme des divulgations volontaires. 



  
684  Sujet 12  

2. La planification, l’évitement et l’évasion fiscale – « des concepts à 

distinguer » 

 

2.1 Le principe 

 

• Il est reconnu par la jurisprudence que l’on a le droit d’organiser ses 

affaires en vue de payer le moins d’impôt possible tout en restant dans les 

limites de la Loi. 

o Cette position encourage le contribuable à faire usage de 

planification fiscale afin de réduire son fardeau fiscal. Toutefois, 

cette liberté ne s’étend pas à l’abus des règles fiscales. Il faut donc 

distinguer la planification fiscale légitime de l’évitement abusif de 

l’impôt.  

 

2.2 La planification fiscale 

 

Organiser ses affaires de façon à réduire ses impôts tout en respectant l’esprit de la 

loi. 

• Contribution à un REER 

• Salaire au conjoint 

• Gel successoral 

• Constitution en société d’une entreprise active dans le but d’obtenir la 

DAPE 

• Constitution en société d’une entreprise active dans le but de vendre les 

actions et obtenir la DGC 

 

2.3 Fraude fiscale (Évasion fiscale) 

 

Omettre sciemment de déclarer des revenus, des transactions qui ont un impact 

fiscal. Pénalité applicable 

 

• Système de répression : 

 

o La personne accusée peut être poursuivie par procédure sommaire. 

En fonction de la gravité des gestes posés, une pénalité monétaire est 

calculée à raison de 50 % à 200 % de l’impôt éludé avec la 
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possibilité d’une peine d’emprisonnement maximale de 2 ans. 

[239(1)] 

o La personne accusée de l’infraction visée à 239(1) peut être 

poursuivie par voie de mise en accusation (plutôt que par procédure 

sommaire), ce qui a pour conséquence d’augmenter la pénalité et la 

peine d’emprisonnement potentielle. Dans ce cas, la pénalité 

monétaire est calculée à raison de 100 % à 200 % de l’impôt éludé 

avec la possibilité d’une peine d’emprisonnement maximale de 

5 ans. [239(2)] 

 

2.4 Évitement fiscal 

Manœuvre complexe visant principalement à réduire l’impôt, laquelle ne reflète 

pas la réalité, mais aucune disposition de la loi n’empêche le contribuable de 

procéder ainsi. 

 

• Si le stratagème ne réussit pas à éviter toutes les dispositions de la loi, le 

contribuable fera l’objet d’une nouvelle cotisation en vertu des articles de 

la loi pertinents à ce cas et une pénalité pourra être imposée. 

 

• Si le stratagème réussit à contourner les différentes dispositions de la loi, 

mais en étant contraire à l’esprit de la loi et en étant considéré comme un 

abus des dispositions de la Loi, l’ARC fait face aux options suivantes : 

 

o Appliquer la Règle générale anti-évitement 

 

o Recommander des modifications correctives à la loi pour éviter que 

le stratagème soit utilisé à l’avenir. 
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3. La règle générale anti-évitement [245(2)] 

 

• Trois critères afin de rencontrer la RGAÉ 

o Un avantage fiscal : réduction, évitement ou report d’impôt. 

o Une opération d’évitement : Si une opération donne lieu à un 

avantage fiscal, elle sera considérée comme une opération 

d’évitement, sauf s’il est raisonnable de considérer que l’obtention 

d’un avantage fiscal n’est pas l’un des principaux objets 

d’entreprendre ou d’organiser l’opération.  

o Une opération d’évitement abusive18 : abuse de la loi lue dans son 

ensemble. 

• Disposition relativement récente, donc peu de jurisprudence. Toutefois, la 

Cour Suprême a balisé l’application de la RGAÉ : 

o Le contribuable a la responsabilité de prouver 1) qu’il ne découle 

pas d’avantage fiscal des transactions reprochées et 2) l’objet 

économique véritable des transactions. 

o L’ARC doit démontrer le caractère abusif de l’avantage fiscal 

découlant des transactions, soit la nature contraire à la lettre et 

l’esprit de la Loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 
18 Si une opération d’évitement, ou une série d’opérations comprenant l’opération d’évitement, manque 
considérablement de substance économique, il s’agit d’un facteur important qui tend à indiquer que 
l’opération constitue une opération d’évitement abusive. Art. 245(4.1) et (4.2). Un exemple de facteur 
serait de déterminer si l’opération est effectuée entièrement (ou presque entièrement) pour des raisons 
fiscales. Cette présomption peut toutefois être réfutée en démontrant que l’effet de l’opération 
correspond à ce que le gouvernement souhaite encourager (ex : transfert de fonds d’un compte 
imposable à un CELI) ou encore qu’elle soit conforme à la raison d’être de la disposition (ex : l’utilisation 
de pertes à l’intérieur d’un groupe lié).  
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• Conclusion :  

o Même si l’ensemble des dispositions de la Loi est respecté, une 

planification agressive peut être refusée s’il y a abus de la loi lue 

dans son ensemble. 

 

o L’évitement fiscal n’est pas punissable au même titre que 

l’évasion. Par conséquent, plusieurs contribuables pratiquent 

l’évitement fiscal même s’ils savent à l’avance que l’ARC 

appliquera la RGAÉ. 

 

o Certaines « opérations d’évitement » sont des « opérations à 

déclarer ». Autrement dit, lorsque les conditions sont remplies, le 

contribuable doit présenter des renseignements prescrits à l’ARC. 

 

• Exemple où 245(2) ne s’applique pas 

 

o Stratégie 

 

1- Un travailleur autonome exploite une entreprise à titre de 

propriétaire unique.  

2- Il fait donc sa déclaration d’impôt dans sa T1 personnelle. 

3- Dans l’objectif de pouvoir se prévaloir de la déduction pour 

petite entreprise (DAPE) afin de bénéficier d’un taux 

d’imposition plus faible, il transfère donc son entreprise dans une 

société par actions. 

 

o Conclusion 

▪ Avantage fiscal? Oui, la DAPE amène une réduction 

d’impôt. 

▪ Opération d’évitement? Non, car il y a pleins de motifs 

autre que fiscaux pour procéder à une incorporation. Le fait 

que la responsabilité soit limitée à l’investissement est un 

exemple de motif autre que fiscal.  

▪ Opération d’évitement abusive? Non, car ce n’est pas une 

opération d’évitement. Elle ne peut donc pas être abusive.  

▪ Conclusion : 245(2) ne s’applique pas. 
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• Exemple où 245(2) s’applique 

 

o Stratégie 

 

1- Deux sociétés non liées (A inc. et B inc.) possèdent chacune 6 % 

des actions de C inc. 

 

                                                                                    Tiers 

 

 

 

 

 

 

2- La société C inc. s’apprête à verser un gros dividende. 

3- La société C inc. n’aura pas de RTD lors du versement du 

dividende. 

4- A inc. et B inc. n’étant pas des sociétés rattachées, ils devront 

payer un impôt de la Partie IV de 38 ⅓ % du dividende reçu. 

5- Dans l’objectif d’éviter l’impôt de la Partie IV, les sociétés A inc. 

et B inc. s’entendent pour créer une nouvelle société 

(Newco inc.) et d’y transférer leurs actions de C inc.  

6- Le transfert s’effectuera à l’aide de l’article 85 LIR afin de 

reporter l’impôt. 

7- Suite à ce transfert, Newco inc. se retrouve rattachée à C inc. 

 

                                                                                    Tiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A inc. B inc. 

C inc. 

6 % 
6 % 

88 % 

C A inc. B inc. 

Newco inc. 

50 % 
50 % 

88 % 

C inc. 

12 % 
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4. Le prix de transfert – « une matière fiscale » 

 

• La pertinence du prix de transfert se pose lorsque des sociétés tentent d’influencer 

la destination finale de l’imposition de leur profit. 

 

• Le réflexe d’un groupe de société est de diriger une plus large portion de profit 

vers une société qui est située dans une juridiction (pays) où l’impôt est moindre. 

 

• Prenons l’exemple où la société A est dans une juridiction où l’imposition est plus 

faible que la société B. 

 

AUTRE PAYS 

 

 

  

 CANADA 

 

 

▪ Les ventes inter-sociétés seront teintées par la tentation de gonfler 

artificiellement le prix de vente d’un produit qui serait vendu par la 

Société A à la Société B 

 

▪ Les ventes inter-sociétés seront teintées par la tentation de réduire 

artificiellement le prix de vente d’un produit qui serait vendu par la 

Société B à la Société A 

 

▪ Dans les deux cas, l’objectif est le même : Réduire le revenu imposable 

de Société B et augmenter celui de la Société A. 

 

• Les autorités fiscales surveillent très étroitement les opérations commerciales qui 

s’effectuent entre des sociétés liées de juridictions fiscales différentes. 

 Société A 

 Société B 

Taux d’imposition : 15 % 

Taux d’imposition : 20 % 





1. Exercice Capital versé 

 

Jacques est l’unique actionnaire de la société Gestif inc. Lors de la constitution de la 

société en 20WW, il a acquis 100 actions de catégorie A du trésor pour un montant de  

100 $. 

Deux ans plus tard, Michel a acquis 50 actions de catégorie A du trésor pour un montant 

de    5 000 $. Au même moment, Jacques a acquis 100 actions de catégorie B du trésor 

de la société pour 10 000 $.  

Déterminez les caractéristiques fiscales (capital versé et PBR) des actions détenues par 

chacun des actionnaires.  

L’année suivante, Michel vend les 50 actions de la catégorie A à Jacques pour un 

montant de 7 500 $, quelles seront les conséquences fiscales pour Michel et quelles 

seront les caractéristiques fiscales des actions détenues par Jacques? 



2. Exercice article 84 

Voici les informations concernant les actionnaires de la société Jemme Inc.  

  Manon             Sylvie 

 

 

 

 

Veuillez déterminer les conséquences fiscales pour les actionnaires de chacune des 

transactions proposées. Il n’y a aucun lien entre les transactions. 

1. Rachat de 50 actions A détenues par Manon. La société verse en contrepartie un 

montant de 187 500 $ en argent. 

 

 

2. Rachat de 100 actions A détenues par Sylvie. La société verse en contrepartie un 

montant de 375 000 $ en argent. 

 

 

3. Réduction du capital versé de 100 $ par actions de catégorie A. 

 

 

 

 

Jemme Inc. 

100 A 
CV : 24 000 $ 
PBR : 15 000 $ 
JVM : 375 000 $ 
 

250 A 
CV : 60 000 $ 
PBR : 75 000 $ 
JVM : 937 500 $ 



3. Exercice 85(1) 

Michel est propriétaire d’un terrain. Il désire transférer le terrain à une nouvelle société 

par actions qu’il vient de créer.  

Le PBR du terrain est de 100 000 $.  

La JVM du terrain est de 500 000 $.  

 

1. Veuillez déterminer quelles sont les conséquences fiscales pour Michel s’il 

n’utilise pas le roulement selon l’article 85 et reçoit en contrepartie 50 000 $ en 

argent et 100 actions privilégiées A ayant une JVM de 450 000 $. Déterminez 

également les caractéristiques fiscales des actions reçues.  

 

 

 

2. Si Michel utilise le roulement selon l’article 85 et utilise une somme convenue de 

100 000 $. Quelles seront les conséquences fiscales pour Michel ? Veuillez 

également déterminer les caractéristiques fiscales des actions reçues en 

contrepartie si Michel reçoit 50 000 $ en argent et 100 actions privilégiées A 

ayant une JVM de 450 000 $. 

 

 

 

 

3. Quelle serait la contrepartie optimale que Michel pourrait recevoir en échange 

de son terrain si Michel fait le choix de 85(1)? 

 

 



4. Exercice 84.1 et 85.1 

Situation 1 

Voici les informations concernant les actions détenues par Victor.  

     Victor             

 

 

 

 

1. Victor désire transférer ses actions de la société Vic Plus Inc. à une nouvelle 

société par actions. Victor désire recevoir le maximum de CAA possible lors du 

transfert. Quelles sont les conséquences fiscales si Victor veut obtenir le 

maximum de CAA sans déclencher aucun gain en capital? 

 

 

 

2. Si Victor désire cristalliser son exonération pour gain en capital lors du transfert 

des actions à la société de gestion, est-ce que Victor peut obtenir une CAA plus 

élevée? Quelles sont les conséquences fiscales reliées à l’augmentation de la 

CAA? 

 

 

3. Sans tenir compte de la demande au paragraphe 2, si Victor a acheté les actions 

de la société Vic Plus Inc. de sa sœur Victoria. Sa sœur avait créé la société en 

1982 avec un investissement de 1 000 $, lors de la vente des actions à son frère, 

elle a utilisé son exonération pour gain en capital de 24 000 $. 

Quelle est la CAA maximale que Victor peut recevoir à la suite du transfert de ses 

actions détenues dans Vic Plus Inc. à la nouvelle société par actions? 

 

Vic Plus Inc. 

100 A 
CV : 1 000 $ 
PBR : 25 000 $ 
JVM : 375 000 $ 
 



 

Situation 2 

     Victor              

 

 

 

 

La JVM de la société Vic Plus Inc. est de 250 000 $.  

La société canadienne A Inc. désire acheter les actions détenues par Victor dans la 

société Vic Plus Inc. en échange de 25 % des actions de son propre capital-actions.  

Victor désire éviter toute conséquence fiscale négative découlant de cette vente. 

 

1. Est-ce que l’article 85.1 peut s’appliquer à cet échange d’actions? 

 

 

2. Si l’article 85.1 s’applique à cet échange et qu’aucun gain en capital n’est 

déclenché par Victor lors de cet échange : 

a. Quel est le PBR et le capital versé des actions détenues par Victor dans la 

société A Inc.? 

b. Quel sera le PBR et le capital versé des actions détenues par A Inc. dans la 

société Vic Plus Inc.? 

 

Peut-on améliorer cette transaction? 

Vic Plus Inc. 

35 A (35 % des A) 
CV : 30 000 $ 
PBR : 70 000 $ 
JVM : 87 500 $ 
 



5. Exemple : Acquisition de contrôle 

    M. A              Actionnaires 

 

  

 

 

La société A Inc. désire acheter les actions de la société B Inc. le 31 octobre 20XX. Voici 
les informations concernant la société B Inc.  

Pour la période du 1er janvier au 31 octobre, la société a une perte d’entreprise de 
75 000 $. 

Fin d’année de la société B Inc. : 31 décembre 

Pertes autre qu’en capital 

20VV : 325 000 $ 
20TT : 125 000 $ 
 
Pertes en capital nette 
 
20UU : 45 000 $ (50 %) 
 
Actifs de la société 
          JVM  PBR  FNACC 
Actions société publique   30 000 $ 120 000 $ 
Terrain    140 000 $    40 000 $  
Bâtisse    320 000 $ 260 000 $ 60 000 $ (au 31 déc. 20WW) 
Équipement     25 000 $   56 000 $ 40 000 $ (au 31 déc. 20WW) 
 

 

 

 

 

Société A Inc. 
(service professionnel) 

Société B Inc. 
(restauration) 

 



Étape 1 - Conclure sur l’acquisition de contrôle 

 

 

 

 

Étape 2 - Fin d’année réputée – 249(4) 

 

 

 

 

 

Étape 3 - Réalisation automatique des pertes en capital latentes sur les 
immobilisations non amortissables – 111(4)c), d) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Étape 4 - Réalisation automatique des pertes finales latentes sur les biens 
amortissables – 111(5.1) 

 

 

 

 



Étape 5 - Choix de réaliser des gains en capital latents et / ou des récupérations 
d’amortissement sur des immobilisations (biens amortissables ou biens non 
amortissables) – 111(4)e) 

 

 

 

 

 

 

 

Étape 6 - Les pertes en capital nettes – 111(4) 

 

 

 

 

 

 

 

Étape 7 - Les pertes autres que les pertes en capital – 111(5) 



6. Exercice divers roulement  

Situation 1 

Voici les informations concernant les actions détenues par Jean-Guy.  

     Jean-Guy             

 

 

 

Veuillez donner les conséquences fiscales découlant de diverses transactions. 

1. Les 100 actions A de Jean-Guy sont rachetées. Jean-Guy reçoit en contrepartie 

50 000 $ en argent. 

 

 

2. Jean-Guy procède à un remaniement de capital en vertu de l’article 86. Les 100 

actions A de Jean-Guy sont échangées contre des nouvelles actions privilégiées F 

de la société Conseils de Jean-Guy Inc. ayant une JVM de 50 000 $. 

 

 

3. Jean-Guy procède à un remaniement de capital. Les 100 actions A de Jean-Guy 

sont échangées contre des nouvelles actions privilégiées F de la société Conseils 

de Jean-Guy Inc. ayant une JVM de 35 000 $ et un billet de 15 000$ 

 

 

4. Jean-Guy échange, en vertu de l’article 51, 50 actions A contre 100 nouvelles 

actions privilégiées F de la société Conseils de Jean-Guy Inc. ayant une JVM de 

25 000 $ 

 

Conseils de Jean-Guy Inc. 

100 A 
CV : 1 000 $ 
PBR : 10 000 $ 
JVM : 50 000 $ 
 



7. Exercice liquidation

Rose 

  

Rose exploite une entreprise de vente de fleurs par l’entremise de la société Rose rouge 

Inc. depuis 22 ans. Rose désire prendre sa retraite mais aucun acheteur n’a voulu 

acheter les actions de la société. Rose a donc décidé de vendre tous les actifs détenus 

dans la société et de liquider la société.  

Veuillez déterminer les conséquences fiscales découlant de cette transaction compte 

tenu des informations suivantes :  

- Le compte de dividende en capital au début de l’année est de 23 000 $.

- Le solde d’IMRTDND à la fin de l’année précédente est de 9 000 $. La société n’a 
reçu aucun RTD au cours de l’année précédente.

- Le compte de CRTG de la société est à zéro.

- La société a reçu un dividende en capital de 12 000 $ provenant de la société 
Coupe Fleurs Inc.

- La société a un revenu d’entreprise exploité activement de 39 000 $ (avant la 
disposition des actifs).

- Rose a vendu le nom du commerce pour un montant de 60 000 $.

Taux impôt combiné:

Revenu entreprise : 12,2 %

Revenu placement : 50,17 %

Rose rouge Inc. 

100 A (100%) 
CV : 15 000 $ 
PBR : 15 000 $ 



À la date de distribution des biens, le bilan est le suivant : 

Actif 

Encaisse 42 000 $ 

Immobilisations 

Terrain (coût) 33 000 

Bâtisse (coût) 76 000 $ 

Moins : Amortissement cumulé  44 000 32 000 

Actions de société Coupe Fleurs Inc (coût)  38 000 

Total de l'actif 145 000 $ 

Passif 

Comptes fournisseurs 32 000 $ 

Avoir des actionnaires 

Capital-actions 

100 actions de catégorie A 15 000 

 Bénéfices non répartis 98 000 

Total du passif et de l'avoir des actionnaires 145 000 $ 

Renseignements supplémentaires: 

La JVM actuelle de l'immeuble est de 240 000 $ répartie comme suit : 

Terrain 70 000 $ 

 Bâtisse 170 000 $ 

La fraction non amortie du coût en capital de la bâtisse est 45 000 $ 

La JVM actuelle des actions de la société Coupe Fleurs Inc. est de 52 000 $. 



8. Exercice Vente d’entreprise 

 

       Rosaire 

 

                  

 

 

 

Rosaire est âgé de 81 ans. La société Gestion Rosaire Inc. détient un immeuble locatif 

depuis 20 ans. Rosaire désire vendre le terrain et la bâtisse puisqu’il se considère trop 

vieux pour s’occuper de l’entretien de cette bâtisse.  

Rosaire aimerait connaître les conséquences fiscales des différentes transactions 

possibles. Quelle transaction lui permettra d’avoir le maximum de liquidités disponible 

après impôt? 

Voici le bilan de la société Gestion Rosaire Inc. : 

Actif 

Encaisse 220 000 $ 

Immobilisations 

 Terrain (coût)   200 000 

 Bâtisse (coût) 420 000 $  

 Moins : Amortissement cumulé  120 000  300 000 

Total de l'actif   720 000 $ 

Passif 

 Hypothèque 260 000 $ 

Avoir des actionnaires 

Capital-actions 

 1 000 actions de catégorie A 10 000 

 Bénéfices non répartis 450 000 

Total du passif et de l'avoir des actionnaires 720 000 $ 

 

Gestion Rosaire Inc. 

1 000 A (100%) 
CV :   10 000 $ 
PBR : 10 000 $ 
 



Renseignements supplémentaires: 

 

La JVM actuelle de l'immeuble est de 940 000 $ répartie comme suit : 

 Terrain 260 000 $ 

 Bâtisse 680 000 $ 

La fraction non amortie du coût en capital de la bâtisse est  300 000 $ 
 

Le taux d’impôt sur le revenu de placements est de : 50,17 % 

Le revenu protégé de la société Gestion Rosaire Inc. correspond à 450 000 $. 

Les comptes de CDC et d’IMRTDND de la société sont à zéro. 

Les actions de la société Gestion Rosaire Inc. ne se qualifient pas d’AAPE. 

TRANSACTION 1 

Rosaire a reçu une offre d’achat pour les 1 000 actions de la société Gestion Rosaire Inc. 

d’un montant de 900 000 $.  

 

 

TRANSACTION 2 

Rosaire a reçu une offre pour l’achat du terrain et de la bâtisse détenus par la société 

d’un montant de  940 000 $. Rosaire désire retirer de la société toutes les liquidités 

disponibles après le paiement des impôts. 

 

 

 

 

 

 

 



TRANSACTION 3 

Rosaire a reçu une offre d’achat pour les 1 000 actions de la société Gestion Rosaire Inc. 

d’un montant de 900 000 $. Rosaire désire payer le moins d’impôt possible afin de 

maximiser son capital disponible pour effectuer des placements.  

Étapes de la transaction : 

- Création de la société Placements Rosaire Inc. 

- Roulement des 1 000 actions A de la société Gestion Rosaire Inc. à la société 

Placements Rosaire Inc. contre des actions privilégiées ayant une JVM de            

900 000 $. La somme convenue est de 10 000 $. 

- L’acquéreur souscrit à 1 000 actions B pour 900 000 $. 

- La société Gestion Rosaire Inc. rachète les 1 000 actions A détenues par 

Placements Rosaire Inc. pour 900 000 $. 



9. Exercice Décès 

Henry est décédé le 1 décembre 20XX, à l’âge de 64 ans. Simone vous consulte afin de 

l’aider dans la préparation des déclarations de revenus d’Henry.       

  

Voici les biens détenus par Henry à son décès : 

Biens     JVM  PBR  FNACC  Bénéficiaire 

Compte de banque    4 610 $   4 610 $   Épouse 

Dépôt à terme (intérêt 6%) 20 000 $ 20 000 $   Épouse 

300 Actions Innovex Inc. 45 700 $ 24 700 $   Épouse 

Automobile   14 600 $ 19 300 $   Épouse 

Bâtiment locatif            129 500 $         132 000 $ 102 000 $ Fille 

Terrain    58 400 $ 52 000 $   Fille 

Tableau de collection  17 000 $ Note 1    Frère 

REER    161 000 $ 102 000 $   Fille 50 000$          

          Solde conjointe 

Note 1 

Henry a hérité du tableau de son père alors que la valeur était de 12 800 $. Son père a 

acheté le tableau 3 400 $. 

Autres renseignements : 

- Henry a gagné un salaire brut de 76 300 $. 

- Le 15 décembre 20XX, l’employeur d’Henry a versé, à la succession, un boni de 

performance de 1 245 $. Le boni a été déclaré le 1 novembre 20XX. 

- Le dépôt à terme a été acquis le 1 février 20XX. Il a une échéance au 1 février 

20YY. 

- Le 15 avril 20XX, Henry a encaissé un dividende déterminé de la société Innovex 

Inc. d’un montant de 1 600 $. Le 15 novembre 20XX, la société Innovex Inc. a 

déclaré un dividende déterminé de 1 400 $ payable le 15 décembre 20XX. 



- Le revenu net de l’immeuble locatif, avant amortissement, était le suivant :  

 Pour la période du 1er janvier au 30 novembre : 4 300 $ 

 Pour la période du 1er décembre au 31 décembre : 435 $ 

- Henry a un solde de perte en capital nette de 10 575 $ (taux 50 %).  

- La succession d’Henry a reçu un montant de 75 000 $ provenant d’une police 

d’assurance-vie. Ce montant servira à payer les impôts et le solde sera remis à sa 

conjointe. 

- Sa fille est âgée de 26 ans, elle est mariée et a deux enfants. 

 

Questions 

Déterminer les conséquences fiscales découlant du décès d’Henry?  

 

Quels sont les revenus à inclure dans la déclaration principale du décédé et quels 

montant peuvent être inclus dans une déclaration distincte? 

 



10. Exercice SENC : Prix de base rajusté de la participation 

        Martin             Éric 

 

 

 

 

Martin a acheté en 20WW la participation de Fernand, un associé fondateur de la 

société de personnes, pour un montant de 32 000 $.  

Pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 20WW, un revenu d’entreprise de 

13 000 $ fût attribué à Martin.  

Pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 20XX, les informations concernant 

la société sont les suivantes : 

- La société Services d’experts S.E.N.C. a généré un revenu d’entreprise fiscal de 

42 000 $. 

- La société a reçu un dividende déterminé d’une société canadienne de 8 000 $. 

- Martin a fait un retrait de 18 000 $ de la société. 

- La société a réalisé un gain en capital de 17 000 $. 

- La société a fait un don de charité à la Croix Rouge de 1 200 $.  

 

Déterminer le PBR de la participation de Martin au 31 décembre 20XX 

 

 

 

 

Quel est l’impact de la vente de sa participation à un tiers le 1 janvier 20YY, pour     

100 000 $? 

 

Services d’experts 

S.E.N.C. 

50% 50% 


	Page couverture
	Page titre
	TABLE DES MATIÈRES
	Collection Fiscalité Expliquée
	Volume gratuit : votre aide est requise pour l’améliorer
	Avant-propos
	Utilitaires
	Navigation interactive
	Aide-mémoire (dates 20XX et autres)
	Liste des abréviations



